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	Présentation de l’éditeur :
Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire. Louis VIII 1223-1226 Louis VIII n’a guère inspiré les historiens. Son court règne s’est en effet déroulé entre ceux de deux géants de la dynastie capétienne, son père, Philippe II Auguste, et son fils, saint Louis. Ce fut pourtant du vivant de son père qu’il accomplit ses premières actions d’éclat : sa victoire sur le roi Jean sans Terre, par laquelle il délivra l’Anjou et le Poitou de l’occupation anglaise, sa conquête de l’Angleterre pour ceindre la couronne que lui offraient les barons de ce royaume. Une fois devenu roi de France, il obtint en quelques mois la soumission des villes du Midi que n’avait pu réduire la longue guerre des Albigeois. À sa mort précoce, il laissa le pouvoir à son épouse, femme d’une personnalité exceptionnelle, Blanche de Castille.
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Portrait de Louis VIII (détail), XIVe siècle, Chroniques de France ou de Saint Denis, vol. 1, © Heritage Images/Leemage.
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PREMIÈRE PARTIE
AU TEMPS DU PÈRE


I
LE FILS DE PHILIPPE AUGUSTE
(1187-1199)
Le règne de Louis VIII fut court : à peine plus de trois ans. Aussi ce roi n’est-il guère mémorable dans la suite des Capétiens. D’autant plus qu’il est éclipsé par deux géants de sa lignée : son père Philippe Auguste, qui régna quarante-trois ans, et son fils saint Louis, qui en régna quarante-quatre. Près d’un siècle à eux deux, de part et d’autre de ces trois années fugitives.
Pourtant, ce ne fut pas seulement durant son propre règne que Louis VIII s’illustra, mais également pendant celui de son père. Avant d’occuper le trône de France à l’âge de trente-six ans, il se signala hardiment et glorieusement comme héritier du trône, par sa sagesse, par sa bravoure, par sa loyauté. Des qualités qui lui valurent son surnom léonin. D’ailleurs, ce fut sous le règne de son père qu’eut lieu son mariage, qu’il épousa cette belle et forte personnalité que fut Blanche de Castille. Il fut son époux durant vingt-trois ans avant d’accéder au trône. Neuf de ses enfants naquirent quand il était seulement héritier ; de sorte que son héritier Louis eut l’avantage de connaître son aïeul Philippe, qu’il perdit quand il avait neuf ans.
Louis VIII le Lion mourut jeune : il n’avait pas atteint quarante ans. Mais ce fut une vie bien remplie.
Ce jeune et vaillant roi, par sa longue carrière, rejoint la noblesse et la gloire des grands Capétiens qui l’ont précédé. Robert II, Henri Ier, Philippe Ier avaient été des rois médiocres, légers, instables, sans grand projet ; de quoi compromettre la dynastie capétienne. Louis VI la releva, Louis VII continua l’œuvre de son père, Philippe Auguste les dépassa par la fidélité de sa politique et l’ampleur des résultats. Louis VIII, digne fils de son père, traça la voie à Louis IX et à Philippe III. Le treizième siècle français, qui a gagné son illustration par cette dynastie, doit le compter parmi les souverains qui ont opéré cette réussite.
Philippe Auguste avait commencé fort jeune sa carrière de roi et d’époux. Il faut bien employer le terme de carrière pour ce dernier état, car le mariage royal était un mariage politique, qui conditionnait à la fois les alliances et le sort de la progéniture. Roi à l’âge de quinze ans, Philippe épouse aussitôt Isabelle de Hainaut, qui en avait à peine dix. Affaire politique. Il n’avait jamais vu sa fiancée, qui d’ailleurs n’avait pas l’âge de la séduction. Mais il devait trouver un double avantage à cette union précipitée. D’une part, l’alliance de la maison de Flandre, c’est-à-dire du puissant comte Philippe de Flandre, sans postérité ; et de son beau-frère Baudouin V de Hainaut. D’autre part, la mainmise sur la dot de la princesse, l’Artois, ancien comté carolingien, augmenté de plusieurs places des États de Philippe : Saint-Pol, Saint-Omer, Hesdin, Lens. Philippe d’Alsace, comte de Flandre, était bien aise de cette alliance. Le jeune roi Philippe, qui était déjà son filleul et pupille, devenait son neveu. Ce qui lui permettait d’exercer le rôle de régent et de diriger les affaires de la France.
Cette initiative fut tenue secrète jusqu’au dernier moment, au point que le roi et la petite princesse furent mariés clandestinement, en avril 1180, dans une abbaye près de Bapaume. Les auteurs de cette union étaient certains de déplaire à la fière et dominatrice reine mère, Alix de Champagne, troisième femme de Louis VII, qui avait exercé une grande partie du pouvoir pendant les dernières années de règne de son époux. Elle avait pour elle un puissant parti féodal dans ses frères : Guillaume, archevêque de Reims ; Henri, comte de Champagne et de Brie ; Thibaud, comte de Blois et de Chartres ; Étienne, comte de Sancerre. Alix prétendit même que le mariage était nul, puisque contracté par deux mineurs sans le consentement du conseil du royaume. Mais cette protestation ne trouva aucun écho.
Les partisans d’Isabelle répliquaient que cette jeune fille était une descendante de Charlemagne. Ce n’était pas un mince argument à cette époque où la dynastie carolingienne gardait un prestige inégalé. En effet, Baudouin V de Hainaut était arrière-petit-fils de Baudouin II, comte de Hainaut, lequel était un descendant de Judith, fille de Charles le Chauve. Par sa grand-mère Alix de Namur, Isabelle était descendante directe du roi Louis IV de France. Liens certes lointains, mais suffisants pour que Philippe Auguste déclarât qu’il épousait une princesse carolingienne.
La reine était trop jeune pour avoir aussitôt une progéniture. Or, c’était là, avant même le rôle des alliances politiques, celui que le roi réclamait d’elle. Il attendait avec impatience la naissance d’un héritier. Mais, au bout de quatre ans d’union, elle n’avait pas encore enfanté. Fut-ce lui qui perdit patience, ou la reine mère, qui continuait de détester cette bru imposée, qui le lui suggéra ? Philippe constitua un conseil de la couronne pour lui demander, avec peu de conviction semble-t-il, de trouver une cause de nullité de mariage. En échange, il projetait de procurer à la reine répudiée le plus prestigieux époux qu’elle voudrait bien choisir. Mais Isabelle se cabra : jamais elle n’accepterait un tel marché. Meilleur époux que politicien, Philippe s’inclina.
Il avait eu raison. Le 5 septembre 1187, alors que la reine avait dix-sept ans, ce qui était encore suffisamment jeune pour être mère, elle mit au monde un enfant de sexe masculin. On lui donna le nom de Louis, celui de son grand-père paternel, comme Philippe portait le nom de son arrière-grand-père, premier du nom. La famille royale habitait alors l’hôtel de la Cité, où s’élève actuellement le palais de justice, résidence des premiers Capétiens, issus d’Eudes, comte de Paris, après avoir été celle des Mérovingiens. Il n’avait rien d’un palais, même si Robert II et Louis VII en avaient amélioré l’intérieur ; les autres rois, toujours à voyager ou à guerroyer, n’avaient guère besoin de se plaire dans cette demeure de leur capitale.
Ce fut une grande liesse dans la nation, surtout à Paris. Non seulement les Grands, mais le peuple aussi, suivaient avec intérêt et sympathie les affaires royales, surtout quand il s’agissait de la naissance d’un prince. Or, celui-là était l’héritier du trône de France, le futur roi. L’avenir de la dynastie était assuré.
Mais il était important que la reine mît encore au monde un ou deux fils. La vie était précaire, même pour les princes. Plusieurs rois capétiens avaient vu leur fils aîné mourir, et s’étaient empressés de proclamer pour leur successeur le cadet. Ainsi Robert le Pieux avait perdu son fils Hugues, déjà consacré, et lui avait substitué Henri Ier. Louis VI le Gros avait pleuré la mort de son aîné, Philippe, lequel avait été remplacé par Louis VII.
Le roi et le peuple attendirent donc la nouvelle maternité d’Isabelle. Il y en eut une double en 1190. Mais la reine mourut en mettant ses jumeaux au monde. Elle avait vingt ans, et le petit Louis en avait trois. Quelques jours plus tard, les jumeaux trépassèrent à leur tour.
Les auteurs du temps ne nous ont fourni que des renseignements parcimonieux sur ce prince infortuné qui avait perdu si jeune une mère radieuse et admirée de tous. Un évêque de Tournai nous rapporte qu’il était frêle de stature, blond et de teint pâle. Un chanoine de Tours en fait la même description. Qui à cette cour guerrière se préoccupait étroitement de sa santé ? À trois ans, puis à quatre ans, on craint pour sa vie, au point que le clergé de Paris ordonne des processions pour obtenir du Ciel la guérison de l’héritier.
S’il tenait de sa mère la grâce et la blondeur d’un enfant du Nord, il avait hérité de l’ardeur combative de son père. Il aimait se mesurer en combats singuliers qui, même fictifs, devenaient dangereux. Au point qu’il fallut lui interdire de participer aux tournois. Dès l’âge de dix ans, c’était un fin cavalier.
Philippe Auguste, incité en cela par Étienne de Tournai, abbé de Sainte-Geneviève et parrain de l’enfant, tint à donner à son fils une éducation complète. C’était une tradition chez les Capétiens. Hugues Capet avait confié son fils Robert II le Pieux à l’école de Reims, où il reçut un enseignement de toutes les disciplines sacrées et profanes de Gerbert, le clerc le plus savant de son temps. Quand on lit la somme des matières qu’il ingéra, on se demande ce qui lui restait de temps pour apprendre les arts guerriers et l’équitation. Philippe Ier envoya son héritier, Louis VI le Gros, à l’école d’Estrée, où il fut enseigné par les moines de Saint-Denis. Il y resta dix ans, de telle sorte que ses maîtres en firent un parfait humaniste avant l’heure. Celui-ci fit à son tour donner une éducation complète à son fils Louis VII, qui, élève à Saint-Victor de Paris (abbaye à la fondation de laquelle son père avait participé), savait autant de théologie qu’un évêque.
Le roi Philippe appela à l’hôtel royal, pour donner à son fils une culture digne de considération, un certain nombre des meilleurs maîtres du temps. Le moine Rigord, qui a rédigé une biographie de Philippe Auguste, déclare que le jeune Louis est un prince « qui connaît et aime les lettres ». Il faut supposer qu’il cultiva ainsi les arts libéraux, c’est-à-dire les belles-lettres qui comprenaient la grammaire latine, la rhétorique et la dialectique. Cette dernière empiétait sur la philosophie, matière étudiée normalement à la faculté de théologie. Dans le domaine de la métaphysique, Philippe Auguste donna pour professeur à son fils Amaury de Bénes, qui passait à ce moment à Paris pour un astre de première grandeur.
Le roi guerrier et chevalier ne pouvait négliger de donner au prince une forte formation dans les arts martiaux et équestres. Il confia ce soin au maréchal Henri Clément, qui l’exerça non seulement auprès du jeune Louis, mais aussi de plusieurs fils de grands vassaux qui vécurent à la cour. Le Lion s’affirma par la suite fidèle à un tel enseignement.
Son éducation religieuse se révéla facile : il fit honneur spontanément et fidèlement aux vertus morales et religieuses dans lesquelles l’entretenait particulièrement Guérin. Un personnage haut en couleur, homme de foi et de dévouement, d’abord religieux de l’ordre militaire de Saint-Jean-de-Jérusalem, puis conseiller du roi, évêque de Senlis et vice-chancelier du royaume.
Dès 1191, Philippe Auguste, veuf depuis un an, chercha une autre épouse. Avec toujours les mêmes motivations qui lui avaient fait épouser la première et qui étaient celles des rois, ses ascendants. Il n’avait qu’un fils, et d’une santé assez fragile. Si la mort lui ravissait ce prince, il lui faudrait aussitôt instituer pour héritier un autre fils. En outre, d’autres fils devenaient pour un roi capétien (contrairement aux Carolingiens) de dévoués serviteurs de la couronne, tant par leurs emplois que par leurs mariages. Ce premier motif se doublait d’un autre, aussi utile en politique étrangère que le premier l’était en politique intérieure. L’épouse du roi (et ensuite les conjoints de ses enfants) était un moyen et un gage d’alliance avec un souverain étranger.
Où trouver la femme qui remplirait ce double rôle ? Pour la fécondité, on ne pouvait en juger à l’avance. Pour l’efficacité politique, il convenait d’envisager la situation internationale. La principale adversaire de la France était l’Angleterre. Ou plutôt, le principal était le roi d’Angleterre, Richard Cœur de Lion, comme l’avait été son père Henri II. Opposition des intérêts et des personnes qui se poursuivrait sous le règne de Louis le Lion. Guillaume le Conquérant, en devenant roi d’Angleterre, était resté duc de Normandie, titre et pouvoir qu’il avait transmis à ses héritiers. Ces souverains, tout en gardant leur couronne au-delà de la Manche, demeuraient sur le continent des vassaux de la couronne de France. À ces fiefs français, Henri Plantagenêt, devenant Henri II en succédant aux fils du Conquérant, ajoutait ceux dont il avait hérité de ses ascendants français : l’Anjou, le Maine et la Touraine. Enfin, comme il avait épousé Aliénor, fille de Guillaume X d’Aquitaine, divorcée de Louis VII de France, la monarchie anglaise annexait tout le sud-ouest de la France. À la mort d’Henri II, Richard Cœur de Lion, héritier à la fois de son père et de sa mère, possédait dans le royaume de France un ensemble de fiefs plus étendu que le Domaine royal.
C’était, pour le roi français, l’écharde dans la chair. Il n’était plus chez lui sur le sol qu’il tenait de ses ancêtres. La lutte contre l’Anglais occupa tout le règne de Philippe Auguste. Son père avait été plutôt accommodant, lui fut acharné et opiniâtre. Avec lui, la lutte recommença dès 1183, quatre ans avant la naissance de Louis VIII. La discorde vint à propos du Vexin, et elle était inévitable.
Sous Guillaume II et Henri Ier, l’un et l’autre fils du Conquérant, tandis qu’en France régnaient Henri Ier puis Philippe Ier, le Vexin avait été l’objet et le théâtre de luttes incessantes. Henri Ier de France, chassé en 1031 de son trône par sa propre mère Constance d’Arles, au bénéfice de son cadet Robert, ne le retrouva que grâce à l’intervention armée de Robert le Magnifique, duc de Normandie. En récompense, mais à contrecœur, le roi accorda à son secourable vassal le Vexin français. Déloyalement, quatre ans plus tard, il profita du départ du duc Robert pour se réapproprier ce demi-Vexin. Ensuite, Louis VII donna ce même Vexin en dot à sa fille Marguerite, née de Constance de Castille, quand elle épousa Henri le Jeune, fils aîné d’Henri II Plantagenêt. Encore une concession à contrecœur : pour la paix. En 1183, le prince anglais mourut, sans héritier. La dot de sa femme devait retourner à la couronne française, ce que le roi Henri II se garda bien de faire.
Cette année-là, Philippe Auguste, maintenant roi, réclama la dot de sa sœur. Ce que le roi anglais s’abstint d’exécuter. Ce fut alors entre eux, pendant quatre ans, la petite guerre, avec de brèves rencontres belliqueuses et des prises de châteaux. La paix se fit malgré la hargne des belligérants : le pape appelait à la croisade. Le 21 janvier 1188, Philippe Auguste et Henri II décidèrent une réconciliation au bénéfice de la chrétienté. Il fut stipulé que Richard, héritier de la couronne d’Angleterre, qui avait trente ans et était resté célibataire, épouserait la jeune sœur de Philippe, Alix, née comme lui d’Alix de Champagne, et qui avait atteint dix-sept ans.
Mais la guerre recommença dès novembre, cette fois pour une affaire d’honneur. Alix avait été envoyée à Londres pour ses noces ; mais Henri II, au lieu de procéder au mariage de la princesse avec son fils, l’avait violée et la tenait séquestrée. Richard et Philippe firent alliance contre le roi incestueux et parjure qui fut vaincu en Normandie et en Poitou et accepta de faire la paix à Azay-le-Rideau le 4 juillet 1189. Il s’avouait vassal du roi de France, lui payait vingt mille marcs d’argent et consentait au mariage de Richard avec Alix. Mais, pour ne pas retarder le départ de son fils à la croisade, il était entendu que l’union ne serait célébrée qu’à son retour de Terre sainte. C’était une folle imprudence de la part de Richard. Celui-ci n’eut bientôt plus rien à craindre de son père : ce souverain parjure et libidineux s’éteignit à Chinon deux jours après avoir signé ce traité dont il enrageait. Détesté de tous, il reçut des funérailles à la sauvette.
Richard, devenu roi et l’un des chefs de la nouvelle croisade, préféra se faire couronner avant l’expédition. C’était maintenant celle-ci qui faisait sa seule préoccupation. Aussi fut-ce de grand cœur qu’il décida une ferme alliance avec Philippe de France. Les deux jeunes rois se retrouvèrent avec leur état-major à Vézelay le 4 juillet 1190, un an après le traité d’Azay. Ils établirent un engagement d’assistance mutuelle qui reçut leurs signatures : « Moi, Philippe, roi des Français, envers Richard, mon ami et fidèle vassal. Moi, Richard, roi des Anglais, envers Philippe, mon seigneur et ami. » Philippe avait confié la régence du royaume non pas à son épouse (il était veuf et attendait d’en trouver une nouvelle), mais à sa mère, toujours solide et énergique, et à son oncle Guillaume, l’archevêque de Reims. Il avait alors en toute tranquillité reçu l’oriflamme à Saint-Denis.
Les deux souverains, ayant pris la tête de leur armée, se séparèrent pour s’embarquer, Philippe à Gênes et Richard à Marseille. Ils se retrouvèrent à Messine. Ce fut pour une querelle : Richard, au lieu de faire voile vers Antioche ou Acre, commença par annoncer au roi Tancrède de Sicile qu’il revendiquait son royaume. C’était l’amorce d’un conflit armé qui retarderait la croisade. Mais une autre affaire survint, plus irritante encore pour Philippe Auguste. Un beau jour, débarqua à Messine la reine Aliénor, mère de Richard. Ne tenant pas compte du traité qui liait son fils à Alix de France, elle amenait avec elle Bérengère, fille de Sanche VI le Sage, roi de Navarre, et prétendait la fiancer à Richard. C’était là une excellente occasion de rupture entre la couronne d’Angleterre et la couronne de France. Première femme divorcée de Louis VII, elle détestait Philippe Auguste, fils d’une autre femme, et redoutait de le voir un jour prochain le beau-frère de son fils. En outre, Sanche VII, frère de Bérengère, n’ayant pas d’héritier, Aliénor espérait lui voir succéder la descendance de Richard.
Cette combinaison eût ainsi non seulement brisé l’entente entre les deux jeunes rois, mais encore installé la puissance anglaise en Espagne. Philippe fut énergique : il exigea de Richard de conclure avec lui un nouveau traité d’alliance. Pour le reste, on apprit bientôt que Sanche désignait pour héritier le jeune Thibaud IV de Champagne, fils de sa sœur Blanche et de Thibaud III. Aliénor connaîtrait une double déception.
Philippe Auguste ne pouvait plus attendre son engagement en Palestine. Rassuré par le traité que lui avait consenti Richard, et content de mener une expédition séparée, il quitta le 30 mars 1191 ce souverain instable et querelleur et fit voile vers l’Orient. Il aborda Saint-Jean-d’Acre le 20 avril avec ses troupes. Elles étaient nombreuses, de quoi augmenter considérablement la masse des autres chrétiens qui assiégeaient la ville tenue par Saladin.
Richard, lui, connut avant d’arriver une nouvelle aventure. Apprenant que le prince byzantin Isaac Comnène, qui s’était allié à Saladin, s’était rendu maître de Chypre, il débarqua sur l’île, la conquit, s’empara d’Isaac, et se rendit à Saint-Jean-d’Acre où il joignit son armée à celle de Philippe. Les infidèles ne purent tenir : ils se rendirent le 12 juillet 1191.
Ce siège de deux ans avait été meurtrier. Les assiégeants avaient perdu cent vingt mille hommes. Parmi eux, six archevêques, douze évêques, quarante comtes dont trois oncles du roi de France : Thibaud V de Blois, Étienne de Sancerre, Philippe de Flandre. Saladin dut signer un traité humiliant : il payait aux croisés deux cent mille besants d’or, rendait le fragment de la vraie croix qu’il détenait et libérait les prisonniers chrétiens.
Philippe Auguste considéra que cette brillante victoire, à laquelle il avait participé, l’avait acquitté de son devoir envers le pape et l’Église. Déjà les princes croisés se querellaient pour savoir lequel d’entre eux désigner pour roi de Jérusalem, alors que la ville était occupée par les infidèles. Lui était appelé à d’autres devoirs. Non pas qu’il manquât de bravoure ; mais il considérait que le premier de ses devoirs était pour son royaume. Il comptait aussi profiter, pour reprendre la lutte contre l’Angleterre, de l’absence de Richard de son propre royaume, abandonnant le pouvoir à son frère Jean, prince fourbe et incapable. Philippe, malgré les remontrances des évêques et le mépris des princes, réembarqua le 31 juillet 1191, laissant en Palestine dix mille fantassins et cinq cents chevaliers sous le commandement d’Henri III de Bourgogne.
Richard, beaucoup plus passionné que Philippe par cette lutte armée contre les musulmans, resta plus d’une année encore en Terre sainte. Enfin, sachant son allié et ennemi retourné en Europe et n’ignorant pas la déloyauté de son frère Jean, il mesura le danger dont était menacée sa couronne. Il décida à son tour de partir. Le 2 septembre 1192, il conclut avec Saladin une trêve de trois ans qui garantissait aux chrétiens la liberté de pèlerinage aux Lieux saints, et le 9 octobre il remonta sur ses vaisseaux.
Craignant d’être capturé pendant la traversée de la Méditerranée, il se fit débarquer secrètement sur les côtes de Dalmatie et gagna l’Allemagne en habit de pèlerin. De là, il comptait rejoindre un port de la mer du Nord, et retourner ainsi en Angleterre. Il commit l’imprudence de passer par l’Autriche qui n’était alors qu’un duché. Le duc Léopold nourrissait contre Richard une rancune tenace à cause d’une injure qu’il en avait reçue en Palestine. Il y avait en Autriche à ce moment un certain nombre de petits seigneurs qui avaient connu le roi d’Angleterre en Terre sainte. Il fut reconnu, capturé et incarcéré. L’empereur germanique Henri VI n’ignorait pas que Richard était son compétiteur pour le trône de Sicile. Il se le fit livrer par son vassal Léopold et l’emprisonna à son tour.
La nouvelle fut accueillie agréablement par Jean sans Terre, qui convoitait le trône de son frère, et par Philippe Auguste, qui se voyait délivré d’un ennemi redoutable. Un accord fut rapidement conclu entre eux. Mais c’était une entente fragile, car le roi de France ne pouvait oublier que son principal projet était de récupérer les belles provinces annexées par les rois anglais.
Pour entreprendre cette nouvelle lutte, il fallait à Philippe des alliances sur le continent. C’est pourquoi il reprit avec plus d’énergie son projet de mariage politique. Quel souverain avait alors en Europe une fille à marier ? Il le découvrit vite : Waldemar Ier, roi du Danemark. Il était mort en 1182 et son fils Knud VI lui avait succédé. Cette princesse s’appelait Ingeburge (Ingeborg), était âgée de dix-huit ans et, à ce qu’on en rapportait, parée de toutes les vertus, ainsi que d’une éclatante beauté. Philippe adressa à Knud sa demande en mariage, qui fut agréée. Il avait mis une condition expresse à cette union, si flatteuse pour un petit souverain scandinave : Knud prêterait sa flotte pour transporter l’armée française qui partirait à la conquête de l’Angleterre. Demande agréée également. Le mariage de Philippe et d’Ingeburge eut lieu le 14 août 1193.
Ici se place un fait mémorable et inexplicable : dès le lendemain des noces, Philippe décida de renvoyer Ingeburge. Il y avait là une raison extraordinairement déterminante. Les historiens l’ont cherchée, et ils ne l’ont pas trouvée. Certains ont invoqué un dégoût qu’aurait ressenti le roi dès leur première rencontre amoureuse, sans jamais apporter de précision. Il ajouta, pour obtenir la nullité du mariage, que cette répulsion l’avait empêché de consommer l’union. Mais Ingeburge affirma sous serment que l’union avait été consommée. Il reste assez évident que l’explication du roi sonne mal, et qu’on le voit mal reculer devant la tendresse d’une femme dont tous louaient la beauté.
D’autres hasardaient une explication beaucoup plus politique. Le jour même des noces, Philippe Auguste apprit que Knud, maintenant certain d’avoir marié sa sœur au plus brillant souverain de la chrétienté, refusait d’honorer ses promesses, afin de ne mécontenter ni l’empereur, ni le roi d’Angleterre. Philippe, entraîné par la passion, aurait tout de même passé une nuit avec son épouse, puis, dégrisé, l’aurait rejetée au matin.
Toujours est-il que la malheureuse répudiée fut emmenée de vive force dans l’abbaye de Cysoing, entre Lille et Tournai, malgré ses pleurs, ses protestations et ses supplications. Le prince Louis avait alors six ans. Quelle aurait été l’attitude de cette belle-mère à son égard si elle avait résidé à la cour ? On peut supposer que, telle qu’on nous la dépeint, belle, pieuse et bonne, elle aurait chéri son beau-fils. Mais le petit orphelin ne bénéficiera pas d’une telle sollicitude.
Déjà, et l’on voit que cet homme terrible était guidé par des raisons politiques, Philippe s’activait pour contracter un nouveau mariage. Recherche difficile : non seulement les princesses à marier étaient rares, mais sa conduite envers Ingeburge n’avait rien pour rassurer les pères. Le prétendant se tourna d’abord vers l’empereur d’Allemagne, qu’il rassura en se présentant comme l’ennemi de Richard d’Angleterre, toujours détenu par lui. Henri VI avait vingt-huit ans. Il avait eu trois sœurs : Béatrix, Agnès et Sophie, mais toutes trois étaient mortes.
Le roi français suivait une autre piste. L’empereur avait une cousine germaine d’âge nubile, appelée elle aussi Agnès. Elle était la fille de Conrad, comte palatin du Rhin et frère de Frédéric Barberousse. Pour ce prince germanique, l’union était flatteuse. Il accepta. Mais Agnès, qui avait la volonté de fer des Hohenstaufen, et qui n’acceptait pas d’être mariée contre son gré, opposa un refus inflexible. Puisque le roi de France avait rompu un mariage légitime, le sien serait adultère. Conrad dut s’incliner, et Agnès dut se contenter d’épouser le duc Henri de Brunswick.
Cette irritante déconvenue força Philippe à activer la procédure canonique. Si ce récent mariage n’était pas déclaré canoniquement nul, il se verrait refuser tous les partis. Heureusement, le Saint-Siège avait constitué comme légat en France l’archevêque Guillaume de Reims, le propre oncle du roi. Guillaume, convaincu (sincèrement ou hypocritement) du bon droit de son neveu, réunit le 5 novembre 1193 à Compiègne, l’un des palais royaux, un concile qui conclut à la nullité du mariage. Le motif invoqué était faible : une lointaine parenté entre Ingeburge et la défunte Isabelle de Hainaut. Or, si ce motif eût été, à la rigueur, valable pour le prince Louis, fils d’Isabelle, il ne l’était pas pour Philippe, qui n’était pas du même sang que sa première épouse.
Pendant ce temps, la reine répudiée et son frère en appelaient au pape. Knud écrivait à Célestin III pour dénoncer cette criminelle répudiation. De sa prison monastique, Ingeburge parvenait à adresser à Rome une plainte douloureuse : « Le roi de France, cédant à de sinistres conseils, m’a fait emprisonner dans un castel où je vis si abaissée que je n’ose même lever les yeux vers le Ciel. Il n’invoque aucune parenté ni aucune cause de séparation, mais il fait de sa volonté une loi et de sa passion une règle. » Le pape temporisait, espérant convaincre le roi de France d’entreprendre une nouvelle croisade. Finalement, il désavoua son légat et cassa la sentence de Compiègne.
Philippe, lui, négligeant les possibles sanctions du pape, avait enfin trouvé une princesse à marier. Elle n’était pas de sang royal. Son père, Berthold IV d’Andechs, margrave d’Istrie, avait été tout récemment constitué duc d’un minuscule duché, la Méranie, qui comprenait une portion du Tyrol autour du bourg de Méran, sous la suzeraineté du duc de Bavière. Une telle union ne serait pas pour Philippe de France une mésalliance. L’astucieux Berthold avait su en effet disposer de l’avenir de ses quatre filles. L’aînée, Hedwige, qui serait un jour canonisée, venait d’être mariée à Henri le Barbu, duc de Silésie, de la maison royale de Pologne. La troisième, Gertrude, était promise au roi André II de Hongrie. Mathilde, la quatrième, était destinée à devenir abbesse de Kitzingen. Des fils, l’aîné, Otton, futur duc de Méranie, était fiancé à Béatrice de Bourgogne, nièce de Frédéric Barberousse. Le calcul de Philippe Auguste était habile : entrant par la petite porte, il s’introduisait chez les Hohenstaufen comme beau-frère d’un comte palatin et d’une nièce de l’empereur germanique, et au surplus il pouvait devenir le beau-frère d’un roi de Hongrie. Cette fois, il n’y eut pas de résistance : Berthold s’inclina, et Philippe épousa Agnès.
On ignore encore ce que cette nouvelle belle-mère apporta au petit prince Louis. La communication devait être difficile. Comme Ingeburge, elle ne savait pas un mot de français, langue qui était maintenant officielle et habituelle à la cour de Paris. Elle balbutiait un mauvais latin. Elle parlait surtout un dialecte germanique que Philippe ignorait. Elle aima pourtant passionnément son mari. Pour son beau-fils, ce fut certainement autre chose. De quoi renfermer l’orphelin dans sa solitude.
Mais Philippe n’avait pas le temps de s’attarder à sa passion. En février 1194, une nouvelle fâcheuse lui parvint : Henri VI venait de relâcher Richard d’Angleterre. Débarqué à Portsmouth, ce roi fit à Londres le 20 mars une entrée triomphale. Tremblant, Jean sans Terre lui rendit hommage à genoux et réclama son pardon. D’allié de Philippe Auguste, ce prince couard et fourbe devint aussitôt son ennemi, de concert avec son frère.
La guerre entre les deux héros était inévitable. L’un et l’autre cherchaient un motif. Les héros sont toujours prêts à pourfendre, mais ce serait un déshonneur de pourfendre sans motif. Les deux rois, comme le plus souvent en ce temps, ne trouvèrent pas utile de lever des armées. C’eût été trop long, trop coûteux, et d’un caractère aléatoire. Ce qui leur convenait, c’était de montrer leur mauvaise humeur par une guerre d’escarmouches. En 1194, Philippe rassembla pourtant une troupe plus nombreuse pour frapper son ennemi sur la Loire. Il se heurta à Richard à Fréteval, près de Blois, et fut défait. Il retourna en Normandie pour l’affronter, et fut vaincu à Courcelles.
En janvier 1198, Innocent III, pape de trente-sept ans qui succédait à un pontife nonagénaire et débonnaire, ordonna aux belligérants de faire la paix. Ils obéirent. Au cours d’une entrevue à Vernon, ils décidèrent non pas la paix (c’eût été peu sincère), mais une trêve.
Richard n’en avait pas fini. S’il pouvait compter sur la loyauté de Philippe, il avait encore à faire face à ses vassaux d’Aquitaine, dont il restait le duc. Les feudataires aquitains, toujours frondeurs, se considéraient comme adversaires de leur suzerain le plus proche, c’est-à-dire leur duc, roi d’Angleterre.
Celui-ci, libéré de ses soucis en Normandie, se transporta de l’autre côté de la Loire, cherchant auquel de ses barons du Midi chercher querelle. Il n’eut pas longtemps à attendre : en mars 1199, la rumeur, probablement fantaisiste, lui rapporta qu’Adhémar, vicomte de Limoges, avait trouvé un trésor. Il somma l’heureux possesseur de le lui restituer. Le vicomte refusa, invoquant le caractère imaginaire de la trouvaille, mais heureux pourtant de narguer la fureur du duc. Il s’enferma dans sa forteresse de Châlus. Richard alla y mettre le siège. Mal lui en prit : un fameux archer limousin, Pierre Basile, ayant du haut des remparts repéré le roi anglais, lui décocha une flèche dont il mourut quelques jours plus tard. Il fut inhumé à l’abbaye de Fontevraud, où reposait son père.
On apporta triomphalement la nouvelle à Philippe, qui s’attrista.
— Ne nous réjouissons pas, dit-il, mais plutôt affligeons-nous. Car la chrétienté vient de perdre un grand prince, le plus vaillant de ses défenseurs.
Philippe Auguste n’avait pas lieu en effet de se réjouir. Si la brute glorieuse disparaissait, il trouvait maintenant devant lui Jean, chef de guerre incapable, mais fourbe et sans honneur. Jean qui, loin de tenter de faire libérer son frère prisonnier en Germanie, avait essayé de lui ravir son trône. Jean qui, au lieu d’affronter en combat loyal la garnison française d’Évreux, l’avait fait traîtreusement assassiner. Ce prince méprisé se fit couronner duc de Normandie le 25 avril, et roi d’Angleterre le 27 mai.



II
LE MARIAGE DU PRINCE LOUIS
(1199-1213)
En 1199, la situation de Philippe Auguste était devenue difficile. Rétif aux représentations du pape, menacé sur toutes ses frontières occidentales par les armées anglaises, il jugea que son union avec Agnès de Méranie, non reconnue par le Saint-Siège, était insuffisante à son prestige. Il convenait maintenant de procéder au mariage de son héritier, le prince Louis.
Philippe pensa spontanément à marier son fils à une princesse de la dynastie anglaise. Non pas tellement pour une réconciliation avec Jean sans Terre, mais plutôt pour s’allier à un rival du roi. Jean, en effet, voyait sa royauté contestée. Richard étant mort sans descendance, le trône d’Angleterre revenait à son cadet, Geoffroy, décédé en 1186. Puis, à défaut à sa descendance, puisqu’il en avait une. Or, Jean sans Terre, dernier fils d’Henri II, s’était empressé de se faire couronner roi d’Angleterre pour devancer l’héritier légitime de ses frères.
Geoffroy, troisième fils d’Henri II et d’Aliénor d’Aquitaine, avait épousé Constance, fille et héritière du duc de Bretagne. Son père l’avait, à cette occasion, proclamé luimême héritier du duché. À tout le moins l’héritier en était Arthur, fils de Geoffroy et de Constance. Celui-ci avait une sœur, qui portait le nom de sa grand-mère Aliénor. Le roi Philippe vit en cette princesse la fiancée qui convenait à son fils. Mais Jean sans Terre avertit sa belle-sœur, lui recommandant de se méfier de Philippe Auguste qui, prétendait-il, convoitait la Bretagne. Les pourparlers échouèrent.
La princesse bretonne n’était pas la seule descendante d’Henri II capable de répondre aux projets de Philippe. La sœur cadette de Richard et de Geoffroy, qui s’appelait aussi Aliénor, avait épousé Alphonse VIII, roi de Castille. Elle en avait alors trois filles. Philippe se disposait à demander son accord à leur oncle Richard quand celui-ci mourut.
Restait à s’adresser à Jean sans Terre. Ce pleutre, qui se savait coupable, et de plus peu assuré sur ses frontières, ne demandait qu’une chose : un geste d’apaisement de Philippe Auguste. La demande en mariage devait certes s’adresser à Alphonse de Castille, à condition que l’oncle anglais fût d’accord. Philippe et Jean convinrent d’une rencontre courtoise, qui eut lieu au château de Gaillon, près des Andelys, à la fin de décembre 1199. Ils décidèrent d’une trêve qui se prolongerait jusqu’au 1er juillet 1200. Jean donna son accord pour le mariage castillan. Doutant qu’Alphonse consentît à une dot territoriale sur ses terres espagnoles, le roi anglais poussa la bonne volonté jusqu’à offrir à la future mariée le comté d’Évreux et la châtellenie de Gisors, auxquels il ajouta trente mille marcs d’argent. Ainsi espérait-il amadouer le roi de France.
Celui-ci expédia aussitôt des ambassadeurs à Palencia, où résidaient alors les souverains castillans. Ils y furent rejoints par la reine mère d’Angleterre, Aliénor, qui tenait à superviser l’opération. Toujours vénérée et autoritaire, ce fut elle qui choisit celle de ses petites-filles qui épouserait l’héritier du trône de France : la seconde, Blanche. Ainsi verrait-elle régner sa propre descendance sur le royaume de Louis VII, cet époux qui l’avait jadis répudiée. Revanche en même temps qu’intérêt : ce serait une Plantagenêt qui inspirerait bientôt la politique de Louis VIII. Blanche avait douze ans. C’était un âge de mariage fréquent chez les princesses de ce temps-là. Elle était réputée pieuse et cultivée : elle ferait avec Louis de France un couple réussi.
La date des noces ne fut pas fixée tout de suite. Si Philippe Auguste obtenait un succès sur le plan politique, il se voyait inquiété sur le plan religieux. L’énergique Innocent III avait décidé de faire plier ce roi qui prenait des libertés avec le sacrement du mariage. Il lui adressa, en cette année 1199, une lettre ferme et sans concessions, où il lui enjoignait d’obéir aux règles de la sainte Église. Insensible à la menace, Philippe ne répondit pas. Le pape s’adressa alors à l’évêque de Paris, Eudes de Sully, qui tenta de s’entremettre auprès du roi. Sans plus de succès. Innocent envoya alors à Philippe une lettre beaucoup plus dure :
« Expulsez la concubine (Agnès de Méranie). Rappelez la noble et sainte femme si injustement répudiée (Ingeburge). Si, contre mon attente, vous méprisez ce dernier avertissement, plus rien, ni mon affection pour vous, ni mon respect pour la dignité royale, ne m’empêchera de tirer le glaive spirituel et de frapper le coupable. »
Le Saint-Siège avait nommé naguère pour légat auprès du roi le cardinal Guillaume de Reims. Innocent le trouva trop docile à Philippe son neveu, et le révoqua, lui substituant le cardinal Pierre de Capoue. Celui-ci, dépêché en France, réunit le 6 décembre 1199 à Dijon un concile où siégèrent quatre archevêques, dix-huit évêques et un grand nombre d’abbés. Après huit jours de délibérations, le légat jeta l’interdit sur le royaume de France. La sentence prendrait effet vingt jours après la fête de Noël.
La réaction de Philippe Auguste fut terrible. Il révoqua un certain nombre de dignitaires ecclésiastiques, augmenta les impôts, traita ses vassaux avec hargne. Il avait, au début de son règne, chassé les juifs pour confisquer leurs biens ; il les rappela et leur confia ses intérêts, comme si cette mesure pouvait déplaire au Saint-Siège. Puis, constatant que toutes ces décisions ne pouvaient que lui faire perdre la considération dont il jouissait, il tâcha de gagner du temps. Il réclama au pape un nouveau jugement. Le pape répondit que la sentence était sans appel. Réunissant une nombreuse assemblée au château de Saint-Léger, il s’humilia jusqu’à déclarer qu’il acceptait de se séparer d’Agnès et de reprendre Ingeburge. Les évêques et les vassaux respiraient, entrevoyant le retour de l’ordre à la tête du royaume.
Ce n’était là qu’un subterfuge. Dès que l’interdit fut levé et que le légat s’en fut retourné à Rome, Philippe, après avoir sorti Ingeburge de sa prison, la relégua au château d’Étampes pour une nouvelle incarcération. La malheureuse parvint pourtant à faire passer un message au pape, qui envoya au roi parjure une mise en demeure fracassante. En même temps, Innocent III fit comparaître devant lui huit évêques, dont le cardinal Guillaume, qui durent rendre compte de leur faiblesse envers le souverain.
De retour en France, les prélats, énergiquement sermonnés, provoquèrent en mars 1201 à Soissons une assemblée des Grands du royaume, à laquelle participèrent des envoyés du roi Knud. Évêques et comtes en avaient assez de ces atermoiements. Ils pressèrent Philippe de se soumettre. Il rappela Ingeburge.
C’était encore une grimace. Il restitua à la reine légitime les honneurs et les avantages dus à son rang, mais il la tint à l’écart, sans aucune intimité avec elle. Il marquait ainsi qu’il gardait sa répugnance. Mais, contraint de rompre avec sa vie adultère, il relégua au monastère de Poissy la malheureuse Agnès, qui était enceinte. Elle y mourut de chagrin aussitôt après l’accouchement, et son enfant la suivit dans la tombe. Philippe Auguste avait brisé la vie de deux femmes auxquelles il avait prodigué ses serments.
En récompense de sa soumission, le roi obtint du Saint-Siège la légitimation des deux enfants qu’il avait eus auparavant avec Agnès : Marie, qui avait alors trois ans, et Philippe, dit Hurepel, comte de Clermont, âgé d’un an.
Autant que par soumission chrétienne, Philippe Auguste avait besoin de l’absolution pontificale pour reprendre la guerre contre Jean sans Terre. Le 22 mai 1200, celui-ci signa la paix du Goulet, près d’Évreux. Il cédait au roi de France le Vexin normand, les comtés d’Évreux, de Boulogne et de Ponthieu, et se reconnaissait son vassal pour le Berry et pour l’Auvergne. Pour dot de sa nièce Blanche, il abandonnait chichement en Berry les seigneuries d’Issoudun et de Graçay.
Tranquille à la fois du côté du Saint-Siège et du côté du roi d’Angleterre, Philippe pouvait enfin s’appliquer au mariage de son fils. Le pape avait levé l’interdit sur l’ensemble du royaume, mais non encore sur le Domaine royal. La cérémonie ne pouvait donc avoir lieu à Paris. Il fut convenu qu’elle serait célébrée dans l’église de Port-Mort en Normandie. La fiancée attendit le printemps pour entreprendre le voyage. Elle arriva à Bordeaux, en compagnie de sa grand-mère Aliénor, le 9 avril, pour la fête de Pâques. Le cortège prit ensuite le chemin de la Normandie, mais, arrivée à l’abbaye de Fontevraud, la vieille reine sentit ses forces l’abandonner, et décida de ne pas continuer le voyage.
Dans cette modeste église de campagne, la cérémonie se déroula sans faste, devant un parterre restreint de vassaux. Avare, Philippe II constitua pour tout douaire à sa bru trois châtellenies de l’Artois : Bapaume, Lens et Hesdin, enlevées au fief dont son fils était l’héritier. Puis les jeunes mariés furent amenés à l’hôtel royal de Paris.
Philippe n’attendait qu’une occasion de reprendre à Jean les autres terres françaises. Il la trouva dans un autre crime de son ennemi. Celui-ci, marié depuis dix ans à Isabelle de Gloucester, enleva pour l’épouser Isabelle d’Angoulême, fiancée à Hugues de la Marche. Hugues en appela au roi de France, qui était son suzerain, celui de Jean et celui d’Isabelle. Le roi cita Jean en avril 1202 devant la Cour de Paris pour haute trahison. Jean se déroba. Il fut jugé coupable par défaut et condamné à la confiscation de tous ses fiefs.
C’était une sentence plus rapide qu’une conquête. Pour l’appliquer, Philippe se précipita sur la Normandie, enleva les forteresses de Rozières et de Boutavent, qu’il fit raser, et s’empara de Gournay.
Ce fut là que vint le rejoindre le jeune Arthur. Héritier légitime, par son père, de la couronne d’Angleterre que lui avait ravie Jean sans Terre, mais aussi comte de Bretagne par sa mère, il fit hommage de ce fief au roi de France, et lui demanda protection. Philippe le fiança à sa fille Marie, et lui octroya les fiefs d’Anjou, de Maine et de Poitou, confisqués à Jean. L’adolescent fit une entrée triomphale à Tours.
Convaincu de ses droits, il voulut en faire la démonstration militaire. La reine mère Aliénor, malgré ses quatre-vingt-trois ans, tenait la place de Mirebeau à la tête d’une garnison. Poussé par les Tourangeaux, Arthur, à la tête d’une centaine de chevaliers, emporta la place. Jean sans Terre, informé, accourut avec une armée de Normands, s’empara de Mirebeau le 1er août 1202 et fit prisonniers les conquérants. Arthur était entre les mains de son oncle qui était aussi son ennemi.
Jean emmena son neveu à Falaise, l’une des capitales des ducs de Normandie, et l’enferma dans une cellule du donjon. Quant aux hommes d’armes qui avaient participé à la prise de Mirebeau, il les fit jeter dans des cachots où il les laissa mourir de faim. Il se rendit alors tous les jours auprès d’Arthur pour lui extirper deux signatures : la renonciation à ses droits au trône d’Angleterre, à la Guyenne et à l’Anjou qu’il tenait de son père, à la Bretagne qu’il tenait de sa mère ; mais aussi à son alliance avec le roi de France. Arthur, chevaleresque et obstiné, résista à toutes les pressions et à toutes les menaces.
Pendant que Jean sans Terre, au lieu de prendre la tête d’une armée pour défendre ses fiefs, tourmentait Arthur, en cette année 1203, Philippe Auguste entreprenait de lui ravir ses places. Il prit Saumur, Loudun, Angers, Tours. La seule réponse du roi anglais fut d’engager des bandes de mercenaires qui mirent à sac la Bretagne.
Jean constata qu’Arthur était irréductible. Il conçut un projet qui empêcherait l’adolescent d’exercer le pouvoir de roi et de comte : lui crever les yeux. Ce genre de supplice avait cours chez les Carolingiens. Pour exécuter cette besogne, il appela trois de ses compagnons de table. Ils osèrent refuser. Jean n’avait pas d’autorité dans le crime.
Il lui fallait donc lui-même perdre ce neveu encombrant. Il le transféra de Falaise à Rouen. La suite a été rapportée par Guillaume le Breton, historiographe de Philippe Auguste. Jean, ayant fait apprêter une barque dans le port, fit sortir Arthur de la tour de Rouen et l’installa auprès de lui. Puis, sans autre passager, il s’éloigna de la rive. Le prince, connaissant la cruauté du personnage, devina ses intentions. Il eut peur.
— Oncle, s’écria-t-il, ayez pitié de votre neveu ! Épargnez la descendance de votre frère !
Cette supplication ne toucha pas Jean, qui d’une main saisit le jeune homme par les cheveux, et de l’autre lui passa son épée à travers le corps. Puis, s’éloignant sur le fleuve, il jeta le cadavre à l’eau.
Mais le fleuve rejeta le corps, que tous reconnurent. Une clameur d’indignation monta de la Normandie et de la Bretagne. L’évêque de Rennes et les seigneurs bretons portèrent l’accusation de meurtre devant le roi Philippe. Celui-ci réunit une nouvelle fois la haute cour du royaume. Jean, accusé de meurtre d’un souverain, y fut à nouveau condamné à perdre tous ses fiefs relevant de la couronne de France. Par considération pour la reine Aliénor, qui restait duchesse d’Aquitaine, ce duché ne fut pas nommé. La vieille reine, lasse des crimes de ses fils, s’était définitivement retirée à Fontevraud, où elle mourut l’année suivante et y reçut la sépulture.
Évidemment, Jean sans Terre, qui avait refusé de comparaître devant la Cour des Pairs, n’était pas prêt à abandonner ses fiefs. Philippe Auguste décida de les lui enlever. Il commença par le plus proche, la Normandie. La première forteresse, édifiée par Richard Cœur de Lion, qui verrouillait la Seine et veillait à l’entrée du territoire normand, était Château-Gaillard. Jean la croyait imprenable. Elle fut prise. Sur son élan, Philippe enleva Rouen, Lisieux, Falaise, Bayeux. Parmi les places importantes, restait Caen. En mars 1204, Jean, la rage au cœur, en signa la reddition. La Normandie tout entière retournait au Domaine royal. Et comme à Londres les barons s’agitaient, le roi anglais repassa la Manche pour tenter de leur tenir tête.
Innocent III ne renonçait pas à susciter une nouvelle croisade. La précédente avait été un échec. Les trois souverains qui l’avaient entreprise ne l’avaient guère organisée. Philippe de France et Richard d’Angleterre, partis sans conviction, l’avaient tour à tour abandonnée pour s’occuper de leurs affaires occidentales. Frédéric Barberousse, empereur romain germanique, qui était décidé, lui, à conquérir la Palestine, s’était noyé dès son entrée sur son sol. Dès 1199, le pape avait chargé le curé Foulques de Neuilly-sur-Marne, prédicateur prestigieux, de prêcher la croisade en France, cette nation qui avait déjà sacrifié sa noblesse et ses biens aux trois premières expéditions. L’éloquence de Foulques avait soulevé l’enthousiasme de deux cent mille hommes, qui avaient demandé la croix. Mais combien auraient persévéré ? Il fallait commencer par découvrir les chefs.
On trouva bientôt le chef : Thibaud III, comte de Champagne et de Brie, cousin de Philippe Auguste comme neveu d’Alix, épouse de Louis VII et ainsi grand-cousin de Louis VIII, neveu aussi de l’archevêque Guillaume de Reims. Il avait épousé Blanche, sœur de Sanche VII, roi de Navarre. Son frère aîné Henri II, devenu le gendre d’Amaury Ier, roi de Jérusalem, était mort en 1197 souverain de ce royaume. Thibaud III entraînait à sa suite Louis de Blois, fils de Thibaud V de Blois, sénéchal de France et gendre de Louis VII, ce qui faisait de lui encore un cousin du jeune Louis VIII. Avec eux prenaient la croix Geoffroy de Villehardouin, maréchal de Champagne, futur historien de la quatrième croisade, qui eut bien de la peine à réunir une armée, tant ce genre d’expédition devenait vain aux yeux de la noblesse. Il était noble de vouloir délivrer le tombeau de Jésus-Christ, mais il était insensé de confier ses os à une terre toujours aux mains des infidèles, en laissant dans sa patrie une veuve et des orphelins.
D’ailleurs, Thibaud III de Champagne quitta cette vie avant même le départ des croisés. Ceux-ci, après avoir vainement sollicité Eudes de Bourgogne et Louis de Flandre, choisirent pour les conduire le marquis Boniface de Montferrat. Son père avait épousé une sœur de l’empereur Conrad III ; un de ses frères était devenu gendre de l’empereur byzantin Manuel Comnène, un autre beau-frère du roi Baudouin V de Jérusalem.
Pour éviter les désastres terrestres des précédentes croisades, l’état-major de la quatrième choisit un itinéraire maritime. Venise se chargea du transport des troupes, contre quatre-vingt-cinq mille marcs d’argent. Mais, quand la concentration des combattants s’effectua à Venise en juin 1202, les trésoriers constatèrent qu’il leur manquait trente-six mille marcs pour s’acquitter de leur dette. Les Vénitiens leur en firent cadeau, à condition de rentrer en possession du port de Zara, sur la côte dalmate, ravi naguère par les Hongrois. Les croisés enlevèrent Zara et le rendirent aux Vénitiens.
Ils se trouvaient maintenant sans argent et sans vivres, mais non pas sans armes. Ils se constataient dans l’impossibilité non pas de voguer vers la Palestine, mais de rentrer dans leurs foyers. Les chefs s’avéraient encore plus incapables cette fois que dans les précédentes expéditions. L’empereur germanique, Philippe de Souabe, qui avait succédé en 1198 à son frère Henri VI, leur offrit une solution. La seule, semblait-il. Il avait épousé l’année précédente Irène, fille de l’empereur byzantin Isaac II, lui-même détrôné et emprisonné par son frère Alexis III. À l’incitation de Philippe de Souabe, son beau-frère Alexis IV, fils d’Isaac, promit aux croisés deux cent mille marcs s’ils délivraient son père et le rétablissaient sur le trône. Il n’y avait plus d’autre moyen pour eux de poursuivre la route. Boniface de Montferrat accepta le marché.
Le 17 juillet 1203, l’armée des croisés prenait Constantinople. Alexis III s’enfuit. Isaac fut délivré et couronné avec son fils Alexis IV. Les croisés n’avaient plus qu’à continuer leur route, un moment détournée, vers la Palestine. Il leur fallait pour cela recevoir leur salaire.
— Nous ne quitterons les lieux, déclara Boniface, que lorsque nous auront été payés.
Affaire urgente pour le nouveau basileus : une telle présence aux portes de sa capitale constituait une sérieuse menace. Pour obtenir le reliquat du salaire, il pressura d’impôts la noblesse et le peuple, qui se révoltèrent. Le général qui dirigeait le soulèvement, Alexis Ducas, dit Murzuphle (« aux sourcils joints »), jeta Isaac dans un cachot, fit étrangler Alexis IV et se proclama empereur.
Les croisés étaient victimes des querelles grecques, frustrés de leur victoire et incapables de faire route vers la Terre sainte. Les Vénitiens ne travaillaient pas gratuitement, même pour une cause sacrée. Ils proposèrent à Boniface et à ses adjoints, Baudouin IX de Flandre et Louis de Blois, un nouveau marché : la prise de la ville et le partage des conquêtes.
Le 12 avril 1204, lundi de Pâques, l’armée latine emportait Constantinople. La fureur des croisés d’avoir été ainsi joués et manipulés les porta aux pires extrémités. La riche cité fut livrée à un pillage général. L’Empire byzantin fut déclaré aboli, et l’Empire latin de Constantinople proclamé. Le 9 mai 1204, le comte Baudouin de Flandre en fut élu souverain et sacré dès le dimanche suivant dans la cathédrale Sainte-Sophie.
L’armée latine, avec son enthousiasme, son dévouement et son innocence, était tombée dans un piège. Un double piège. Philippe de Souabe avait bien manœuvré, mais son beau-père et son beau-frère byzantins y avaient laissé leur vie. Les croisés avaient bien combattu, mais ils étaient cloués maintenant sur cette terre étrangère qu’ils se partageaient comme des fiefs. La Terre sainte était oubliée. Philippe Auguste, tout en déplorant la mort de ses chevaliers, constatait qu’il avait eu raison de résister au pape.
Une autre croisade sollicitait maintenant le roi de France, dans son propre royaume. Expédition religieuse qui, comme la croisade de Constantinople, se transformerait bientôt en aventure militaire, dans laquelle s’engagerait un jour Louis VIII et dans laquelle il périrait : la croisade contre les albigeois.
Elle fut, à son début, une entreprise contre l’hérésie cathare. Celle-ci s’était répandue en Aquitaine dès le début du XIIe siècle par l’action successive de deux clercs exaltés, Pierre de Bruys et Henri de Lausanne. Elle s’était éteinte vers 1130 grâce à la prédication enflammée de saint Bernard de Clairvaux. Puis elle était réapparue sous de multiples formes durant la deuxième moitié du siècle, spécialement dans le comté de Toulouse et ses fiefs de la Septimanie. Les curés, gagnés à l’hérésie ou chassés par ses adeptes, avaient en grand nombre abandonné leurs paroisses ; le culte était déserté. Pour garder leur autorité, les plus grands seigneurs du Midi avaient rallié l’hérésie : Raimond VI, comte de Toulouse ; Raimond-Roger, vicomte de Béziers et de Carcassonne ; Gaston VI, vicomte de Béarn ; Raimond-Roger, comte de Foix.
En 1198, Innocent III avait envoyé en Languedoc deux légats chargés d’obtenir des sanctions contre les hérétiques. En vain. Deux ans plus tard, il commit pour cette tâche deux cisterciens de l’abbaye de Fontfroide, Pierre de Castelnau et Raoul, qui ne réussirent pas plus dans leur mission. En 1204, l’année même de la quatrième croisade en Orient, le pape demanda à Philippe Auguste, en sa qualité de suzerain des seigneurs hérétiques, d’entreprendre contre eux une action militaire. Le roi fit la sourde oreille. Il était accaparé par sa lutte contre l’Angleterre, et n’avait rien à reprocher politiquement aux seigneurs du Midi.
Le 15 janvier 1208, le légat Pierre de Castelnau fut frappé à mort à Saint-Gilles par un écuyer du comte de Toulouse. Le pape cette fois fulmina l’excommunication contre le comte. À nouveau incité à sévir militairement, Philippe Auguste refusa. Les archevêques de Sens et de Bourges appelèrent alors à la croisade. Ils furent entendus par le duc de Bourgogne, les comtes de Nevers, de Saint-Pol, de Beaujeu, de Montfort, qui levèrent une armée de cinquante mille hommes, à la tête de laquelle ils placèrent Simon de Montfort.
Le 20 juillet 1209, cette armée mit le siège devant Béziers. La ville fut prise et livrée au pillage. Les hommes d’armes, exaspérés par la résistance de la population, la massacrèrent. On ignore le nombre des victimes, l’estimation variant de quinze mille à cent mille. Le vicomte de Béziers était parvenu à s’enfuir. Il était aussi celui de Carcassonne, et gagna cette place pour en organiser la défense. Cette fois, les habitants refusèrent de l’entreprendre. Ils livrèrent la ville et furent épargnés. Mais le vicomte fut capturé et incarcéré. Montfort se proclama vicomte de Béziers et de Carcassonne. Il s’empara alors sans grande résistance de Castres, d’Albi et de Lombez.
Pendant ce temps, Philippe Auguste, constatant sa solitude devant la tâche administrative et militaire qui lui incombait, souhaita être secondé à la tête de l’État. Ses ascendants, Louis VI et Louis VII, avaient choisi pour cette tâche un moine d’une admirable sagesse, Suger. Philippe trouva son conseiller dans une autre sorte de religieux, un chevalier de l’Hôpital, Guérin (ou Garin), dont il fit un évêque de Senlis. Il fut plus souvent auprès du roi que dans son palais épiscopal, comme Suger avait été plus souvent auprès de Louis VII que dans son abbaye de Saint-Denis. Autour de ce prélat, qui garde l’autorité, gravite une équipe efficace : le clerc Étienne de Gaillardon, Barthélemy de Roye, le chambellan Gautier, le maréchal Henri Clément.
Ne fallait-il pas promouvoir le prince Louis, héritier du trône ? Il donnait de belles espérances. Les rois capétiens, avant Philippe II, avaient à l’avance fait sacrer leur successeur désigné, et l’avaient de leur vivant associé au trône. C’était, en même temps qu’un utile partage du pouvoir, une initiation de l’héritier à ses fonctions royales. Certains conseillers de Philippe lui suggérèrent cette mesure à l’égard du prince Louis. Mais le roi n’accepta pas, et Guérin l’approuva.
Alors, pourquoi ne pas l’armer chevalier ? En 1209, l’héritier avait vingt-deux ans. C’était plus que l’âge. On jasait à la cour sur ce retard. Le roi avait bien conféré cet honneur au duc Arthur de Bretagne, plus jeune que Louis. Finalement, Philippe se décida. Il fixa la cérémonie au 17 mai 1209, fête de la Pentecôte. Pourtant, méfiant, le roi exigea de son fils, auparavant, tout un ensemble de serments qui confinait à la mesquinerie. Le prince dut jurer de ne prendre à son service que des chevaliers et des sergents qui avaient prêté le serment de fidélité au roi de France, et de n’accepter aucun prêt de la part des bourgeois sans avoir obtenu l’autorisation royale. De quoi se méfiait le roi ? Il fallait remonter à Robert II et à Henri Ier, deux siècles plus tôt, pour trouver des princes royaux en rébellion contre leur père. Et l’héritier actuel s’était acquis une belle réputation de loyauté.
Enfin, le jour fixé pour la cérémonie arriva. Elle eut lieu au palais de Compiègne, qui avait été l’une des résidences préférées des Carolingiens et qui restait l’une des Capétiens. Ce fut le roi qui présida à l’adoubement, qui remit au nouveau chevalier le baudrier et l’épée. Le maréchal Henri Clément lui accrocha les éperons d’or. Philippe remit à son fils, pour entretenir son train de vie, six prévôtés : Poissy, Lorris, Château-Landon, Fay-aux-Loges, Vitry-aux-Loges, Bois-Commun.
Comme pour se faire pardonner son retard, le roi ordonna une fête somptueuse. « La solennité fut si grande, écrit Guillaume le Breton, avec l’assemblée des Grands, avec une nombreuse assistance, avec une abondance de nourriture et de cadeaux, qu’on n’avait jamais vu pareil spectacle jusqu’à ce jour. »
Restait, pour satisfaire aux exigences féodales, à régler la succession de l’Artois. La reine Isabelle, qui avait apporté ce fief en douaire, était morte. Louis en était-il héritier ? L’usage était que le fils aîné du couple royal héritait des biens paternels, et le cadet des biens maternels. Or, Louis était l’unique fils d’Isabelle. Comment ne pas le reconnaître son héritier ? L’hésitation de Philippe Auguste sur ce point était la même que celle qui avait retardé l’entrée du prince en chevalerie : il fallait éviter de conférer à l’héritier un trop grand pouvoir. Dans l’expectative, Philippe ne conféra pas à son fils le titre de comte d’Artois.
L’Artois était un territoire mal constitué. Outre le comté primitif autour d’Arras et de Bapaume, il comprenait les seigneuries de Lens et de Hesdin, ajoutées pour assurer un douaire convenable à Blanche, mais aussi celles de Saint-Omer et d’Aire-sur-la-Lys, concédées par le comte Philippe de Flandre à Ferrand de Portugal, époux de sa nièce Jeanne. Une étrange mosaïque telle qu’on en voyait dans les fiefs du Nord.
Le prince Louis, qui n’avait pourtant pas été reconnu comme comte d’Artois, considéra que Ferrand et Jeanne détenaient indûment les deux seigneuries qui leur avaient été concédées. Elles appartenaient de droit au comté d’Artois et devaient lui être restituées. Puisque son père tolérait cette injustice, il résolut d’y remédier lui-même. Hardiment, et sans même demander son avis à son père qui semblait mépriser ses droits, il enrôla une troupe de chevaliers, acquit en quelques jours le concours des comtes de Saint-Pol et de Dreux, et somma tour à tour les places de Saint-Omer et d’Aire de se rendre. Elles se rendirent et le prince en prit possession.
Devant une telle détermination, Jeanne de Flandre et son époux Ferrand, héritier du comté par sa femme, plièrent. Le 25 février 1212, ils rencontrèrent près de Lens le hardi chevalier Louis et lui reconnurent la possession de cette conquête éclair.
Louis se sentait d’autant plus fort que, depuis plus de deux ans, il avait assuré l’avenir de la dynastie. Le 9 septembre 1209, Blanche de Castille avait mis au monde un fils qu’on avait baptisé sous le nom de Philippe. Il était le premier-né d’une nombreuse suite de princes qui allaient assurer la vigueur de la lignée capétienne.
Le 16 juillet 1212, Alphonse VIII de Castille remportait sur les Maures la fameuse victoire de Las Navas de Tolosa, illustrant sa maison aux yeux de toute la chrétienté. Dans sa fierté d’être la fille d’un tel père, Blanche s’intitula reine. Puisque Philippe Auguste n’avait pas voulu faire sacrer Louis !
Ce dernier, assuré de la possession de l’Artois sans en avoir été investi officiellement, se conduisit en grand feudataire, même si parfois son père s’en trouva agacé. Philippe garda sous son autorité les places de Lens, Bapaume et Hesdin, qui constituaient avec Arras le cœur de l’Artois. Cependant, Louis se constitua une cour, avec des chevaliers, des clercs et des juristes. Il reçut l’hommage des comtes de Boulogne et de Guînes, qui évitèrent ainsi de le prêter au comte de Flandre. Il s’attribua à lui seul le droit de haute justice.
Véritable politique, le prince Louis entra, dans son comté d’Artois, dans le mouvement communal. Il accorda en 1209 des chartes à Bapaume et à Conchil, en 1212 à Aire-sur-la-Lys. Il se tint à l’écoute des notables roturiers, et parvint à arbitrer les conflits entre les échevins et les abbayes, plus particulièrement entre la commune d’Arras et l’abbé de Saint-Vaast.
Cette marque de maturité et d’autorité ne parvint pas pourtant à vaincre la méfiance de Philippe Auguste et son goût du pouvoir. Puisqu’il n’avait pas octroyé à son fils le titre de comte d’Artois, il inscrivit le comté dans le Domaine royal : il serait temps pour l’héritier d’en prendre la possession véritable quand il aurait recueilli la succession. De la sorte, les baillis des villes étaient placés sous l’autorité du roi.
Le prince souffrit, dans sa fierté, de cet autoritarisme. Mais en même temps il en reçut la leçon : devenu roi à son tour, il intégrera l’Artois dans le Domaine royal.



III
LE DRAME DE L’ANGLETERRE.
 ACTE PREMIER :
 LA FLANDRE
 ET LA ROCHE-AUX-MOINES
(1213-1214)
Jean sans Terre continuait de se rendre insupportable, et se montrait en même temps toujours aussi digne d’être chassé de ses fiefs français. Tour à tour, le roi, son suzerain, et la cour de justice les lui avaient confisqués. Il s’y cramponnait illégitimement. Philippe Auguste avait pour lui le droit et la force. Il avait hâte d’agir contre ce vassal méprisable et obstiné.
Dès 1206, Jean, qu’on avait vu regagner honteusement l’Angleterre, avait décidé d’arrêter la marche conquérante de Philippe. En juin, il avait débarqué à La Rochelle avec une armée fraîche, avait envahi le Poitou, s’était avancé jusqu’à Angers, dont il s’était emparé et qu’il avait livré au pillage. Une belle façon de s’en proclamer le maître ! Dès que le roi se présenta devant Thouars, le vicomte, pris de frayeur, lui livra la ville et lui offrit ses services. Ces conquêtes n’avaient pu intimider Philippe Auguste. Il avait levé promptement une armée et avait gagné Thouars à marche forcée. Jean sans Terre, refusant de combattre, était sorti piteusement de la ville, avait procédé à la reddition. Puis, le 13 octobre, il avait signé une double promesse : de se réembarquer et d’observer une trêve de deux ans.
Dès que le roi anglais eut regagné Londres, une nouvelle affaire l’attendait. En 1207, l’archevêque de Cantorbéry, Hubert Walter, était décédé. L’élection du remplaçant était le privilège des moines de Cantorbéry. Ils élurent au siège vacant l’un des leurs, Réginald. Mais le roi avait un favori à placer : John Grey, évêque de Norwich. Il nomma Grey. Innocent III, qui suivait l’affaire, cassa l’élection régulière et la nomination irrégulière. Il nomma d’autorité au siège de Cantorbéry un prélat de la Curie romaine, le cardinal Étienne Langton. Ce n’était pas une faveur imméritée. Étienne était un homme d’une rare science, d’une profonde piété, d’une solide expérience administrative. En même temps, le pape avait la délicatesse de ne pas imposer l’élu de la communauté monastique, réprouvé par le roi.
L’honneur de celui-ci était sauf, et les choses auraient pu s’arrêter là. Jean déclara qu’il était maître chez lui et refusa de recevoir Étienne Langton. Plus, il fit procéder à l’expulsion des moines de Cantorbéry, et confisqua leurs biens. Sa vengeance ne s’en tint pas là. Il fit saisir un certain nombre de biens de communautés et de personnages ecclésiastiques qui n’étaient pour rien dans l’affaire. Patient, le pape nomma pour régler le conflit un comité composé des évêques de Londres, d’Ely et de Worcester. Jean les traita avec le même mépris que les moines de Cantorbéry. Ils jetèrent l’interdit sur le royaume.
Jean sans Terre fut saisi d’une fureur effrayante. Il s’attaqua de toutes les façons aux évêques, aux abbés et aux barons, lançant contre leurs demeures des bandes d’égorgeurs et d’incendiaires. Toute l’Angleterre devint l’objet de sa vengeance. Innocent III prononça contre lui l’excommunication. Cette sentence ne suffit pas à la noblesse anglaise. Lasse de l’humeur désastreuse de ce tyran, elle réclama au pape de le déposer et de désigner un nouveau roi. En 1211, le pape délia tous les sujets de Jean de leur serment de fidélité. En 1212, il nomma Philippe Auguste roi d’Angleterre.
C’était vraiment aller au-devant des désirs du roi français. Philippe supplantait Jean non seulement comme suzerain, mais comme délégué de la papauté. Il devenait l’agent non plus seulement de la noblesse française, mais encore de la noblesse anglaise. Il n’avait plus seulement à lui confisquer ses fiefs continentaux pour crime de félonie, mais à lui ravir sa couronne royale pour rébellion contre l’autorité du souverain pontife. Plus qu’un ambitieux conquérant, il devenait un justicier.
Philippe Auguste mit d’abord en branle un ensemble de mesures pour ne pas être entravé dans sa mission de justicier. Cette fois, il vit l’utilité d’employer les talents du prince Louis, qui ne demandait qu’à en découdre avec Jean sans Terre. Louis y mit de l’ardeur et de l’astuce. Jean, pour conjurer un débarquement de Philippe en Angleterre, projeta de lui opposer des ennemis sur le continent. Le plus considérable serait l’empereur romain germanique, Otton de Brunswick. Jean lui envoya des ambassadeurs. Il eut l’avantage de les faire s’arrêter à Boulogne, dont le comte félon, Renaud de Dammartin, lui prêta hommage ; mais aussi l’imprudence de les faire transiter par l’Artois. Le prince Louis se tenait au courant de ces tractations, et il attendait les ambassadeurs au passage. Il surgit avec une troupe armée et les captura.
Philippe appelait déjà son fils pour une autre mission. Puisque son ennemi comptait acquérir l’alliance de cet empereur, lui obtiendrait celle de son rival, on peut même dire de l’autre empereur, Frédéric de Hohenstaufen. La succession de l’empire germanique avait été l’occasion de rivalités et de luttes en Allemagne et en Italie. En 1197, à la mort d’Henri VI, deux princes briguèrent la couronne impériale : son frère le duc Philippe de Souabe et le duc de Bavière Otton de Brunswick. Ils entrèrent en guerre l’un contre l’autre. Otton obtint une victoire plus expéditive en faisant assassiner Philippe. Le pape et ses alliés italiens firent alors élire un fils d’Henri VI, Frédéric, qui avait été établi roi de Sicile.
C’était ce rival d’Otton que Philippe Auguste se devait d’obtenir pour allié, afin de neutraliser celui de Jean sans Terre, et au besoin de le combattre. Frédéric avait constitué pour chancelier impérial Conrad, évêque de Metz et de Spire. Des envoyés de Philippe allèrent le trouver dès 1212 pour lui faire part des intentions de leur maître. Conrad, qui appréciait cette démarche, ménagea une entrevue entre Frédéric et le roi de France à Vaucouleurs. Philippe jugea son fils digne et capable de conduire les négociations. Ce fut donc le prince Louis qui se rendit au rendez-vous. Il y déploya ses qualités de diplomate. Le 19 novembre 1212, l’empereur Frédéric et le prince Louis de France au nom de son père signèrent à Toul un traité d’amitié et d’aide réciproque. L’un et l’autre s’engageaient à ne contracter aucune alliance ni avec Otton ni avec Jean sans Terre.
Pendant ce temps, Jean éprouvait chez lui de graves difficultés. Il avait à tenir tête à la fois à la fronde de ses barons et à la révolte des Gallois. Les uns et les autres envoyaient des émissaires au roi de France pour venir l’inciter à prendre la couronne. Philippe était prudent. Il ne tenait pas du tout à coiffer sa tête de deux couronnes et à devenir suzerain de deux assemblées de vassaux. D’ailleurs, la noblesse anglaise était beaucoup plus rétive et frondeuse que celle du royaume franc. Philippe ne s’était pas tiré adroitement du guêpier palestinien pour se fourvoyer dans le guêpier londonien.
Il tenait pourtant fermement à châtier ce roi meurtrier, prévaricateur et trois fois félon. Guillaume le Breton, apologiste de Philippe Auguste autant que son biographe, explique : « Le motif qui excitait le roi Philippe le Magnanime à vouloir passer en Angleterre était le désir de rendre à leurs églises les évêques qui, chassés depuis longtemps de leurs sièges, étaient en exil dans le royaume ; de rétablir en Angleterre le service divin interdit depuis sept ans ; de faire subir au roi Jean, qui avait tué son neveu Arthur, fait périr un grand nombre d’enfants et cent quatre-vingt-quatre otages, et perpétré d’innombrables crimes, le châtiment qu’il méritait et, le chassant entièrement de son royaume, de le rendre, selon l’interprétation de son nom, tout à fait Jean sans Terre. »
Philippe n’en désirait pas moins, en abattant Jean sans Terre, léguer son royaume à sa famille, obéir au pape et aux barons anglais. Pourquoi donc ne pas offrir la couronne d’Angleterre au prince Louis, modèle de vertu guerrière et de docilité envers son père ? Philippe réunit à Soissons, le 8 avril 1213, l’assemblée des Grands du royaume. Il les savait, eux aussi, dociles et pleins de zèle pour l’autorité royale. D’un commun accord, les Grands approuvèrent le double projet de leur souverain : dévolution de la couronne d’Angleterre au prince Louis et débarquement dans ce royaume pour en assurer la possession.
Philippe, toujours méfiant, trouvait dans ce transfert un excellent moyen de satisfaire l’ambition de son héritier sans lui laisser un quelconque pouvoir en France. Il crut même expédient de faire prêter par son fils devant l’assemblée un serment en vertu duquel le prince, constitué roi d’Angleterre, ne réclamerait du vivant de son père aucun pouvoir dans le royaume de France. Il s’engageait, en outre, à obtenir des Grands d’Angleterre le serment de ne pas nuire au roi de France. Pourquoi pas d’obéir au roi de France ? Philippe abandonnait la couronne d’Angleterre, mais s’employait à la garder par procuration. Louis promettait aussi (c’était là une obligation fort acceptable) de livrer le roi Jean à son père après l’avoir légalement arrêté et emprisonné. Cette clause aussi, certainement, enchantait les comtes et les évêques français qui avaient été les témoins indignés des forfaits du roi anglais.
À l’assemblée de Soissons, Philippe Auguste réclama d’autres engagements : ceux des vassaux pour la conquête de l’Angleterre. Certains répondirent avec empressement : les ducs de Bourgogne et de Bretagne, le comte de Dreux, et même le duc Henri de Louvain, fiancé à la princesse Marie de France. Le comte Ferrand de Flandre posa ses conditions : il acceptait de s’armer contre le roi Jean si Philippe Auguste lui cédait les places d’Aire et de Saint-Omer. Philippe refusa avec hauteur. Ferrand se désengagea, prélude à son alliance avec les ennemis de son suzerain.
Gérard Sivéry1 remarque avec pertinence que Philippe Auguste, à l’assemblée de Soissons comme à d’autres occasions où est réglée la succession d’Angleterre, ne fait aucune allusion aux droits de sa bru Blanche de Castille. Or, celle-ci, petite-fille du roi Henri II et nièce de Jean sans Terre, a beaucoup plus de droits à la couronne d’Angleterre que son époux, et la transmettrait beaucoup plus légitimement à sa progéniture. Pourquoi pas au futur saint Louis ?
Il en va tout autant pour les fiefs français de la couronne. Aliénor d’Aquitaine, épouse d’Henri II, avait conféré son fils Richard duc d’Aquitaine. Richard étant mort sans descendance, et son cadet Jean étant déposé, Blanche, petite-fille d’Aliénor d’Aquitaine par Aliénor d’Angleterre, ne pouvait-elle revendiquer la succession ? C’eût été une tempête au sein de la famille royale de France. Philippe II tenait à réduire, au moins durant son règne, le pouvoir de la génération succédante.
Pour l’instant, le roi ne nourrissait qu’un seul souci : comme un nouveau Guillaume, ascendant de Blanche par les femmes2, il préparait la conquête de l’Angleterre. La concentration de la flotte de débarquement n’avait pas lieu à Dives, mais à Boulogne. Le roi y utilisait toutes les compétences, celles des ingénieurs, celles des marins, celles des militaires. Travail fantastique, auquel furent utilisés des milliers d’ouvriers de tous les corps de métiers. Fallut-il une année pour l’achever ? Non : six semaines. Le 22 mai 1213, une flotte de mille sept cents vaisseaux était rassemblée dans la rade de Boulogne. Jean sans Terre était perdu.
Mais non pas irrémédiablement. Ce souverain, aussi astucieux que trompeur, trouva le remède. En utilisant la papauté. Tout d’abord, Innocent III imagina le faire plier par la crainte. Il lui présenta le danger dressé en face de lui, et l’incita à la soumission. Jean en conclut que la soumission au pape, sincère ou simulée, lui éviterait l’invasion de son royaume et la chute de sa couronne. Comme il n’était pas capable d’une soumission sincère, il recourut à la soumission simulée. Au cardinal Pandulf, légat d’Innocent, Jean se déclara fils soumis du Saint-Siège, vassal du pape, et proclama qu’il confiait à son pontifical souverain la défense de son royaume.
Innocent, illustrant son nom, ne connaissait pas son homme. Il lui fit foi. Ce n’était pourtant pas le genre de pape à se laisser tromper. Mais ce revirement arrangeait bien des choses. Si bien que ce bon pape ne perçut pas la manœuvre du souverain aux abois. Il avait eu beaucoup de patience à l’égard du roi de France. Celui-ci, au printemps de cette année 1213, venait de rappeler la reine Ingeburge si longtemps répudiée. Il n’y avait plus maintenant à user de ménagements envers lui. C’était au tour du roi d’Angleterre de bénéficier de la miséricorde papale.
Il faut constater que ce fut le légat qui, confident des intentions du pape, donna des ordres à Philippe II. Avait-il consulté son maître ? Avait-il été à ce point convaincu par les prosternations du roi Jean ? Dès qu’il eut reçu la prétendue soumission de celui-ci, il traversa la Manche et alla visiter Philippe. Au nom du pape, il le menaça d’excommunication s’il ne renonçait pas à envahir l’Angleterre, fief du Saint-Siège.
Pour le roi de France, quelle conduite adopter ? Il sortait tout juste d’un long conflit avec la papauté. Allait-il en susciter un autre ? Il céda. Il céda comme avait cédé son ennemi. Le pape venait de renverser la situation.
Avant de céder, Philippe Auguste éclata contre le légat d’une protestation indignée. « Je n’ai commencé cette guerre, lui cria-t-il, que sur l’ordre du souverain pontife. J’ai dépensé pour cette flotte soixante mille livres. Je ne renoncerai que si je suis remboursé de ma dépense. »
Mais il n’attendit pas d’être remboursé. Et puisqu’il décidait de s’incliner à nouveau devant les ordres du pape, son esprit inventif trouva à cette flotte coûteuse une autre utilisation. Le pape lui avait interdit de faire la guerre au roi d’Angleterre, mais non pas à un autre ennemi. Or un autre ennemi venait de se déclarer. Ferrand, ce comte de Flandre revendicatif et vindicatif, passant de l’arrogance à la félonie, s’était déclaré, comme le comte de Boulogne, l’allié de Jean sans Terre et d’Otton de Brunswick. C’est dit, la flotte et l’armée destinées à combattre Jean serviront contre Ferrand.
Le roi voulut respecter les formes. Il convoqua son vassal infidèle devant lui pour s’expliquer. Le vassal savait ce qu’il encourait. Il se garda bien de se présenter. Son suzerain se trouvait ainsi en droit de l’attaquer militairement. Cette campagne devait être rude. Elle aurait lieu conjointement par terre et par mer. Confiant dans la vaillance de son fils, le roi se l’adjoignit pour le commandement.
La campagne d’Angleterre se transforma en campagne de Flandre. Une tâche importante était dévolue à la flotte, restée intacte malgré les ordres du légat. Elle n’était pas destinée à attaquer la Flandre, mais le roi put l’utiliser puisqu’il l’avait sous la main. La Flandre offrait une proie favorable. Les vaisseaux longèrent la côte flamande durant ce mois de mai jusqu’au port de Damme où, semble-t-il, devait s’opérer la jonction des forces maritimes et terrestres. Damme n’était pas un grand port ; il ne pouvait guère abriter qu’une partie de la gigantesque flotte française. L’autre resta au large.
Sur terre, le roi rejoignit son fils à Gravelines en Artois, qui était son quartier général, avec un nouveau corps de troupes. L’armée royale s’avança sans rencontrer d’obstacle, prit Cassel, Ypres, Bruges. Gand résista. Il fallut y mettre le siège.
Jean sans Terre avait-il été informé de cette déconfiture de son allié ? Il semble que non, car le comte Ferrand, aux abois, traversa la Manche et se précipita pour le supplier de lui accorder son secours. Jean se laissa convaincre. Mais il fut parcimonieux. Il requit pour l’opération sept cents chevaliers, ce qui, avec les sergents d’armes, pouvait constituer une troupe de deux mille hommes, et en donna le commandement au comte Guillaume de Salisbury, son demi-frère, flanqué du comte Renaud de Boulogne.
Ces capitaines furent adroits. Il était téméraire, avec un corps expéditionnaire aussi restreint, de débarquer pour s’attaquer à la lourde armée française. Guillaume fit avancer ses embarcations à proximité de la partie de la flotte française mouillée au large de Damme. Apparemment, tout y dormait. Les équipages étaient en effet descendus à terre pour renforcer les forces royales. Les hommes de Salisbury grimpèrent sur les vaisseaux, occirent les quelques pauvres diables restés sur place, et descendirent dans leurs barques les trésors qu’ils trouvèrent à bord.
La nouvelle de l’opération alla jusqu’au comte Ferrand qui, suivi par une quarantaine de ses chevaliers, parvint jusqu’à la côte. On ne trouvait pas un seul Français dans ce secteur. Renaud mit pied à terre auprès de lui. Il lui demanda de confirmer sans délai son alliance avec le roi anglais. Ferrand la jura sur les Évangiles.
Mais il leur fallait déguerpir. Déjà le sol résonnait du galop des chevaliers français. Renaud et Ferrand s’embarquèrent en hâte. Ils n’avaient pas quitté le sol ferme que le prince Louis survenait avec son avant-garde. Son père, arrivé après lui, ne se rendant pas compte des forces que ses ennemis lui opposaient, craignit de voir sa flotte tomber entre leurs mains. Il fit incendier les vaisseaux ancrés dans le port de Damme.
Gand avait succombé. Le prince Louis avait pris Lille, Douai et Courtrai. Toute la Flandre se trouvait maintenant aux mains de l’armée française. Philippe estima qu’il n’avait plus rien à faire dans le pays. En juin 1213, il reprit la route de Paris, non sans emmener des notables en otages, et laissa à son fils la direction des opérations.
Il y en eut en effet. D’une part, les villes capturées se rebellaient contre les garnisons d’occupation ; d’autre part, Ferrand et Renaud, à nouveau débarqués, menaient la petite guerre contre le prince. Louis établit son quartier général à Lille, avec pour chef d’état-major le maréchal Henri Clément. Dès juin, Ferrand, actif pour récupérer son comté, s’empara de Tournai. Aussitôt, Louis accourut et reprit la ville. Les habitants étaient-ils coupables ? Il ne chercha pas à le savoir : il livra la ville au pillage et l’incendia avant de quitter les lieux.
L’automne se passa en escarmouches. Louis retrouva son père à Paris pour célébrer la fête de Noël. La Flandre continuait de s’agiter. Philippe Auguste prêta à son fils pour principal conseiller le fameux frère hospitalier Guérin qui venait d’être élu évêque de Senlis. L’armée d’occupation fut renforcée. Louis reprit de vive force Bailleul, Nieuport, Steenvoorde, Hazebrouck, Cassel. Chaque fois, dans sa colère contre le comte félon, il détruisit les villes récupérées.
Pendant qu’il jouait ainsi au chat et à la souris avec Ferrand, il apprit que Renaud de Dammartin, opérant plus au sud, assiégeait Calais. Il surgit devant Calais et Renaud décrocha. On lui rapporta que, de son côté, Ferrand assiégeait Ardres. Il bondit sur Ardres et Ferrand décampa. Philippe Auguste trouvait dans ce général de vingt-six ans un fils digne de lui.
Il y eut une pause. Les comtes de Flandre et de Boulogne s’essoufflaient. Leurs alliés et protecteurs s’agitaient. En Allemagne, l’empereur Otton, tenant à distance son rival fatigué, entreprenait des pourparlers avec ses vassaux pour constituer une armée destinée à secourir la Flandre. En Angleterre, Jean sans Terre, rassemblant ses propres barons, annonçait à Ferrand qu’il se préparait à opérer un débarquement en Aquitaine pour prendre le roi de France entre deux feux.
Pour comble d’infortune, le comte Raimond VI de Toulouse, protégeant les cathares, levait l’étendard de la révolte. Puisque le roi de France était occupé au Nord, et que le roi d’Angleterre promettait une action au Sud, Raimond estimait le moment venu de reprendre son comté aux forces d’invasion. En 1209, Simon de Montfort, répondant à l’appel des archevêques de Sens et de Bourges, avait pris la tête d’une armée de seigneurs du Nord pour combattre ceux du Midi, soutiens des cathares. Simon, zélé général, avait pris Béziers et Carcassonne, et s’était proclamé vicomte de ces villes. Il avait constitué ainsi un territoire féodal dont il avait fait hommage à Philippe Auguste. Durant l’automne de 1211, les comtes de Toulouse, de Foix et de Béarn, concentrant leurs troupes, s’étaient avancés contre lui. Il les avait écrasés à Castelnaudary, et avait confisqué la plus grande partie de leurs terres. Le petit seigneur de Francie devenait le maître du Midi français.
Le comte de Toulouse attendait l’occasion de chasser l’intrus. Il crut le moment venu en 1213, alors que le roi Philippe venait de subir une défaite navale sur les côtes de Flandre et que le prince Louis était occupé à guerroyer contre les vassaux révoltés. Il fit appel au roi Pierre II d’Aragon qui vit dans une telle alliance un moyen de pénétrer en Languedoc. C’était un ennemi de plus contre le roi de France. Les alliés estimèrent le moment venu d’abattre Simon quand celui-ci, en septembre 1213, séjournait à Muret, au sud de Toulouse. Ils l’assiégèrent dans Muret. Simon fit soudain une sortie percutante et dispersa les ennemis. Pierre fut tué, Raimond s’enfuit. Le Midi était pour le moment pacifié.
Le prince Louis était frustré dans son désir de combattre les hérétiques. Dès le mois de février 1213, il avait émis le vœu de prendre la croix pour accompagner l’armée de Simon de Montfort. Il n’avait pu le rejoindre après ses victoires et il s’y disposait quand le pape lui-même arrêta son élan. Innocent III, en effet, envoya à Paris à titre de légat le cardinal Robert de Courçon pour demander au roi et à son fils de suspendre leur intervention dans le Midi, afin de traiter l’affaire par voie diplomatique.
Jean sans Terre n’en poursuivit pas moins son projet de frapper Philippe Auguste au sud de la Loire. Juridiquement, il n’était plus duc d’Aquitaine, le tribunal royal l’en ayant dépossédé. Mais s’il n’en avait plus le pouvoir, il en avait la disposition. Un grand nombre de seigneurs de Poitou et de Guyenne se considéraient comme ses vassaux. Il comptait sur eux pour mener une campagne victorieuse. Ayant rassemblé ses troupes près de Portsmouth, il attendait un signe d’Otton de Germanie et de Ferrand de Flandre. En janvier 1214, ils lui firent savoir que leur armée commune était en formation devant les frontières françaises. C’était donc le moment de constituer un deuxième front qui permettrait aux alliés de tenir Philippe Auguste en tenaille.
Les troupes anglaises montèrent sur leurs vaisseaux le 1er février. Quinze jours après, conduites par le roi en personne, elles débarquèrent à La Rochelle. Les premières opérations furent rapides. En quelques semaines, Jean s’empara de vingt-sept places fortes. Conquête qui n’était pas seulement une prise de possession du terrain, mais aussi un grossissement des effectifs. À chaque prise, les petits vassaux aquitains, par crainte d’un roi terrible ou par espoir d’un avantage, joignaient les chevaliers locaux à l’armée anglaise. À tel point que, sans être assiégés ni menacés, un certain nombre de seigneurs gascons donnèrent leur adhésion à Jean sans Terre. Le roi nominalement dépossédé reprenait triomphalement possession de l’Aquitaine.
La nouvelle en arriva à Paris. L’énergique Philippe II arrêta aussitôt un plan de campagne. L’armée ennemie du Nord n’était pas encore constituée. Celle du Midi s’y était prise un peu tôt pour opérer en accord avec elle. La manœuvre, pour lui, consistait non pas à l’affronter, mais à la couper de ses arrières. Plan digne d’un stratège : en Poitou, Jean se trouvait en terre conquise, au milieu de places sûres et de vassaux dévoués ; en Anjou ou en Touraine, il serait isolé, et entouré de seigneurs fidèles au roi de France. Il n’obtiendrait plus de secours et la retraite lui serait refusée.
Manœuvre décidée. Philippe et son fils, à la tête de la cavalerie royale, suivis de l’infanterie entraînée à marches forcées, bondirent vers la Loire, qu’ils traversèrent. Jean ne fut pas long à être informé de cette menace. Couard selon son habitude, il pensa à se réembarquer. Mais, on l’en assura, la flotte anglaise avait quitté La Rochelle. Où trouver une autre flotte pour fuir ? À Bordeaux peut-être ? L’armée anglaise effectua un demi-tour, passa Périgueux, s’enfonça dans l’Aquitaine.
Philippe et son fils se trouvaient déjà à Châteauroux. Mais un courrier parvint à eux : l’armée d’Otton était formée et s’avançait à travers la Flandre. Qui commanderait les troupes françaises chargées de l’affronter ? Philippe estima que c’était au roi. Il lui fallait pour cela non seulement abandonner l’armée du Sud, mais encore en diminuer les effectifs. Et confier à son fils des troupes inférieures à celles de l’Anglais. On devine le roi très ému en quittant son héritier.
« Beau fils, lui dit-il, tu vois que de toutes parts vient le danger. D’une part nous courent sus le roi d’Angleterre, les Poitevins et toutes sortes de gens, d’autre part le comte Ferrand le Boulonnais, Otton et le frère du roi Jean, Guillaume de Salisbury. Toi, beau fils, tu vas rester en Poitou avec une foule de chevaliers. Avec les autres, je m’en irai vers Otton. »
Louis remercia son père de sa confiance, et surtout « de lui donner occasion d’exploits dont il pouvait acquérir gloire et renommée ». Déjà, le prince se voyait remporter la victoire. Il n’était pas abandonné, il était poussé au triomphe.
Jean sans Terre ne fut pas sans apprendre le départ de Philippe. C’était non seulement un redoutable adversaire qui l’épargnait, mais c’était en même temps l’affaiblissement numérique de l’armée qui marchait contre lui. Il décida de retourner sur ses pas et, s’il le fallait, de combattre. Il arriva au comté de la Marche, dont le comte était Hugues de Lusignan. Hugues, effrayé, se déclara vassal du roi anglais, et fiança son héritier avec Jeanne, fille de Jean. Il fut aussitôt imité par d’autres vassaux, qui gonflèrent l’armée anglaise.
Confiant dans ses forces, Jean sans Terre, progressant vers le Nord, décida de passer par la Bretagne. Il fallait commencer par prendre Nantes. La ville était défendue par Robert de Dreux, neveu du roi. L’assaut fut meurtrier. Jean captura Robert à la faveur d’une sortie malheureuse, mais il fut repoussé et entreprit de longer la Loire. Le 11 juin, il s’emparait d’Ancenis. Le 17 juin, d’Angers.
Le roi anglais n’avait plus qu’à prendre la route de Paris, projet qu’il caressait depuis son débarquement. Il se méfiait de la guerre éclair. Il se méfiait surtout de l’armée du prince Louis qu’il imaginait sur ses talons. Plutôt que le devancer, il préféra conquérir une forteresse qu’il considérait comme un nœud des communications entre le nord et le sud de la Loire. N’était-ce pas pour lui un coup d’arrêt ? À tout le moins une cause de retard dans sa marche ? Il préféra s’attaquer à la forteresse, située à trois lieues d’Angers.
Elle s’appelait La Roche-aux-Moines, et était occupée par une garnison commandée par Guillaume des Roches. Le 19 juin, Jean sans Terre somme la garnison de lui livrer la place. La garnison refuse. Il donne un premier assaut. Il est repoussé. Il s’obstine. Il fait venir les machines de siège. La garnison résiste. Combien de temps tiendra-t-elle ? Non seulement avant de voir les murailles enlevées, mais aussi la population massacrée.
Le prince Louis, à Chinon, fut averti de la situation. Il fut saisi d’une douloureuse hésitation. Devait-il abandonner la place et ses défenseurs ? Devait-il attaquer le roi anglais et être vaincu par sa nombreuse armée ? Il choisit l’honneur : mieux valait tenter de délivrer La Roche-aux-Moines au risque de la mort. Et, crânement, il envoya une sommation au roi Jean d’avoir à déguerpir. Celui-ci, comme il pouvait s’y attendre, refusa avec mépris.
Louis marcha donc sur La Roche-aux-Moines. L’alerte fut donnée au camp. Le résultat ne fut pas celui qu’escomptait Jean. Les seigneurs poitevins furent pris de honte. « L’armée qui vient est commandée par le prince Louis en personne. Pouvons-nous le combattre ? » Un certain nombre d’entre eux quittèrent le siège avec leurs chevaliers et leurs archers. Le roi anglais, devant cette défection, fut pris d’un doute : ce qui lui restait d’armée était-il capable de résister au prince ? Il communiqua sa crainte aux Anglais, déjà lassés du siège. Allaient-ils se trouver pris entre deux adversaires, les défenseurs et les attaquants ? Le roi, constatant ce découragement, s’enfuit lâchement. Les ingénieurs et les hommes du génie, menacés plus que les autres sous les remparts, désertèrent en laissant leurs machines. Les assiégés sortirent aussitôt et s’emparèrent du camp avec toutes ses richesses.
Alors, ce fut un cri : « Le prince Louis arrive ! » Les soldats anglais qui restaient n’avaient plus qu’une voie de salut : la Loire. Ils s’y précipitèrent. Et comme le nombre des barques était restreint, nombreux furent ceux qui s’y noyèrent. Beaucoup restaient sur la rive quand la cavalerie française arriva : ils furent massacrés. Cet ensemble de noyés, de morts, de blessés, de tentes arrachées, de machines délaissées, offrait le spectacle d’une défaite désolante.
On était le 2 juillet. La victoire du prince Louis fut aussitôt connue dans toute la France. Et bien sûr du roi Philippe qui envoya à son fils un message ému de félicitations. Outre la fierté de posséder un tel héritier, il obtenait l’incomparable satisfaction de voir anéantie l’armée du sud, de ne pas trembler en sachant qu’avançait derrière lui cette terrible menace au moment où il allait combattre au Nord.
L’Anjou et l’Aquitaine étant maintenant délivrés de l’envahisseur, le prince Louis pouvait reconquérir les positions perdues. Se lancerait-il à la poursuite du roi Jean ? C’eût été fatal pour l’incapable souverain anglais. Il ne traînait plus à sa suite qu’une bande de soldats désabusés qui ne demandaient pas mieux que d’en finir au plus tôt. Louis respecta-t-il la personne d’un roi ? Il préféra de toute façon battre le fer pendant qu’il était chaud, c’est-à-dire reprendre toutes les places et les châteaux conquis par Jean. Les garnisons qu’il y avait laissées, qu’elles fussent anglaises ou poitevines, savaient déjà la victoire du prince Louis et la fuite honteuse de son ennemi. Les Anglais avaient hâte de reprendre la mer et les Poitevins de se faire pardonner.
Tandis que Jean, amer et désabusé, se traînait vers La Rochelle, où il parviendrait le 15 juillet, Louis poursuivait sa chevauchée victorieuse. Avec panache et autorité. Il perdit pourtant dès les premiers jours son plus fidèle et précieux auxiliaire, le maréchal Henri Clément, qui mourut soudainement d’une affection inconnue des médecins de ce temps. Ses funérailles et les regrets que cette disparition causa n’empêchèrent pas le prince de se précipiter sur Angers, de reprendre la ville et d’en faire démolir les remparts. Puis de gagner toutes les places et de les regagner. Les seigneurs qui avaient hier cédé à Jean venaient mettre le genou à terre devant lui.
Jean sans Terre, vaincu et fuyard, ayant perdu ses soldats et son honneur, tenta de réunir une nouvelle armée. Ou du moins s’efforça-t-il de sauver la face devant les vassaux restés en Angleterre. Il était inutile de chercher du secours auprès des seigneurs poitevins. La victoire retentissante du prince Louis et sa chevauchée en Anjou les dissuadaient de reprendre du service auprès du roi anglais. Il adressa donc dans son île un message à la fois triomphal et penaud :
« Le roi aux comtes, barons, chevaliers et à tous ses fidèles, salut. Sachez que nous sommes sain et sauf et que, par la grâce de Dieu, tout est pour nous prospérité et joie. Nous remercions ceux d’entre vous qui ont envoyé des hommes à notre service pour nous aider à défendre et recouvrer nos droits. Quant à ceux qui n’ont pas pris part à notre campagne, nous les prions, avec la plus vive insistance, s’ils tiennent encore notre honneur à cœur, de venir nous rejoindre sans délai. Ceux qui, à titre quelconque, auraient encouru notre colère, pourraient par le fait même de leur arrivée ici se considérer absous. »
Cette promesse n’eut aucune réussite. D’autant plus que le comte de Salisbury venait d’écrémer le royaume pour former le contingent destiné à rejoindre l’empereur Otton. Jean, négligeant les dangers que lui faisait courir sa présence sur la côte de France, resta encore quelques semaines à La Rochelle, puis, désabusé, monta à bord d’un vaisseau qui vint l’y prendre.
Philippe Auguste avait eu raison de confier à son fils l’armée du Midi qui avait infligé à Jean sans Terre une défaite irrémédiable. Le prince Louis avait eu raison de compter sur son père pour combattre au nord, et de disposer de ses propres forces en chef de guerre, sans plus attendre des secours. La victoire de La Roche-aux-Moines et la retraite du roi anglais permettaient au roi de France de faire face à la redoutable coalition qui s’effectuait en Flandre. La Roche allait permettre Bouvines.
La victoire de Bouvines, remportée par Philippe Auguste le 27 juillet 1214, sauva la France d’un désastre peut-être définitif. Non pas seulement d’un désastre militaire, mais d’un désastre territorial. Ce n’eût pas été seulement l’armée qui eût été écrasée, mais le territoire national disloqué. Les alliés, certains de leur victoire, s’étaient déjà partagé le royaume du vaincu. L’empereur Otton, accroissant la Germanie au-delà de la Meuse, s’attribuait la Champagne et le duché de Bourgogne. Le comte Ferrand de Flandre, doué d’un appétit d’ogre, s’offrait l’Artois et la Francie avec Paris. Renaud de Boulogne recevait le Vermandois et le comté de Guînes. Jean sans Terre conservait, malgré la confiscation dont il avait été frappé, tous ses territoires continentaux. Son frère Guillaume de Salisbury, à titre personnel, s’octroyait le comté de Dreux. Un dépeçage.
Ces complices escomptaient tranquillement l’écrasement de l’armée française, et même la fuite du roi. Ils ne connaissaient pas leur homme. Ils savaient toutefois que, pour aller à leur rencontre, Philippe avait réuni mille cinq cents chevaliers avec leurs écuyers, auxquels s’ajoutaient quatre mille sergents d’armes. Six mille hommes. Les alliés en avaient trente-cinq mille, en comptant les milices des communes flamandes. Cependant, durant sa route vers le lieu de la rencontre, le roi de France eut l’avantage de recevoir l’appoint des milices des communes françaises : Compiègne, Soissons, Noyon, Montdidier, Beauvais, Amiens, Arras. Un supplément de dix mille combattants, qui multipliait par trois le chiffre initial.
La modicité de ce chiffre final rendait pourtant bien aléatoire son attaque contre la masse germano-flamande. Grâce au sage et expérimenté frère Guérin, qui joua le rôle de chef d’état-major, grâce aussi à la vaillante fidélité du duc de Bourgogne, qui commanda l’aile droite pendant la bataille, et du comte de Dreux, qui commanda l’aile gauche, cette petite armée enfonça la masse de l’armée ennemie. L’empereur Otton, désarçonné, frappé, sauvé de justesse par un de ses chevaliers, s’enfuit sans se retourner et perdit non pas seulement une armée, mais son trône. Il alla mourir oublié à Brunswick. Les deux vassaux félons subirent un châtiment rigoureux. Renaud de Dammartin, comte de Boulogne, fut emprisonné dans la tour de Péronne, où l’avait été jadis Charles le Simple. Ferrand, comte de Portugal, traîné sur un char de triomphe et hué par la foule qui applaudissait le roi à son retour, fut incarcéré dans un cachot du Louvre.
Philippe Auguste, délivré de l’empereur ennemi, gagnait l’amitié de Frédéric de Hohenstaufen. Vainqueur d’un excommunié, il méritait la faveur du pape.
Le prince Louis n’avait pas été l’un des acteurs de cette glorieuse journée. Il y avait participé de loin, en éliminant la puissance anglaise au sud de la Loire. Son père lui en dit toute sa gratitude. Mais c’était toute la noblesse de France qui pouvait le lui dire.
Ce qui est merveilleux, dans cette fantastique aventure, ce sont la confiance que le père mit en son fils et la confiance que le fils mit dans son père. Dans cette œuvre du salut du royaume, aucun des deux héros ne douta de l’autre.

1- Auteur d’une biographie de Louis VIII.

2- Henri II Plantagenêt, son grand-père, était roi d’Angleterre comme fils de Mathilde, petite-fille de Guillaume le Conquérant.




IV
LE DRAME DE L’ANGLETERRE.
 ACTE SECOND :
 LA CONQUÊTE
(1216)
Le roi Philippe ne s’attarda pas à célébrer son triomphe. Il savait son fils occupé à la reconquête du Poitou. Il tenait, pour une victoire complète de ses armées, à lui prêter main-forte ; et, pour sa propre autorité royale, à recevoir la soumission des vassaux dévoyés ou indécis. La petite armée qui avait vaincu à Bouvines ne chômait pas. À peine avait-il passé quelques jours dans sa capitale que Philippe Auguste l’entraîna au-delà de la Loire.
Il alla établir son camp à Loudun. Dès sa présence annoncée, les vassaux dévoués, qui avaient lutté périlleusement contre Jean sans Terre, vinrent lui confirmer leur hommage. Les autres, ayant tout à craindre de ce souverain terrible, plièrent le genou en demandant pardon. Le plus coupable était sans doute le vicomte de Thouars que Jean avait abandonné à son sort en fuyant, et qui se retrouvait impuissant et humilié.
À ce moment, Jean sans Terre n’avait pas encore rembarqué. Vassal avoué du Saint-Siège, il comptait sur le pape pour le sauver. Innocent III se hâta d’envoyer à Philippe le légat Pierre de Courçon, qui lui énonça ses volontés. Jean préféra ne pas prendre part aux délibérations qui aboutirent au traité de Chinon, signé le 18 septembre 1214. Bien que protégé par l’Église, il ne pouvait que s’avouer vaincu et en tirer les conséquences. Par ses ambassadeurs, il reconnaissait au roi de France la possession de toutes les places conquises par le prince Louis, lui abandonnait la suzeraineté de la Bretagne, et s’engageait à verser une indemnité de guerre de soixante mille livres. C’étaient, pour l’ensemble, des conditions fort modérées, pour ne pas dire avantageuses. Mais Philippe Auguste n’avait pas dit son dernier mot, et il attendait son heure.
Intelligent et minutieusement renseigné, le roi savait que cette heure d’abattre définitivement son ennemi ne lui serait pas indiquée par sa propre initiative, mais par les barons anglais. La tyrannie bornée de Jean sans Terre à l’intérieur, ses défaites répétées à l’extérieur faisaient de lui un souverain honni de ses vassaux.
À ce moment, beaucoup plus que d’une royauté problématique, le prince Louis se souciait d’accomplir son vœu de croisade. Deux ans plus tôt, il avait été arrêté dans son élan par une injonction du pape. Le vœu restait, avec la même exigence. Devrait-il s’accomplir en Terre sainte ? Mais voici que, comme un signe de la Providence, l’évêque de Carcassonne arrivait en avril 1215 à Paris et réclamait une intervention armée. Les vassaux du Midi reprenaient leurs agressions et les tentatives diplomatiques ne les intimidaient guère.
Cette fois, Louis ne se préoccupa d’obtenir l’avis favorable ni du pape, ni de son père. Il avait montré, en Flandre et en Anjou, sa valeur militaire. Il était déterminé à la mettre au service d’une cause plus noble encore. Il appela à sa suite ses compagnons d’armes, les comtes de Saint-Pol et d’Alençon, Mathieu de Montmorency, qui accoururent avec leurs chevaliers et leurs écuyers. Philippe d’Évreux, évêque de Beauvais, tint à participer à l’expédition. La troupe traversa la Bourgogne et atteignit Vienne.
C’était dans cette place que Simon de Montfort s’était retiré pour reformer son armée. Louis, qui tenait à se recommander non de son titre de prince héritier, mais de celui de croisé, arrêta avec lui les lignes de leur collaboration. Laissant Simon recruter ses combattants, le prince fut accueilli à Montpellier, puis passa à Narbonne, où il tint une conférence avec le légat Pierre de Bénévent et l’archevêque Aimeric de Narbonne. Il fut arrêté que Simon, supplantant l’archevêque, serait reconnu comme duc de Narbonne.
La population de Toulouse venait de se révolter contre la domination des seigneurs du Nord et avait rejeté hors des murailles les occupants sans titre. Montfort avait formé sa nouvelle armée. Il marcha sur Toulouse en réclamant le secours du prince, qui s’empressa de l’accompagner au siège de la ville. Montfort, pourtant, se préoccupa d’abord de soumettre les places qui environnaient Toulouse, afin de pouvoir ensuite s’attaquer à cette ville en toute sécurité. Louis, considérant que, par cette campagne, il avait obéi à son vœu, quitta les lieux et reprit la route de Paris. L’affaire d’Angleterre le réclamait.
Jean sans Terre, en effet, avait eu la subtilité de prendre Innocent III pour paratonnerre ; mais il eut la naïveté de supposer qu’il lui épargnerait la foudre. Celle-ci tomba sous la forme d’une rébellion armée. Dès la publication de la bulle papale qui révoquait la Grande Charte donnée par le roi en 1215, les comtes de Lincoln, de Chester, de Suffolk, de Hereford, d’Essex, d’Oxford et de Winchester prirent les armes. Gilbert Giffard, lui-même, bâtard du roi, se rangea parmi eux. C’étaient là les grands vassaux. Ils furent aussitôt imités par une foule de petits nobles, seigneurs et châtelains. Le cardinal Étienne Langton, archevêque de Cantorbéry, osa exiger du roi l’obéissance à la Grande Charte. Le pape condamna la noblesse et rappela le cardinal à Rome.
Ces mesures papales n’eurent aucun succès. Elles ne dissuadèrent même pas le roi d’Écosse, Alexandre II, de donner sa caution aux rebelles. Les notables irlandais, qui voyaient dans la Grande Charte un moyen d’échapper à l’autorité de Londres, les appuyèrent. Discrètement, puisqu’il observait une trêve signée un an plus tôt avec Jean sans Terre, Philippe Auguste fit parvenir aux révoltés des machines de guerre.
Jean, qui s’accrochait à son autorité royale, décida de faire face. Il était heureusement soutenu par des personnages dévoués, qui avaient montré leur efficacité à la guerre : son demi-frère Guillaume de Salisbury ; Guillaume le Maréchal, comte de Pembroke ; Hubert du Bourg, châtelain de Douvres ; Philippe d’Aubigné, amiral de la flotte. Le roi disposait en outre d’un trésor abondant, qui lui permit de recruter des mercenaires brabançons et flamands. Ce n’était plus simplement une révolte, ce fut une guerre civile. La bulle d’Innocent, au lieu de libérer le roi anglais pour sa croisade en Terre sainte, le contraignait à rester dans son royaume pour se défendre contre la rébellion.
Le soutien assuré à Jean sans Terre par le pape et par un élan de barons fidèles menaçait de prolonger cette guerre. Les plus durs parmi les grands barons conçurent alors une solution : offrir le trône d’Angleterre au prince Louis de France. Non pas au roi Philippe, qui avait conclu avec Jean en 1214 une trêve de cinq ans, et qui eût été parjure en la rompant ; à Philippe qui d’ailleurs, ancré à Paris et attaché à son royaume de France, aurait eu quelque peine à soutenir les deux couronnes. Oubliant que Louis était lui-même l’héritier du trône de France, et peut-être supposant que ce trône reviendrait à sa progéniture, les barons étaient bien aise d’entrevoir pour souverain ce beau prince, héroïque vainqueur de La Roche-aux-Moines. Mais pouvaient-ils supposer que ce prince volontaire accepterait les termes de la Grande Charte ?
Quoi qu’il en fût, trois des meneurs de la rébellion passèrent la Manche pour présenter leur requête à Philippe Auguste. C’étaient Robert Fitz-Gautier, Henri de Bohon et Sehier de Quincy, comte de Winchester. À leurs noms, on reconnaît des vassaux continentaux du roi d’Angleterre, tentés en cela d’une fidélité au roi de France. Les trois personnages, au nom de la noblesse anglaise, offrirent au prince Louis le trône d’Angleterre, comme s’il était leur possession.
À cette nouvelle, Jean sans Terre réagit selon sa nature fourbe. Il adressa à Philippe Auguste des lettres de ces barons qui exprimaient des remords devant leur trahison. La succession de telles lettres à une telle démarche parut suspecte à Philippe qui connaissait son ennemi. Il demanda à ses archivistes d’examiner ces documents. Ils déclarèrent que c’étaient des faux.
L’affaire devenait pour Philippe Auguste un cas de conscience. Le prince héritier ne pouvait accepter l’offre des barons anglais sans l’autorisation de son père. Le père devait-il donner cette autorisation ? Tout d’abord, la victoire des rebelles, même avec le concours d’une armée française, n’était pas certaine. Si Louis était vaincu, c’était la réputation du vainqueur de La Roche-aux-Moines qui était anéantie. C’était aussi la remise en question du traité de Chinon, et peut-être le rétablissement de Jean sans Terre dans ses domaines continentaux. Toute la politique du roi Philippe renversée. Et si Louis sortait vainqueur de cette lutte, quel serait son pouvoir ? Quelle serait à son égard l’attitude de la noblesse contestataire ? Quels seraient les sentiments du peuple anglais ? Comment réagirait l’épiscopat anglais, partagé entre l’autorité de Rome et sa collusion avec la noblesse ?
Pourtant, Philippe, avec les sentiments d’admiration et de confiance qu’il nourrit pour ce fils, ne peut guère lui interdire cette aventure. Elle fait partie de la suite des événements, elle est la conséquence de la défaite et de l’abaissement du roi anglais, elle correspond au caractère et à l’ambition du jeune héros. Philippe, avant de trancher, réclame des garanties. Il exige des barons anglais vingt-quatre otages. Ils envoient vingt-quatre fils des plus importants d’entre eux, aussitôt détenus au château de Compiègne.
Évidemment, Innocent III fut mis au courant de ces négociations. Il réagit dans le même sens que précédemment. Il envoya au roi Philippe une lettre sévère pour le dissuader d’intervenir dans cette affaire. Il menaçait même d’anathème tous les seigneurs français qui se rendraient en Angleterre pour lutter contre Jean. Philippe répondit calmement en expliquant au pape que ce n’était pas lui qui était appelé au trône d’Angleterre, et qu’il n’avait aucunement l’intention de s’en saisir. Quant à son fils, le roi se rappelait soudain qu’il était l’époux de Blanche de Castille, et que celle-ci avait des droits. Blanche était la petite-fille d’Henri II, roi d’Angleterre ; comme telle, elle était la plus proche héritière du trône, et pouvait y associer son époux.
De tels arguments, qui avaient permis des successions dans bien d’autres cas, étaient impuissants à convaincre Innocent. Alors, comme Philippe Auguste voyait son cher fils impatient de répondre à l’appel des barons, en décembre 1215, il le laissa libre de ses décisions.
Louis avait prévu la réponse favorable de son père et préparé le début de son intervention. Dès la fin de ce mois de décembre, cent vingt de ses chevaliers prirent la mer, avec leurs écuyers et leurs sergents. Parmi eux, son ami le vicomte de Melun, et un groupe de seigneurs d’Artois. Un mois plus tard, ce fut une flotte de vingt vaisseaux qui emporta de plus nombreux renforts, conduits par Gautier le Maréchal, comte de Nemours.
Devant cette désobéissance flagrante à ses édits, le pape Innocent réagit avec dureté. Dès le 16 décembre, il avait excommunié les barons anglais en rébellion contre leur roi. Peu de jours après, apprenant le débarquement des chevaliers français, il porta l’excommunication contre eux. Il est vrai que les choses allaient mal pour Jean sans Terre. Il avait dû fuir Londres aux mains des rebelles. Et comme c’était à Londres que se trouvait son trésor, il ne pouvait plus payer ses mercenaires qui l’abandonnaient les uns après les autres.
Ces difficultés éprouvées par le roi Jean ne sont pas suffisantes pour provoquer le départ du prince Louis. Il lui faut vaincre les difficultés qui se dressent en France. Le roi, son père, avait consenti, sinon à contrecœur, du moins avec réticence. Comme il le supposait, c’était, bien plus que méfiance à son égard, par crainte d’encourir les foudres de Rome. Également retenu par Guérin qui craignait, comme l’avenir le montrerait, un échec, avec ses conséquences. Maintenant que le père avait dit oui, du bout des lèvres, et que Guérin s’était incliné de mauvaise grâce, quels obstacles restait-il ?
D’abord, le pape Innocent III n’en démordait pas : Jean sans Terre était le vassal du Saint-Siège, et tout adversaire, rebelle de l’intérieur, comme ennemi de l’extérieur, s’attaquait au Saint-Siège lui-même. Les barons avaient écrit au pape pour lui dénoncer les crimes de Jean, meurtres, trahisons, impostures, emprisonnements arbitraires. Le pape cependant prétendait ne pas défendre l’homme mais le roi. Pourtant, si l’homme s’effaçait devant le roi, l’individu devant la dignité, est-ce qu’un autre homme ne pouvait pas aussi bien faire un vassal du Saint-Siège ?
Innocent souhaitait garder la fidélité de Philippe. L’affaire du divorce et de l’union réprouvée avec Agnès avait failli provoquer un schisme. Le roi de France s’était assagi. Mais il restait une nature forte et impérieuse. Le pape en avait fini avec le conflit germanique ; ce n’était pas le moment de voir se dresser contre lui la monarchie française.
Il envoya en France à titre de légat le cardinal Galon. Celui-ci avait pour mission, beaucoup plus que d’excommunier, de convaincre. Convaincre le père de raisonner son fils et le fils d’entendre raison. Le 24 avril 1216, Philippe Auguste convoqua à Melun une assemblée des Grands pour accueillir (et contredire) le légat du pape. Il laissa d’abord la parole au cardinal, qui ne fut guère convaincant. Sans même invoquer les raisons du pape, qu’il estimait connues, il somma Philippe Auguste d’empêcher le départ du prince Louis et de ses chevaliers pour l’Angleterre.
Ce bon prélat espérait-il vraiment convaincre le roi et son fils ? Il s’attendait certainement à la contradiction. Philippe la mania avec sagesse et opportunité. Il savait mieux l’histoire et le droit féodal que son interlocuteur.
— Jamais, lui affirmait-il, le royaume d’Angleterre n’a fait partie du patrimoine de Saint-Pierre.
Certes. Ce dont Pépin le Bref et Charlemagne avaient fait don au Saint-Siège appartenait exclusivement au territoire italien. Ensuite, au XIe siècle, les conquérants normands avaient ajouté l’Apulie et la Calabre. La grande-comtesse Mathilde de Toscane, sans descendance, avait laissé à la papauté l’Émilie et la Toscane. Mais, avant Jean sans Terre, qui avait jamais déclaré l’Angleterre partie des États de l’Église ? La prétendue donation du roi Jean n’était qu’une manœuvre. Et d’ailleurs, ajouta Philippe, depuis 1194, ce souverain maudit a perdu la dignité royale : il est déchu. Comment peut-il encore faire donation d’États qui ne lui appartiennent plus ?
La parole fut donnée à un certain chevalier, que le prince Louis avait constitué son procureur. Son argumentation montra que Louis était fortement convaincu de son droit, et que le procureur savait manier la dialectique. Il évoqua deux faits, que le légat semblait ignorer. Tout d’abord, le roi Jean, après l’assassinat d’Arthur de Bretagne, a été condamné tout à tour par le roi de France, son suzerain, et par les barons anglais. De là une vacance du trône. Jean, détrôné, ne pouvait légalement offrir son trône au pape. Les Grands d’Angleterre ont donc élu pour lui succéder le prince Louis. Or, celui-ci n’est pas sans droits : il est élu en considération du droit au trône de son épouse, Blanche de Castille, seule descendante d’Henri II en dehors de la postérité de Jean sans Terre.
Le légat, qui certainement connaissait son dossier, n’osant plus invoquer la qualité du vassal du Saint-Siège obtenue par le roi Jean, défendit celle de souverain ayant pris la croix, argument que le procureur démonta en montrant que ce souverain n’avait pas été retenu par cette qualité pour commettre ses méfaits.
À bout d’arguments, le légat, de mauvaise foi, mais fidèle à sa mission, brandit la menace, dégagée cette fois de tout motif. Si le prince Louis s’embarque pour l’Angleterre, il est immédiatement excommunié. Et son père l’est aussi, pour n’avoir pas empêché son fils de partir.
Indigné à la fois de la menace brandie contre son père, et de cette façon de le considérer comme un mineur soumis à la volonté paternelle, Louis prit la parole. En s’adressant non pas au légat, qu’il semblait négliger, mais à son père, qu’il considérait comme la principale autorité siégeant à cette réunion.
— Seigneur, prononça le prince, je suis votre vassal pour le fief que vous m’avez donné sur le continent. Pourtant, vous ne pouvez décider de quoi que ce soit pour le royaume d’Angleterre. C’est pourquoi je me soumets au jugement de mes pairs, à propos d’un droit sur lequel vous n’avez aucun pouvoir de haute justice.
Le légat qui n’était pas sot, et qui se trouvait dans une situation incommode, quitta l’assemblée en annonçant qu’il se rendait en Angleterre.
Le premier obstacle au départ de Louis pour l’Angleterre était l’opposition papale. Le second était celle des Grands du royaume de France. Louis était décidé. Il bénéficiait de l’accord subreptice de son père. Encore fallait-il qu’il fût approuvé par un certain nombre de grands vassaux, d’abord pour se sentir en accord avec eux, selon le droit féodal ; ensuite pour être secondé militairement par eux, pour l’efficacité de son entreprise.
Il adressa donc une missive aux grands vassaux, pour leur demander leur approbation et leur aide. Il les obtint de plusieurs, notamment de Pierre de Bretagne, des comtes de Nevers, de Saint-Pol, de Bar, du duc de Brabant, hier féal de l’empereur Otton. D’autres, et des plus importants, rechignèrent. Louis était aimé. Mais cette résistance au pape était fort mal vue de bien des seigneurs. En outre, Louis n’était suzerain que de l’Artois. Il n’avait aucun droit de requérir l’aide des vassaux de son père, qui seul était en droit de leur en faire un devoir.
Louis comptait dans le secours de Blanche de Navarre. Veuve de Thibaud III, comte de Champagne et de Brie, elle était, comme tutrice de Thibaud IV, reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Béarn. Une puissance. Elle refusa hautement la demande de Louis, invoquant le caractère de croisé de Jean sans Terre. Motif sincère, mais sans consistance : quand donc Jean serait-il décidé à partir pour la croisade ? Pour la contraindre, Louis lui envoya des émissaires qui forcèrent ses portes. Nouvelle raison de refus. Et cause d’une colère de Philippe Auguste qui constata que son fils allait trop loin.
Le duc de Bourgogne répugnait à aller combattre en Angleterre un roi chrétien. Comme pourtant il aimait Louis et estimait son engagement, il lui bailla un prêt fort appréciable de mille marcs d’argent.
De son côté, Jean sans Terre, sachant quelle terrible menace était suspendue au-dessus de sa tête, gagnait du temps et tentait de forcer la victoire. Le 6 décembre 1215, il avait pris Winchester, fief d’un de ses plus implacables adversaires. En janvier, malgré le froid humide qui couvrait le nord du royaume, il repoussa dans leurs comtés les comtes de Durham et de Northumberland. Concurremment, Guillaume de Salisbury, secondé par un contingent commandé par Savary de Mauléon, jetait la terreur dans les comtés de Cambridge et de Hereford, et s’engageait sur la route de Londres. Le vent tournait en faveur du roi. Le comte d’Oxford, Robert de Ver, alla lui faire sa soumission.
Ces succès, loin de dissuader le prince Louis, excitèrent sa résolution. Il n’en démordait pas : il deviendrait roi d’Angleterre, et ce ne serait pas l’excitation fébrile de celui qu’il appelait « le roi déposé » qui le ferait renoncer à son entreprise. Il avait maintenant rassemblé des vaisseaux à Calais, à Boulogne, à Gravelines, qui accueillaient dans leurs flancs les milliers d’hommes et de chevaux destinés à prendre possession de ce qu’il considérait déjà comme son royaume. Le prince avait désigné, pour organiser le rassemblement et l’embarquement des troupes dans ces divers ports, un homme averti et habile, le maréchal Gautier de Nemours. Outre-Manche, les rebelles s’impatientaient, supposant un empressement modéré chez leur champion. Ils ne mesuraient pas combien le cheminement des troupes destinées à les secourir exigeait une organisation patiente et embarrassante à travers le territoire français, trois fois plus étendu que celui de l’Angleterre. Le roi anglais, dans sa chevauchée désordonnée autour de Londres, s’en trouvait un jour à une distance de soixante de nos kilomètres, un autre jour à une distance de quarante. À Pierre de Dreux, comte de Bretagne, il fallait parcourir huit cents kilomètres de routes pour conduire ses hommes d’armes à Boulogne.
Il est d’ailleurs remarquable que, à côté des grands vassaux, beaucoup d’autres, de moindre noblesse, se mobilisèrent pour participer à l’expédition. Ce concours, certes, augmentait le nombre des contingents conquérants, mais il n’était pas favorable à un acheminement ordonné par un organisateur général. Heureusement, nombre d’entre eux étaient des vassaux directs du prince Louis comme comte d’Artois, ce qui montre qu’ils étaient dévoués à leur seigneur. Parmi eux, les plus importants étaient les comtes de Guînes et de Saint-Pol.
D’autres avaient à parcourir un plus long chemin, comme Hervé de Donzy, comte de Nevers, d’Auxerre et de Tonnerre ; comme Guichard de Beaujeu, venant de sa résidence du Lyonnais ; comme les comtes de Bar et de Hollande, partant de l’Est et du Nord. On voyait aussi Guillaume des Barres, ce héros qui, à Bouvines, avait failli capturer l’empereur Otton et avait relevé Philippe Auguste tombé de son cheval. Tous s’élançaient vers l’Angleterre comme les barons du duc Guillaume un siècle et demi plus tôt.
Le 17 mai 1216, le prince Louis était embarqué avec son plus gros corps de troupes à Calais. Il avait hâte de mettre la voile. Mais ses capitaines l’avertirent : la tempête menaçait. En effet, elle souffla le lendemain et se déchaîna pendant deux jours. Le 20, les vents tombèrent, et le prince, toujours impatient, ordonna le départ. Mais la flotte n’eut pas le temps de traverser la Manche : elle fut prise dès le soir dans une nouvelle rafale et dispersée. Le vaisseau de Louis, avec six autres, parvint jusqu’au port anglais de Stonor, dans l’île de Thanet où avaient débarqué jadis les premiers conquérants venant du Jutland. La tempête s’apaisa à nouveau. Les embarcations dispersées parvinrent à se rejoindre à Sandwich. Une flottille anglaise s’y trouvait, qui se rendit. Les navires furent capturés.
Jean sans Terre parcourait une partie de la côte avec son armée, à la recherche d’un éventuel ennemi. Il approchait de Sandwich quand il apprit le débarquement des troupes françaises. Toujours courageux, il ordonna un demi-tour et se replia sur Winchester. Il n’y eut pas de bataille de Hastings.
Informé à son tour de l’événement, le cardinal Galon, légat du Saint-Siège, qui se trouvait maintenant en Angleterre, fulmina l’excommunication contre Louis de France. Les évêques anglais, qui presque tous avaient appelé le prince à leur secours, se gardèrent bien de publier le décret. Louis n’eut qu’à attendre d’être rejoint par les nouveaux contingents français : la voie était libre jusqu’à Londres. Le 30 mai, le conquérant prenait possession de Rochester. Aussitôt, les comtes de Winchester, d’Oxford, de Hereford, de Lincoln vinrent lui rendre hommage : c’était déjà le commencement d’un règne. Les envoyés du maire de Londres, Guillaume Hardel, vinrent l’inviter à se rendre dans la capitale. Il y fit son entrée solennellement, sous les acclamations de la foule, dont le tyran Jean était honni.
Maître de Londres, Louis pouvait sans doute se considérer comme souverain de l’Angleterre. Il manquait pourtant le couronnement. Mais, bien que le plus grand nombre des évêques se fussent ralliés à lui, l’archevêque de Cantorbéry, agent traditionnel du couronnement, déclarait son opposition. Le prince ne voulut pas forcer les événements.
Les terres soumises n’étaient qu’une portion encore faible du royaume. Il convenait de conquérir le reste. Pour l’instant, le succès lui venait sous forme de ralliements. Chaque jour, pendant ce séjour londonien, des barons arrivèrent pour plier le genou devant le fils de Philippe Auguste. L’hommage le plus retentissant fut certainement celui de Guillaume de Salisbury, frère illégitime, mais capitaine combien précieux, et jusque-là fidèle de Jean sans Terre. Mais il avait appris que le roi, incapable de conquérir les provinces perdues, avait entrepris la conquête de sa femme. Sa propre belle-sœur. Cette querelle de famille valait bien un revirement politique. À leur tour, cinq maîtres portuaires, qui dirigeaient le trafic maritime, vinrent se constituer les sujets du nouveau souverain londonien, et parmi eux ceux de Douvres et de Sandwich. Ce n’était pas un mince avantage pour la flotte française, qui pouvait désormais aller et venir sans obstacle d’une côte à l’autre.
Le 7 juin, Louis, se sentant assuré de son environnement, décida de partir à la conquête de son nouveau royaume. Laissant à Londres une garnison, il s’avança vers le sud. À son approche, le roi Jean abandonna Winchester, dont le Capétien s’empara. Savary de Mauléon, qui commandait un contingent aquitain au service de la couronne anglaise, ne chercha même pas à défendre la place. Entraînés par l’exemple du prince, les barons anglais ralliés à lui se lancèrent dans l’aventure non sans espérer pour eux-mêmes un profit territorial. Le plus hardi fut Fitz-Gautier, qui s’empara des trois comtés d’Essex, de Suffolk et de Norfolk. La plus grande partie du sud-ouest était à la fin de juillet soumise à la puissance française.
Louis se soucia alors de contrôler la côte. C’était là une exigence nécessaire pour assurer la liberté de navigation. La situation de Douvres surtout le préoccupait. Si les Français occupaient le port, la forteresse, défendue par Hubert de Bourg, restait aux mains d’une garnison fidèle au roi Jean. Il en décida le siège. Elle résista. Philippe Auguste envoya une machine de guerre, qui ne parvint pas à entamer la muraille. Louis laissa sur place une troupe suffisante pour affamer les défenseurs, et retourna à Londres.
Sa situation restait politiquement inconfortable du fait de son excommunication. Si certains barons s’opposaient à lui par fidélité au roi Jean ou par intérêt personnel, les autres, soumis à l’Église, se refusaient à servir un souverain condamné par les foudres papales. Philippe Auguste continuait d’ailleurs à jouer double jeu, n’accordant pas les troupes royales à son fils, mais le secondant de tout son pouvoir. C’était pourquoi le pape projetait une condamnation contre le roi de France lui-même, si nous en croyons Guillaume le Breton. Ce souverain ne pouvait-il pas retenir son fils coupable, ou même l’affronter par les armes ? Louis avait maintenant vingt-neuf ans, et était libre de ses actes. Mais, pour Rome, puisqu’il ne régnait pas, il n’était pas majeur. À son père de le soumettre.
Tandis qu’il préparait de nouvelles sanctions contre la France et ses souverains, en cet été 1216, le pontife fut pris d’une fièvre maligne qui le fixa sur son lit. Il expira le 16 juillet. Pour Louis, la situation devenait problématique. Combien de temps durerait l’interrègne ? Quel pape remplacerait celui-ci dans la chaire de Saint-Pierre ? Le nouvel élu fut Honorius III qui, disciple de son prédécesseur, ne prit aucune mesure favorable au prince français. Pour celui-ci, les difficultés demeuraient. Elles n’étaient pas suffisantes pour modérer son ardeur. Suffisantes cependant pour aiguillonner Jean sans Terre qui, soutenu par ses fidèles, se lança dans une campagne dévastatrice dans les comtés au nord de Londres.



V
LE DRAME DE L’ANGLETERRE.
 ACTE TROISIÈME :
 L’ABANDON
(1216-1218)
Trois mois après la mort d’Innocent III, une autre mort vint compliquer la situation : celle de Jean sans Terre. La compliquer, et non la simplifier. Pour les partisans de Louis, sans doute, la disparition du roi honni des Anglais, principal opposant à la royauté du prince français, laissait le trône libre. Pour les autres, le trône revenait au propre fils de Jean, le jeune Henri III. La révolte des barons avait eu lieu contre la personne de Jean sans Terre, non contre sa dynastie. Puisque maintenant le gêneur et adversaire n’entravait plus les desseins des rebelles, à quoi bon lui substituer un prince étranger ?
Le décès de Jean survint plus tôt que prévu. Malade de dysenterie, il parvint le 12 octobre à l’abbaye de Swineshead, où il ne trouva d’autres remèdes que du cidre et des fruits. Le mal fit alors de rapides progrès. Transporté au château de Lafold, le roi y mourut le 19 octobre. Les barons établirent aussitôt un conseil de treize dignitaires, sous la présidence de Guillaume le Maréchal, comte de Striguil et de Pembroke. Le légat en était et pesa sur les délibérations. Les conclusions en furent rapidement concluantes, car tous étaient du parti anti-français, et il n’y eut pas une seule voix en faveur du prince.
Il fut décidé de proclamer roi Henri, fils de Jean. Plus encore que la continuité dynastique, les barons servaient la continuité de leurs desseins. Ils avaient levé l’étendard de la révolte pour leurs libertés. Ils combattaient pour défendre la Grande Charte. Est-ce que Louis, devenu roi, leur garantirait cette Charte ? C’était un homme sévère, volontaire, à l’esprit plus dominateur que conciliant ; au surplus dans la force de l’âge, capable d’occuper le trône longtemps. Henri III était un enfant de neuf ans, facile à éduquer dans l’esprit de la Charte et à maintenir dans le respect de leurs droits. Guillaume le Maréchal fut choisi comme régent.
La situation était urgente. Les partisans de Louis occupaient la plus importante partie du territoire. Dans le sud et l’est, il restait à Jean : Lincoln, Windsor et la forteresse de Douvres. La mort du roi pouvait inciter les barons de l’ouest et du nord à se rallier au conquérant. L’héritier du trône pouvait même tomber entre ses mains. Le nouveau conseil du royaume, bien que fort peu représentatif, décida le couronnement d’Henri. Il eut lieu à Gloucester dès le 28 octobre. Il ne s’y trouva que trois évêques, hormis le légat. Les barons estimèrent nécessaire de commencer la cérémonie par la prestation de serment du nouveau souverain, qui jura solennellement de préserver les droits du clergé et de la noblesse. Après quoi, les évêques procédèrent au sacre et au couronnement. L’Angleterre avait un nouveau roi. Le lendemain, nobles et prélats défilèrent devant lui pour lui prêter hommage.
Une page de l’histoire du royaume était tournée. Le méchant roi Jean, meurtrier, oppresseur, adultère, était mort. Un autre souverain, le gentil roi Henri, lui succédait. Qu’était-il encore besoin d’un Capétien libérateur ? Quant à celui-ci, quel privilège pouvait-il brandir maintenant pour se maintenir sur cette terre avec une armée étrangère ? Tous les droits se trouvaient désormais réunis sur la tête de l’enfant. Au surplus, le candidat étranger, en continuant d’entraîner à sa suite toute une partie de la noblesse et du clergé, constituait le schisme et entretenait la guerre civile. Le légat du souverain pontife avait beau jeu, plus que jamais, d’appeler les Anglais à reconnaître le roi Henri et à rejeter Louis l’excommunié.
Un certain nombre de barons et d’évêques furent sensibles à cet appel. Mais pas tous. Deux sentiments animaient un grand nombre de rebelles. Chez beaucoup, l’honneur : ils s’étaient engagés auprès de Louis de France, ils avaient guerroyé à son côté ; ils lui devaient fidélité. Chez d’autres, l’intérêt : ils avaient espéré, en luttant contre leur seigneur, conserver ou gagner un comté, une place, un bénéfice. S’ils se ralliaient au nouveau roi, ils seraient désignés comme partisans de l’étranger ; ils seraient écartés des faveurs accordées aux fidèles.
Louis était obstiné : il n’avait pas commencé la conquête d’un royaume, menée maintenant à bien, pour l’abandonner aussitôt. Il se considérait d’ailleurs comme roi légitime, puisque appelé par les Grands d’Angleterre pour en occuper le trône ; l’illégitime, c’était Henri, auquel quelques partisans avaient accordé la couronne au détriment du roi désigné. Enfin, pour soutenir ses prétentions, Louis continuait à invoquer les droits de sa femme Blanche de Castille. Jean ayant perdu le trône d’Angleterre en vertu de deux décisions, celle de Philippe Auguste, son suzerain, pour le premier de ses crimes, celle des barons du royaume pour non-respect de ses serments, sa descendance était devenue elle-même illégitime, et le prince Henri avait perdu tout droit à la royauté. Il restait donc à substituer à cette unique branche masculine restée vivante une branche féminine, issue d’Aliénor, sœur de Jean sans Terre et épouse d’Alphonse VIII de Castille. Blanche était certes la seconde fille d’Aliénor ; mais sa sœur aînée ne revendiquant pas le trône d’Angleterre, elle en devenait l’héritière.
Tous ces arguments étaient habiles, et d’ailleurs fondés dans la mesure où la noblesse anglaise les admettait. Mais elle restait fort partagée là-dessus, et le conseil constitué à la mort du roi Jean avait attribué la couronne à sa descendance. Le légat pontifical avait lui-même reconnu celle-ci. Il avait auparavant restitué ses droits au roi déchu ; à plus forte raison les attribuait-il à son fils innocent.
Le schisme demeurait. Louis de France, écoutant les évêques anglais qui expliquaient que l’excommunication fulminée contre lui était invalide, installé à Londres avec la puissance d’un roi, entreprit d’exercer sa souveraineté. Il s’entoura d’un conseil composé à égalité de membres français et de membres anglais. Il établit même, pour remplir le rôle de chanceliers bien qu’ils n’en eussent pas le titre, deux hommes d’expérience : l’Artésien Gui d’Athies et l’Anglais Simon Langton. Il nomma des juges royaux habilités à prononcer et à revoir des sentences pour toute l’Angleterre. Il laissa cependant leurs pouvoirs régionaux aux shérifs, qui représentaient l’autorité royale dans les comtés.
Pourtant, tout en affirmant le pouvoir royal, Louis posa un acte décisif aux yeux des barons qui craignaient de ne pas le voir reconnaître leurs droits. Leur révolte contre Jean avait abouti à la publication de la Grande Charte. Louis la confirma et proclama ouvertement qu’il respectait les coutumes et libertés des évêques, des barons et des communes.
Cette sollicitude toute politique pour l’aristocratie et le clergé anglais ne l’empêcha pas de distribuer des récompenses aux nobles français qui l’avaient servi dans la prise du pouvoir. Parmi les privilégiés qui reçurent des terres anglaises, on nomme les comtes du Perche, de Nevers, de Dreux et le seigneur Robert de Courtenay.
Le 16 juillet 1216 mourut Innocent III, qui avait excommunié Louis de France. Quelle allait être l’attitude des Anglais ? Elle fut diverse, et même contradictoire. Ils attendirent d’abord la décision d’Honorius III : levée ou confirmation ? Comme le nouveau pape restait indécis, un certain nombre d’évêques récalcitrants rejoignirent le camp de Louis ; mais onze autres l’abandonnèrent pour se rallier à Henri III. Une abondance de barons, que Gérard Sivéry évalue à cent cinquante, les suivit. Ce fut l’occasion pour Louis de récompenser les fidèles, en leur attribuant les biens des nouveaux opposants.
Ces départs et ces spoliations provoquèrent dans le royaume un mouvement d’opinion, tant chez les nobles que parmi le peuple, en défaveur du candidat français. On colporta des légendes sur sa dureté, sur sa rapacité, sur son irrespect du clergé. Même gardant la fidélité du maire de Londres, Louis ne se sentit plus suffisamment en sécurité au palais de Lambeth, et alla s’installer avec sa cour dans la Tour de Londres.
Tout était-il perdu ? Le prétendant gardait entières sa ferveur, son énergie et la certitude de ses droits. Il n’avait pas pour rien vaincu et éliminé Jean sans Terre. Il contestait toujours la légitimité du petit Henri, qu’il considérait comme soumis, sans autorité, à des barons ambitieux.
Doutant de réussir à se rallier les barons par des concessions financières et des tractations diplomatiques, Louis, à l’approche de l’hiver, tenta de remporter des succès militaires. Ses troupes s’emparèrent de Hereford et d’Ely, puis, après des pourparlers infructueux, se saisirent, au début de 1217, d’Oxford.
La victoire lui revenait. Mais l’autorité religieuse se tournait à nouveau contre lui. Honorius III, qui n’avait pas confirmé l’excommunication fulminée par son prédécesseur, la brandissait maintenant comme une menace : le prince Louis en serait frappé s’il ne quittait pas l’Angleterre. En même temps, il pressait le roi de France de s’employer au retour de son fils.
Ce retour, Louis, par ténacité plus que par un semblant de soumission, s’y prépara, mais pour trouver en France de nouveaux partisans et de nouvelles troupes. Comment s’embarquer, alors que les ports anglais n’étaient pas sûrs ? Il pouvait certes envoyer outre-mer, pour obtenir le résultat escompté, certains de ses représentants. Mais il jugeait plus efficace de procéder lui-même à cette démarche, qui serait peut-être décisive.
La route vers un port était risquée, car ce n’étaient pas seulement les ports qui se ralliaient tour à tour à Henri III, c’étaient les routes qui étaient infestées de ses partisans. L’Angleterre ne se partageait pas en zones exactes acquises les unes à Louis, les autres à Henri ; elle ressemblait à un damier dont les cases se réclamaient, sans unité géographique, de l’un ou de l’autre prince.
Tout compte fait, Louis et ses vassaux décidèrent de s’embarquer à Winchelsea. Secrètement, pour éviter d’être interceptés. Et par petits pelotons, pour ne pas donner l’éveil. L’échappée eut lieu en février 1217. Le comte de Nevers, qui partait en avant-garde, se heurta à une troupe de loyalistes. Après un court combat, il dut laisser entre leurs mains plusieurs de ses chevaliers, dont deux de ses neveux. Louis, qui suivait à faible distance, fut à son tour entouré d’ennemis. Ses écuyers frappèrent si fort que les assaillants furent dispersés et que Louis parvint à gagner avec eux Winchelsea.
C’était un piètre succès. Une flotte d’ennemis bloquait le port, tandis que les poursuivants assiégeaient bientôt la ville. La délivrance fut l’œuvre des fidèles vassaux de l’Artois. Les baillis de Boulogne et d’Hesdin, qui, eux, étaient passés entre les mailles du filet anglais, réunissaient sur leurs terres un nouveau contingent. L’abbé de Saint-Vaast, abbaye fort riche, équipait une flotte de guerre, qui se lança sur les navires royaux et les dispersa.
Tandis que les troupes débarquées balayaient les assiégeants, Louis, libre, prenait la mer et débarquait sur la côte française. Par son père, il fut reçu très fraîchement. Philippe Auguste approuvait l’ambition de son fils ; il espérait qu’il parviendrait à soumettre l’Angleterre. Mais il ne voulait pas courir le risque de l’excommunication. Il avait connu de graves démêlés avec le Saint-Siège à cause de la répudiation de la reine Ingeburge et de son mariage illégitime avec Agnès de Méranie. Innocent III avait jeté l’interdit sur le royaume. Ses vassaux et son peuple s’étaient détachés de lui. Il avait eu bien de la peine, en rappelant la malheureuse Ingeburge et en renvoyant contre son cœur la malheureuse Agnès, à rentrer dans les grâces du Saint-Siège. Cette fois, c’était Honorius III qui se faisait menaçant et qui lui défendait d’aider son fils sous peine de sanctions canoniques. Avant l’arrivée de Louis à Paris, Philippe avait envoyé à Rome une ambassade déférente pour assurer le pape de sa soumission filiale. Et voilà que Louis glanait partout au Nord du royaume des chevaliers et des archers.
Le prince savait que les remontrances officielles de son père n’étaient que des grimaces contraintes et qu’il pouvait en toute sécurité rassembler une nouvelle armée. À condition d’obtenir les fonds pour payer les mercenaires. Les vassaux et les chevaliers mettaient leur honneur à combattre gratuitement, c’est-à-dire en usant des revenus de leurs terres ou de leurs familles. Les fantassins roturiers, qui avaient accompli une si efficace action à Bouvines contre l’armée impériale, exigeaient une solde. Philippe Auguste, n’ignorant pas que, s’il accordait une aide financière à son fils, ce geste serait rapporté à Rome, serra les cordons de sa bourse. Louis n’avait pour ressources fiscales que ses terres d’Artois, et il les avait à peu près épuisées. Outre les hommes d’armes, contre l’Angleterre, il fallait aussi payer les matelots, corps nécessaire et peu enclin à la gratuité. Il est vrai que, pour lui, les dangers de la mer s’ajoutaient aux risques des combats.
Ce fut donc avec un petit contingent de guerriers que le prince Louis s’embarqua à Calais le 22 avril 1217. Il était entouré cependant d’un brillant état-major, constitué par des grands vassaux du royaume, qui affrontaient les foudres du pape et les mises en garde du roi : les comtes de Dreux et du Perche et de Bretagne.
Ils débarquèrent dès le soir à Sandwich. Les nouvelles n’étaient guère rassurantes. L’absence du candidat à la couronne avait provoqué d’importantes défections dans les rangs de ses partisans. Loin d’adopter la neutralité, ils étaient devenus de fidèles vassaux d’Henri III. Ces ralliements permettaient une nouvelle ardeur militaire aux légitimistes. Ils avaient repris Ely et Rochester, assiégeaient Lincoln et Winchester.
Louis parvint à réunir devant Douvres, qu’il ne put prendre, une partie des troupes qu’il avait laissées en partant et le nouveau contingent qu’il conduisait. Cela faisait une petite armée. La taille des effectifs ne comptait guère : les légitimistes, eux aussi, ne disposaient que de troupes fragmentées, attaquant ou défendant des places dispersées dans le royaume.
Louis jugea plus efficace de diviser son armée en deux corps, l’un attaquant au sud, dont il prit le commandement, l’autre au nord, dont il confia la direction à Sehier de Quincy. Louis se jeta aussitôt sur Winchester, que ses défenseurs abandonnèrent, puis reprit librement possession de Londres, où il ne trouva pas de résistance.
Le centre des opérations devenait Lincoln. Gilbert de Gand, fait comte de Lincoln, avait occupé la place. Mais la forteresse restait entre les mains des légitimistes, commandés par une femme énergique, la dame de La Haye. Quincy décida de rejoindre Gand et de lui apporter de la sorte un secours efficace. Informé de cette manœuvre, Guillaume le Maréchal prit la route de Lincoln à son tour à la tête d’une forte armée royale. La menace était sérieuse. Quincy s’enferma dans Lincoln avec son corps. Guillaume, parvenu devant la place, en commença le siège.
Les gens de Louis ne surent pas défendre la place. Leur négligence permit à Pierre des Roches, évêque de Winchester, d’y pénétrer avec un détachement en enfonçant une porte mal défendue. Les défenseurs étaient attaqués dans le dos. Lutte inégale. Dans leur dos s’effectua aussi une sortie des défenseurs de la forteresse. Cette mêlée confuse profita à Guillaume le Maréchal qui s’introduisit par une autre porte.
La position française était intenable. Sehier ordonna la retraite. Elle fut sanglante. Serrés de partout, les partisans du prince Louis furent massacrés ou capturés. Ce furent quelques débris qui parvinrent à s’enfuir. Aux mains du vainqueur restaient Sehier de Quincy et d’autres importants vassaux, français et anglais : Henri de Gand, Robert Fitz-Gautier, le comte de Hereford.
La nouvelle de cette lourde défaite incita un nombre important de partisans anglais de Louis à rallier la cause d’Henri III. Guillaume le Maréchal, accomplissant son rôle de régent, promit terres et châteaux aux repentis. De même que le Conquérant avait récompensé les rebelles avec des biens pris aux légitimistes, de même le gardien de la légitimité en combla les rebelles ralliés. Après les siens tués et prisonniers, Louis perdait les siens passés à l’ennemi.
Le prince ressentit durement cette épreuve. Mais il ne se départit pas de son enthousiasme. Puisqu’il avait perdu des combattants, il en appellerait de nouveaux sous sa bannière. Le 29 mai 1217, neuf jours après le désastre de Lincoln, une troupe débarqua en renfort à Douvres, qu’il assiégeait de nouveau. Mais c’étaient des renforts parcimonieux. Louis abandonna le siège pour retourner à Londres.
Pendant ce temps, Honorius III, supposant qu’il était plus efficace, pour arrêter cette guerre entre chrétiens, d’employer une habile diplomatie plutôt que des sanctions canoniques, cherchait des interlocuteurs pour entamer des pourparlers de paix. Il désigna l’archevêque de Tyr et les abbés cisterciens de Cîteaux, de Pontigny et de Clairvaux, qui réunirent en juin 1217 les envoyés du prince Louis et du régent Guillaume.
Les négociateurs trouvèrent vite des conditions acceptables par les deux partis : la paix était souhaitée des deux côtés. Elles étaient d’ailleurs aussi simples qu’équitables : amnistie pour tous les partisans de Louis, tant laïques qu’ecclésiastiques ; libération de tous les prisonniers ; exemption de dommages de guerre pour les conquérants. Il y avait là vraiment de quoi décider Louis à abandonner sa conquête et ses partisans anglais à rallier le roi légitime.
La paix était presque décidée. Elle fut compromise par le cardinal Galon, légat du pape, qui trouva ces conditions trop clémentes pour un certain nombre d’ecclésiastiques qu’il estimait plus coupables que d’autres. Il en désigna quatre nommément : Simon Langton, dont Louis avait fait son chancelier ; Robert de Saint-Germain, représentant du roi Alexandre d’Écosse ; Élie, clerc d’Étienne Langton, archevêque de Cantorbéry exilé en France ; Gervais de Hornburger, doyen du chapitre de Saint-Paul à Londres.
À cette injonction, Louis répondit qu’il était inutile de prolonger les pourparlers. Puisque le légat ne savait pas établir la paix, il n’était que de continuer la guerre. L’archevêque de Tyr le supplia d’attendre un compromis. Galon, agacé, crut gagner la paix en divisant les intérêts : le prince français et ses vassaux conserveraient les avantages proposés par les négociateurs, tandis que les clercs anglais seraient traités selon la volonté du légat.
Louis se cabra. Il refusait, pendant qu’il obtenait les meilleures conditions, de voir ses partisans châtiés pour leur fidélité. Il décida de rester à Londres. Cette fois, la colère du légat se tourna contre lui. Il demanda aux légitimistes d’assiéger Londres. Les légitimistes, admirant la noblesse du prince français, refusèrent d’obtempérer. Un certain nombre de rebelles ralliés à Henri III, bien que récompensés, déclarèrent retourner à Louis. Le légat venait de gâcher les efforts et de rebuter les bonnes volontés. Tout était compromis.
Le prince déçu était maintenant décidé à reprendre son entreprise. Il ne manquait pas de courage, mais il manquait de combattants et d’argent pour lever des combattants. À qui en demander ? À son père. Il lui envoya un message suppliant. Mais Philippe Auguste avait décidé une fois pour toutes de s’engager dans la politique pontificale. D’ailleurs, il avait compris, en vieux guerrier, que l’aventure anglaise était irrémédiablement perdue. À quoi bon gaspiller de l’argent et des combattants pour un échec, d’autant plus grand qu’on s’obstinerait à vouloir l’impossible ?
C’était sans compter avec sa bru. Blanche de Castille, femme impétueuse et ardemment dévouée à l’entreprise de son mari, le rencontra, le supplia, l’apostropha, le menaça. Il céda. Au moins concéda-t-il à la fois au pape et à sa bru : il n’accorda qu’un secours mesuré ; il ouvrit le cordon de la bourse royale, mais insuffisamment pour payer une armée.
Blanche ne se tint pas pour battue. Elle se rendit en Artois, le fief de son époux, visita les seigneurs et les maires des communes, les adjura de se lancer au secours du prince. Les résultats de cette campagne furent comparables à ceux qu’elle aurait obtenus auprès du roi. Parmi les petits seigneurs, une centaine seulement acceptèrent de se joindre, avec leurs écuyers et leurs valets d’armes, à Robert de Courtenay. Les bourgeois pourtant apportèrent une contribution financière suffisante pour équiper une flotte : soixante-dix vaisseaux en tout, rassemblés à Calais.
Au milieu du mois d’août 1217, Robert de Courtenay, malgré le temps menaçant, donna l’ordre d’appareiller. Louis était impatient de recevoir des renforts. La tempête s’éleva avant que la flotte pût entrer dans le port de Douvres. Elle fut rejetée contre la côte française. Le 23 août, elle reprit la mer. Cette fois, les Anglais étaient avertis. Guillaume le Maréchal réunit à Sandwich une flotte capable d’arrêter l’attaquant. Son amiral, Hubert de Bourg, se lança au large à l’assaut de la flotte française. Dès le début de la rencontre, le navire de commandement, qui portait les principaux seigneurs, fut pris à l’abordage et ses occupants capturés. Les autres navires refusèrent le combat et retournèrent à Calais.
Cette défaite maritime, à laquelle s’ajoutait la défection des ports anglais, rendait impossible pour longtemps un débarquement d’une armée française. Louis comprenait la vanité de son obstination. Il décida d’abandonner l’Angleterre. Pour n’être ni vaincu ni prisonnier dans Londres, il réclama de nouvelles négociations.
Le surlendemain, c’est-à-dire le 28 août, Robert de Dreux, cousin du prince Louis, fut dépêché à Guillaume le Maréchal pour lui demander d’entrer en pourparlers de paix. Guillaume répondit en envoyant à Louis Robert de Courtenay, capturé au cours de la bataille navale. Les choses allèrent vite. Dès le 5 septembre, les négociateurs se réunirent sur une île de la Tamise à l’est de Windsor. C’étaient Louis et ses conseillers, Guillaume et les siens, le légat Galon. Les conclusions de cet entretien furent ratifiées à Lambeth, le 11 septembre.
Louis pouvait se repentir d’avoir recommencé la guerre après les pourparlers de juin. Les conditions en étaient renouvelées et même aggravées. Mais le prince était cette fois incapable de résister : consentir ces accords était pour lui la seule façon de sauver la face et de regagner le royaume de son père. Galon gardait la dent dure. Malgré les instantes prières de ses interlocuteurs français, il imposa des peines sévères aux clercs anglais rebelles au roi légitime. Robert de Saint-Germain perdait ses bénéfices ; de nombreux autres étaient condamnés à la prison ou à l’amende. Simon Langton, condamné définitivement à l’exil, resterait au service de Louis de France.
Le cardinal légat attendit jusqu’au 13 septembre pour relever Louis de son excommunication. Le prince dut pour cela se prêter à une cérémonie durant laquelle, pieds nus et en robe de pénitent, il demanda humblement son pardon. Le légat admettait encore cette fiction selon laquelle l’Angleterre, par la déclaration de Jean sans Terre, constituait un fief du Saint-Siège. De là, sa sévérité à l’égard des envahisseurs et surtout du clergé anglais rallié à eux et considéré pour cela comme coupable de félonie. Pour obtenir son pardon, Louis dut promettre de ne plus attaquer l’Angleterre, ainsi que tout autre territoire faisant partie du patrimoine de Saint-Pierre. La levée de l’excommunication ne fut ratifiée par Honorius III que le 13 janvier 1218.
La défaite de Louis avait aussi pour l’Angleterre d’autres conséquences internationales avantageuses. Le 19 décembre, Alexandre II d’Écosse, son allié, prêta hommage à Henri III d’Angleterre.
La perte de l’Angleterre fut pour le futur Louis VIII une cuisante déception. Pour deux raisons conjointes : il avait perdu un royaume, il avait perdu l’honneur. Certes, son obstination avait pour objectif essentiel la réussite de son entreprise ; et s’il continuait à sacrifier des hommes et de l’argent, c’était pour ne pas rendre vains les sacrifices antérieurs. Mais ces sacrifices furent vains les uns et les autres.
Avec la distance des siècles, on peut se demander si ce souverain français aurait réussi à s’imposer à l’aristocratie anglaise, laïque et ecclésiastique. L’aristocratie anglaise s’était constamment opposée à ses souverains, dès les fils de Guillaume le Conquérant. Les nobles parce qu’ils se jugeaient frustrés dans leurs appétits, les clercs parce qu’ils n’obtenaient pas une suffisante indépendance proprement cléricale. Dès son installation à Londres, Louis avait juré d’observer la Grande Charte. Or, cette constitution prêtait le flanc à tant d’interprétations qu’elle susciterait toujours de nouvelles exigences.
Il faut aussi se demander comment, à la mort de son père, Louis aurait régné à la fois sur la France et sur l’Angleterre, comment il aurait sacrifié l’une de ses deux capitales, Paris et Londres, pour résider dans l’une au détriment de l’autre. Certes, il était possible d’attribuer le trône d’Angleterre à l’un de ses fils, à un cadet de Louis IX pendant que celui-ci eût siégé sur celui de France. C’eût été alors un enfant mineur, et à considérer ce que furent les troubles de la minorité de Louis IX en France, on craint d’imaginer ce qu’eussent été ceux d’un Robert ou d’un Alphonse en Angleterre.
Ce désenchantement d’une couronne étrangère fut tel que, au moment où il perdait celle de l’Angleterre, Louis refusait celle de Castille. Alors qu’elle lui était offerte sans condition de conquête ou de respect d’une charte. Comme un héritage beaucoup plus légitime que celui de l’Angleterre. En 1214, mourut Alphonse VIII, roi de Castille. L’héritier du trône était un enfant de dix ans, son seul fils, Henri, qui décéda à son tour trois ans plus tard. Une partie de la noblesse castillane appela à la royauté Bérengère, sœur aînée du défunt, qui désigna à son tour son fils Ferdinand. Honorius III s’interposa : Bérengère avait épousé sans dispense son cousin le roi Alphonse de Léon. Son fils était illégitime. Lui et elle devaient renoncer à la succession. La noblesse et le clergé castillans proposèrent alors la couronne à Blanche, cadette de Bérengère, et à son mari. Ils refusèrent. Louis attendait maintenant, exclusivement, la couronne de France.
Ce devait être une attente patiente. De son aventure anglaise, l’héritier du trône était revenu dans le giron paternel avec le stigmate d’un vaincu. Cette aventure avait été une mésaventure, qu’il avait à se faire pardonner. Certes, s’il avait réussi, s’il était devenu roi d’Angleterre, Philippe l’aurait écarté des affaires françaises en tant que souverain étranger. En l’occurrence, c’était parce que son fils n’avait même pas pu devenir un souverain étranger. Ce roi autoritaire trouvait toujours une raison pour ne pas partager son pouvoir.
Philippe, qui avait à gérer un royaume vaste et peuplé, avait besoin d’hommes sûrs et habiles pour partager sa gestion ; mais des hommes sans droits, qu’il pouvait renvoyer d’un jour à l’autre. Louis était l’héritier du royaume, de droit divin. Mais ce droit, il ne serait habilité à l’exercer qu’à la mort du souverain actuel. Il lui suffisait pour le moment de posséder une cour avec un chambellan et un chapelain. Les hommes au pouvoir, choisis à cause de leurs talents, n’appartenaient pas à l’aristocratie. C’était d’abord Guérin, évêque de Senlis : un roturier, même pas archevêque, simple suffragant de celui de Reims. Mais homme d’une grande efficacité dans le gouvernement comme il l’avait été lors de la victoire de Bouvines. Il fut Maître du Conseil du roi, « second en autorité après le roi ». C’était ensuite Barthélemy de Roye, « chambrier du roi », en permanence en sa compagnie et sage dans ses conseils.
Malgré cette mise à l’écart du prince Louis, qui pouvait passer pour une sanction de sa conquête manquée de l’Angleterre, ce fut à lui que Philippe Auguste eut recours pour une nouvelle expédition militaire. Un recours très motivé : il s’agissait de retourner dans le comté de Toulouse pour y réduire les seigneurs et les notables qui avaient repris les armes contre les occupants du Nord. En juin 1218, Simon de Montfort, occupé au siège de la ville, avait été tué d’une pierre lancée des remparts. Son fils Amaury avait pris sa succession, mais se montrait un homme de guerre très inférieur à son père. Une partie de ses combattants, déçus, l’avaient abandonné, ce qui diminuait encore plus ses possibilités de venir à bout de la résistance languedocienne.
Deux appels parvinrent à Philippe Auguste. Le premier fut celui de la comtesse de Montfort, veuve de Simon et mère d’Amaury, qui se présenta un jour à l’hôtel royal et supplia Philippe d’envoyer ses troupes au secours de son fils. Le second appel fut celui d’Honorius III qui, en août 1218, fit au roi un devoir de conscience d’employer son pouvoir à achever la croisade contre le Midi hérétique.
Philippe Auguste avait fait la sourde oreille tant aux injonctions du Saint-Siège qu’aux sollicitations de ses vassaux. Il avait pour cela de solides raisons. Il préférait utiliser ses combattants et ses ressources financières à d’autres exigences politiques que la conquête du Languedoc. Il avait abattu, grâce à cette sagesse, les ennemis les plus dangereux de sa couronne : l’empereur germanique, le roi d’Angleterre, les comtes de Flandre et de Boulogne. Il était maintenant tranquille de ce côté. Quant au Midi, il en avait fait l’acquisition sans engagement personnel et par conquérant interposé : dès 1216, Simon de Montfort, se proclamant duc de Narbonne, comte de Toulouse, vicomte de Béziers et de Carcassonne, avait prêté hommage au roi de France pour ces fiefs.
Maintenant, si le roi envoyait une armée dans le Toulousain, ce ne serait plus pour combattre un vassal innocent de toute rébellion, ce serait pour défendre et conserver ses propres fiefs. Une telle tâche faisait partie de ses devoirs de suzerain. En outre, Philippe était enclin, après avoir résisté au pape et risqué l’excommunication en combattant le roi d’Angleterre qui se proclamait vassal du Saint-Siège, à s’incliner devant la volonté du souverain pontife en se tournant contre des excommuniés. En lançant ses troupes dans le Languedoc, il était persuadé de faire œuvre politique. Il était bien aise de se faire en même temps le champion de la papauté.
Pourtant, gardant encore sa réticence, Philippe ne se décida pas à répondre favorablement aux appels entendus. Honorius n’abandonnait pas son dessein et accentua sa pression. Le 15 mai 1219, il adressa au roi une lettre plus pressante encore. Cette fois, Philippe se soumit, mais il préféra ne pas conduire son armée. Il désigna pour cette tâche son fils, qui avait déjà guerroyé en Languedoc quatre ans plus tôt.
Ce fils combatif, qui rongeait son frein, ne se fit pas répéter l’invitation. Il requit ses compagnons d’armes, les comtes de Dreux, de Saint-Pol et de Guînes, et leva avec eux une armée. Cependant, Guérin, l’évêque de Senlis, premier conseiller du roi, tint à prendre lui-même la direction de l’expédition. Continuant à tenir le prince Louis en tutelle, avec l’accord de Philippe Auguste et peut-être même sur son ordre, il ne lui laissa, pour cette campagne qui promettait d’être glorieuse, que le rôle de brillant second.
L’armée traversa le Poitou, puis le Limousin. Son premier objectif était Marmande, que le malheureux Amaury s’épuisait à assiéger. À la nouvelle de l’arrivée de Guérin et de Louis, la place se rendit, et le comte d’Astarac, son défenseur, fit sa soumission. Ici se place un incident qui montre combien l’évêque guerrier, malgré la faveur presque absolue du roi, n’était pas toujours toléré. Chef de l’armée, Guérin déclara qu’Astarac, coupable de rébellion envers son roi, méritait la peine de mort. Les compagnons de Louis s’opposèrent à cette décision avec énergie, et Guérin céda. Guillaume le Breton, qui raconte cet incident, ne nous dit pas si le prince fit partie des opposants à l’évêque. Peut-être n’osa-t-il pas, pour des raisons diplomatiques, affronter le ministre tout-puissant. Il dut probablement soutenir ses amis et même les encourager. C’était sa façon de reprendre une partie du pouvoir que l’évêque détenait.
Marmande enlevée, restait la partie la plus difficile : Toulouse. L’armée royale y parvint le 16 juin. Guérin tenta des pourparlers avec le comte Raimond, qui se déroba. Il fallait commencer un nouveau siège. Les compagnons de Louis rechignèrent. Peut-être à cette besogne, mais enfin, c’étaient des hommes de guerre ; plutôt à la conduire sous les ordres de Guérin. Cette haute noblesse profitait de l’absence du roi pour faire sentir au prélat leur déplaisir de se trouver sous ses ordres. Louis, le brillant second, était de cœur avec eux. Guérin, qui n’était pas sot, leva le camp dès le 1er août. Si Louis avait commandé l’expédition, peut-être les assiégeants auraient-ils manifesté plus d’ardeur. Au point de prendre Toulouse ?
Mais Louis n’était pas roi. Et le roi régnant résidait à Paris, loin de Toulouse comme de Londres.
Néanmoins, Amaury, malgré l’abandon dont il devenait la victime, persévéra dans sa lutte contre le comte de Toulouse. Avec des moyens maintenant réduits. Les défenseurs, informés du départ de l’armée royale, et considérant celui-ci comme un renoncement, redoublèrent d’espoir et de pugnacité. Amaury leva le camp.
Il se revancha en prenant Lavaur. Ce succès lui donna l’ambition de prendre Castelnaudary. Il y échoua.
On était maintenant en mars 1222. Le pape, constatant combien l’intervention de l’armée royale en terre hérétique avait été brève, adressa un nouvel appel à Philippe Auguste. Ne pouvait-il pas employer les moyens dont il disposait pour venir à bout une fois pour toutes de cette affaire languedocienne ? Comme le roi n’entendait pas cette supplication, les évêques de cette contrée lui adressèrent à leur tour une émouvante prière.
Mais le roi Philippe ne contrôlait plus les affaires de l’État. Il était entré dans sa maladie finale.



DEUXIÈME PARTIE
LE RÈGNE


I
L’AVÈNEMENT
(1223)
En 1222, Philippe Auguste était usé. Il avait cinquante-sept ans. C’était, en ce temps-là, la vieillesse. Grâce toutefois à un régime de vie toujours actif et à un tempérament solide, il avait surmonté jusque-là les maux fatals à beaucoup de ses contemporains. Mais ses activités incessantes avaient imposé à son organisme une fatigue qui le disposait aux maladies.
Cette année-là, au mois de septembre, Philippe fut attaqué par une forte fièvre. Certes pas abattu, sa volonté restait plus forte que son mal. Au lieu d’écouter les médecins qui lui conseillaient de s’enfermer dans son hôtel parisien, il continua de se déplacer dans ses résidences de la Francie. Pourtant, à la fin de l’année, il trouva expédient de dicter son testament. Vu sa vitalité, il ne s’attendait probablement pas à une mort prochaine. C’était un homme organisé, non pas seulement dans son armée, dans ses finances, dans la mise en ordre de la ville de Paris, mais encore dans ses affaires.
Nous connaissons le détail de la partie financière de son testament grâce à Guillaume le Breton. Ce partage du trésor royal était d’ailleurs en usage dans la monarchie française depuis les Mérovingiens. Sous les Carolingiens et les premiers Capétiens, les conseillers ecclésiastiques des rois leur en faisaient un devoir, afin que ces richesses ne fussent pas pillées et dilapidées, et que les pauvres autant que les monastères en eussent leur part. Cette part fut, dans le testament de Philippe Auguste, fort généreuse.
Le roi avait désigné trois exécuteurs testamentaires parmi les principaux conseillers : l’évêque Guérin de Senlis, le chambrier Barthélemy de Roye et le frère Haimard, trésorier de l’Ordre du Temple. Voici, encore selon Guillaume le Breton, les dispositions que le roi leur dicta :
— 50 000 livres parisis pour réparer les injustices et les abus qu’il aurait pu commettre ;
— 10 000 livres à Ingeburge, « reine des Francs », son épouse indignement répudiée ;
— 21 000 livres parisis aux pauvres, aux orphelins et aux lépreux ;
— 3 000 marcs d’argent au roi de Jérusalem ;
— 2 000 aux Hospitaliers en Terre sainte ;
— 2 000 aux Templiers en Terre sainte ;
— 150 000 marcs aux Templiers pour entretenir 300 nouveaux chevaliers ;
— 2 000 livres à ses serviteurs ;
— 240 livres de rente à l’abbaye de Saint-Victor à Paris, dont le roi était l’un des amis ;
— 20 sous de rente perpétuelle à l’Hôtel-Dieu de Paris pour le soin des pauvres ;
— sa couronne d’or et de joyaux à l’abbé de Saint-Denis pour une messe quotidienne célébrée par vingt moines.
Philippe avait, en compagnie de Richard Cœur de Lion, conduit en Terre sainte une croisade fugitive, ce dont il avait été blâmé par le pape. Il réparait in extremis cette désinvolture en accordant aux religieux consacrés à cette terre une importante partie de la fortune royale.
Il voyait clair en prévoyant sa mort par cet acte de charité que constituait son testament. Pendant cet automne-là, la fièvre l’assaillit par intermittence. Elle s’intensifia au printemps de 1223. Les médecins recommandèrent un régime alimentaire allégé. Et une abstention du vin. Il s’esclaffa : c’était un contresens d’interdire le vin à un malade. Ce fut ainsi qu’il vécut jusqu’à l’été, dans une activité restreinte, mais sans accès d’un mal soudain.
Le 6 juillet, le cardinal Conrad, évêque de Porto, évêché suburbicaire de Rome, envoyé par le pape en France pour présider un concile chargé de régler l’affaire des albigeois, le réunit à Paris, capitale du royaume. Le roi tint à y assister. Il séjournait alors dans sa villa de Pacy-sur-Eure. Mais ses forces le trahirent. Devait-il renoncer ? Sous la pression de ses médecins, il accepta d’être saigné, remède réputé souverain en ce temps, même pour les malades frappés de faiblesse. Le concile était maintenant ouvert et Philippe se désolait de ne pouvoir y être présent. Devinant pourtant que sa fin était proche, il fit appeler le prince Louis, son héritier. Après le testament financier, c’était l’heure du testament spirituel. Il félicita son fils de ne l’avoir jamais contrarié. Puis il ajouta :
– Beau fils, garde toujours la crainte de Dieu. Sers la sainte Église. Fais bonne justice à ton peuple. Protège les pauvres et les humbles contre l’insolence des superbes.
Le 11 juillet, malgré les conseils des médecins, il se trouva en appétit suffisant pour prendre quelque nourriture et pour boire un généreux verre de vin. Il demanda alors à faire la confession de ses péchés et à recevoir la communion. Le surlendemain, constatant que la mort ne faisait pas son œuvre, il ordonna de le transporter à Paris. Il parviendrait bien à s’y trouver avant la fin du concile ! Le cortège n’alla pas loin : il s’arrêta à Mantes. Ce dernier effort avait été fatal. Philippe Auguste rendit dans cette ville son dernier soupir le 14 juillet 1223.
Quand le corps du roi eut été embaumé, vêtu d’une robe tissée d’or et paré des insignes de la royauté, la procession funèbre le conduisit en grande pompe jusqu’à l’abbatiale de Saint-Denis. Le concile fut interrompu pour la célébration des funérailles solennelles, auxquelles assistaient vingt et un archevêques et évêques, les Grands du royaume et l’héritier du trône. La foule était dense autour du sanctuaire, groupant clercs, chevaliers et humbles gens tous en pleurs. Le deuil frappa la France entière.
La France avait perdu un roi. Elle en retrouvait un. Savait-elle seulement la valeur de ce nouveau souverain, dont le pouvoir avait constamment été caché par l’ordre de son père, dont la gloire militaire avait été éclipsée par les victoires paternelles, dont une valeureuse campagne s’était déroulée loin d’elle, au-delà de la mer ? Ce nouveau roi, qui allait fêter ses trente-six ans, devait encore affirmer son autorité et conquérir la considération du royaume.
Affirmer son autorité était, d’entrée de jeu, chose difficile. Son père, le tenant à l’écart du pouvoir, avait laissé s’exercer celui-ci par deux hommes, supérieurs par leur talent : l’évêque Guérin et le chambrier Barthélemy de Roye. Comment Louis VIII pouvait-il les tenir à l’écart ? S’il les gardait, il continuerait de rester dans l’ombre, alors qu’il avait soif d’exercer enfin ses droits ; s’il les renvoyait, il se priverait de précieux auxiliaires, qu’il ne pourrait sans doute pas remplacer valablement.
Le mieux était de ne pas se hâter. Le règne commençait et le roi affichait une belle santé. Il avait le temps de jauger ses collaborateurs, de les écarter, de les remplacer. N’était-il pas le maître ? Il se trouvait tout de même que les deux personnages les plus puissants, ceux qui avaient possédé la confiance du roi, avaient la main sur l’administration, l’autorité sur les fonctionnaires royaux et l’habitude des affaires. Ce furent eux qui, nécessairement, administrèrent le royaume dès la mort du souverain.
Plus exactement, ce fut le chambrier Barthélemy de Roye. Avec une audace imprévisible, il supplanta Guérin. Il est évident qu’il le jalousait. Il représentait la petite noblesse fidèle et proche du roi, tandis que son concurrent représentait le haut clergé. Sans qu’il y eût rivalité entre les deux ordres, il y avait assaut d’habileté pour exercer le pouvoir. La différence consistait en ce fait que l’évêque était solitaire, les autres prélats administrant essentiellement les affaires religieuses et aucun ne participant au gouvernement.
Barthélemy appartenait à une caste nobiliaire active et à une famille installée dans les charges du royaume. Il avait épousé Pétronille de Montfort, sœur de Simon et tante d’Amaury. Son aïeul maternel était Robert de Beaumont, comte de Leicester. Une telle parenté permettait à Barthélemy tous les appuis.
Le chambrier procéda avec une astucieuse célérité. Dès la mort de Philippe, sans consulter Guérin et sans encourir sa réprobation, il modifia le testament royal, augmentant ou diminuant les sommes attribuées aux bénéficiaires. Il réduisit la part des Hospitaliers, ordre auquel appartenait Guérin, et attribua à son neveu Amaury de Montfort, qui ne figurait pas auparavant parmi les bénéficiaires, la coquette somme de cinquante mille livres.
Il faut croire tout de même que Louis VIII tenait en grande estime l’évêque de Senlis car, sans en faire le premier de ses collaborateurs, il le conserva dans le conseil royal. Il faut croire aussi que Guérin ne se laissa pas complètement supplanter par les Roye et les Montfort, car, peut-être comme lot de consolation (tout de même un gros lot), le nouveau souverain le nomma chancelier du royaume, ce qu’il n’avait pas obtenu du précédent.
Gérard Sivéry nous offre une fine analyse de l’attitude de Louis VIII à son avènement, quand il doit faire face aux ambitions des deux clans, celui de Guérin, avec les clercs de la cour, les baillis et toute l’administration royale, celui des Roye, constitué par la moyenne noblesse baronniale et militaire :
« En gardant auprès de lui Guérin, Louis VIII signifie à Barthélemy de Roye et à ses partisans qu’il ne leur livre pas tout le pouvoir. Mais en accordant beaucoup au chambrier, et en rétrogradant le chancelier, il montre à celui-ci qu’il n’est plus le vrai maître du pouvoir… Il n’a pas l’intention de redevenir le personnage effacé de son enfance ou des longues périodes qui suivirent ses échecs. Il veut le pouvoir, mais il sait qu’il ne peut l’exercer seul. Il s’entoure donc de personnages réputés, compétents et, à l’exemple de son père, il divise pour régner en plaçant face à face les deux maîtres des clans qui luttent pour le pouvoir.1 »
Puis, invoquant Nicolas de Bray, auteur d’un poème sur les Gestes ou hauts faits du roi Louis de France, il expose l’analyse de cet historien courtisan :
« Le nouveau roi, en gardant Guérin et Roye, montre qu’il n’entend pas se laisser mener exclusivement par un clan ou par un homme… En bref, Louis refuse d’être un personnage totalement sous influence. »
Contrairement à ses prédécesseurs, Philippe Auguste n’avait pas fait sacrer son fils de son vivant. Il en avait le motif et le loisir : ce fils avait été son dévoué collaborateur pendant trente-six ans. Hugues Capet, sacré le 3 juillet 987, avait fait sacrer son fils Robert II, comme roi associé, dès la fête de Noël de la même année, malgré les réticences du consécrateur. Robert II, à son tour, ayant succédé à Hugues en octobre 996, associa au trône en 1017 son fils Hugues, âgé de dix ans. Ce fils aîné étant décédé en 1025, Robert s’empressa de faire sacrer son cadet Henri Ier, âgé de seize ans. Ce dernier, marié tardivement, n’avait obtenu un héritier, Philippe Ier, qu’en 1052 ; dès 1059, il le fit sacrer et se l’associa.
Philippe Ier, exceptionnellement, ne fit pas sacrer son héritier de son vivant. Cette négligence était imputable à ses mœurs dissolues et à son désintérêt des affaires de l’État. Cet héritier, Louis VI le Gros, dut recevoir l’onction aussitôt après la mort de son père, au mois d’août 1108. Il ne suivit pas son exemple. Il fit sacrer son fils Philippe quand il n’avait encore que treize ans, en 1129. Philippe étant mort accidentellement deux ans plus tard, Louis le Gros profita de la présence en France du pape Innocent II pour lui demander le sacre de son fils cadet, Louis VII. Ce roi fit sacrer à son tour son fils unique Philippe Auguste, en novembre 1179.
Ce rite était bien une coutume depuis six souverains de la dynastie. Philippe II, pourtant, ne prit pas cette précaution. Non pas, comme son premier homonyme, parce que, comme on l’allègue souvent, il était sûr de sa succession. C’était vrai en partie. Mais Louis VI et Louis VII aussi étaient convaincus que leur succession était assurée. Si nous relisons la biographie de Philippe Auguste, nous constatons combien il avait écarté son fils du pouvoir. Non pas sans doute par une véritable méfiance, mais par ce ferme principe et ce permanent souci de régner seul. S’il avait désigné Louis comme associé au trône, il aurait suscité un autre roi auprès de lui. Jusqu’à la fin, il écarta cette possibilité.
Dès le 14 juillet, date de la mort de son père, les Grands du royaume prévirent et préparèrent le sacre et le couronnement du fils. Il fut fixé au 6 août. La cérémonie exigeait de tels préparatifs qu’on ne pouvait la pratiquer avant cette date. Louis le Lion et Blanche de Castille quittèrent leur hôtel de Paris le 29 juillet, accompagnés des archevêques de Reims, de Sens, de Bourges, de Rouen et de Lyon. Ils s’arrêtèrent à Beauvais dès le lendemain, arrivèrent à Soissons le 3 août, parvinrent à Reims le 5.
Le 6 août eut lieu la cérémonie, selon le rite inauguré par saint Boniface pour Pépin le Bref, premier roi carolingien, rite emprunté au pontifical d’Egbert, archevêque d’York, pour les rois de Northumbrie, et qui avait reçu sa forme quasi définitive pour Louis le Pieux. En ce qui concernait les Capétiens, il convenait que la cérémonie elle-même fût précédée d’une élection. Car, depuis que cette dynastie avait remplacé celle des Carolingiens, chaque nouveau souverain devait être assuré de sa légitimité par le consentement collectif des Grands. Maintenant, cette tradition était caduque : depuis deux siècles, la dynastie était devenue légitime. L’élection fut remplacée par une vibrante acclamation.
Avant les rites sacrés, le roi était appelé à prononcer un serment qui le rendait digne de les recevoir. Être roi n’est pas seulement un pouvoir, c’est d’abord un devoir : celui de servir l’Église et toute la nation dont il devient le chef. Le serment que prononça Louis VIII fut certainement celui qu’avait prononcé, en 888, Eudes, fondateur de la dynastie :
« Je promets et je jure à chacun d’entre vous et aux églises qui me sont confiées de maintenir les privilèges canoniques, les lois et la justice. Tout ce que Dieu me donnera de pouvoir et de force, je le consacrerai à repousser les envahisseurs, les déprédateurs de vos biens et des biens des églises, comme les bons rois mes prédécesseurs l’ont fait pour vos ancêtres. En retour, vous, hommes d’Église et seigneurs séculiers, vous me serez fidèles, m’aidant de vos conseils et de votre puissance, comme vos bons prédécesseurs l’ont fait pour les meilleurs des rois qui m’ont précédé. Avec l’aide de Dieu et avec votre concours, je réformerai tout ce qui a besoin de réforme, et je remettrai toutes choses dans l’état de droiture et de justice qui existait anciennement. »
La messe commença, célébrée par l’archevêque de Reims, Guillaume de Joinville, assisté à l’autel de plusieurs de ses suffragants. Après le chant de l’Évangile, on procéda aux rites du sacre. Ceux-ci, consignés dans un écrit du XIe siècle conservé à l’abbaye Saint-Vaast d’Arras, furent probablement observés pour les Capétiens depuis le début de la dynastie.
Dans cette suite de gestes rituels apparaissent les rôles et la hiérarchie des douze pairs de France, constitués depuis le début du douzième siècle de six ecclésiastiques et six laïcs. C’est l’archevêque-duc de Reims qui pratique les onctions sur le corps du roi avec le baume sorti de la Sainte Ampoule : sur la nuque, la poitrine, la tête. Les cinq autres évêques lui apportent l’huile sainte et les insignes royaux en procession : l’évêque de Laon la Sainte Ampoule, celui de Langres le sceptre, celui de Beauvais la cotte d’armes, celui de Noyon la ceinture, celui de Châlons l’anneau.
Quand ces rites liturgiques sont pratiqués, c’est le tour des rites militaires, qui font du roi un chevalier et le chef de l’armée. Le duc de Bourgogne apporte la couronne, le comte de Flandre l’épée royale, le comte de Toulouse les éperons, le duc de Guyenne l’écu à fleurs de lys, le duc de Normandie l’étendard rouge à croix blanche, le comte de Champagne la bannière fleurdelisée. Comme le comte de Flandre, félon, était déchu et captif, l’archevêque désigna pour remplir son office le jeune comte de Boulogne, fils légitimé de Philippe Auguste et d’Agnès de Méranie. Quand la messe se poursuivit, l’épée du sacre fut tenue, la pointe en l’air, par le connétable.
Après le sacre du roi, eut lieu celui de la reine, beaucoup plus court, car, après les onctions, elle ne reçut que deux emblèmes : un petit sceptre et une couronne.
La sortie, après la cérémonie, provoqua l’enthousiasme de la foule. Après les applaudissements des clercs et des chevaliers dans la nef, ce furent les acclamations de la population.
Restait pourtant à recueillir un accueil plus triomphal encore, celui de la ville de Paris. Après quelques nuits à Soissons, où Louis arriva précédé du haut clergé et suivi d’un cortège princier, le nouveau roi fit une entrée solennelle dans une capitale délirante de joie. Les fenêtres étaient pavoisées, les porches des églises et des carrefours illuminés. Le souverain précédent avait régné quarante-trois ans : la nouvelle génération n’avait jamais participé à pareilles fêtes.
Parvenu au palais royal de la Cité, qui avait été celui de Julien l’Apostat et de Clovis (le Louvre ne deviendrait résidence royale que sous Charles V), Louis fut convié à s’asseoir sur le trône royal qui avait été celui de son père. Ce fut là qu’il reçut l’hommage successif des Grands puis des barons, s’il faut entendre par là la noblesse de seconde importance, et enfin de la bourgeoisie de la ville, chefs des corporations des marchands et artisans, banquiers, hommes de loi.
Après l’hommage, ce furent les cadeaux au nouveau souverain. On devine que les plus riches furent non pas ceux des chevaliers, mais ceux des bourgeois : étoffes, bijoux, vases précieux, armes ciselées. Le roi y répondit par des libéralités dignes de son rang : libération des serfs de la couronne et mise en liberté des nobles incarcérés sous Philippe Auguste. Mais Louis, fidèle en cela à son père, ne fit pas grâce aux grands vassaux détenus pour trahison, les comtes de Flandre et de Boulogne.
La liesse éteinte après huit jours de festivités, le roi décida de visiter son royaume. Ainsi l’avaient fait avant lui les derniers souverains carolingiens. Il ne suffisait pas à celui-ci d’être reconnu des Grands et fêté des Parisiens ; il lui fallait aussi se faire admirer du peuple des fiefs et recevoir les applaudissements, accompagné de la reine.
Il commença par les domaines de la couronne, s’arrêtant en août à Melun, à Sens et à Bourges. Descendant la vallée de la Loire, il visita Tours en septembre, puis, reprenant le chemin de l’est, fut reçu à Fontainebleau et à Orléans. En novembre, le couple royal passa au nord de Paris, se fit acclamer à Compiègne, à Saint-Quentin, à Péronne. Puis ce furent Arras, Douai, Montreuil-sur-Mer, Saint-Riquier, Abbeville, Corbie.
Après avoir regagné Paris pour les fêtes de fin d’année, Louis traversa en janvier 1224 la Normandie, et retourna à Paris après avoir séjourné quelques jours à Chartres.

1- Louis VIII le Lion, Fayard, 1995, p. 221-222.




II
GUERRE À L’OUEST
(1224)
Aliénor, fille de Guillaume X d’Aquitaine, avait apporté en dot à Louis VII en 1137, au moment où il montait sur le trône, l’Aquitaine, un territoire double du Domaine royal. Quinze ans plus tard, la reine, répudiée, reprenait sa dot et l’apportait à Henri Plantagenêt, comte d’Anjou, qui devenait ensuite roi d’Angleterre. L’Aquitaine avait été le mobile constant de la guerre entre Philippe Auguste et les successeurs d’Henri II, ses fils Richard Cœur de Lion et Jean sans Terre. En 1202, Philippe, citant Jean devant la cour de Paris pour haute trahison, le condamna à la confiscation de tous ses biens. En 1214, Jean tint à reconquérir ses fiefs ; débarqué en Poitou, il fut défait par le prince Louis à La Roche-aux-Moines et contraint de regagner l’Angleterre.
Il résultait, de cette alternance de la possession de l’Aquitaine et de la domination successive des rois de France et d’Angleterre, une situation incertaine. Les vassaux ne savaient plus à qui prêter hommage. Chez les uns, c’était une affaire de loyauté ; ayant juré fidélité à un souverain, ils estimaient contraire aux lois de l’honneur de se soumettre à un autre, même vainqueur militairement. Chez la plupart des autres, c’était la crainte ; s’ils gardaient fidélité à un suzerain, est-ce que l’autre, sorti vainqueur de l’affrontement, n’allait pas leur confisquer leur fief ? Chez ceux-là, la crainte était associée à un autre sentiment, l’espoir ; en choisissant de prêter hommage au roi le plus capable de sortir vainqueur, ils étaient sûrs de leur bonne fortune.
En 1214, la victoire de Louis en Anjou, puis la campagne de Philippe aux trousses de Jean sans Terre avaient abouti à la soumission du plus grand nombre des vassaux du Poitou. Mais Philippe Auguste s’en était retourné à Paris. De 1216 à 1218, Louis le Lion avait prodigué tous ses soins à la conquête de l’Angleterre. Son père était absorbé par des échanges diplomatiques épineux avec l’Église. Les vassaux poitevins, périgourdins et limousins sentirent souffler le vent de la liberté. Il convenait de savoir où se trouvait le choix le plus profitable.
Et même le plus conforme à l’honneur. Jean sans Terre avait été excommunié, vaincu, déchu, dépossédé. Mais il était mort, et la couronne d’Angleterre était posée sur la tête d’Henri III, un enfant innocent de tous les crimes de son père. D’ailleurs, le roi anglais qui avait hérité des possessions d’Aliénor d’Aquitaine était Richard Cœur de Lion. Richard décédé, ne convenait-il pas d’estimer que l’Aquitaine, un moment entre les mains de son frère Jean, revenait maintenant à Henri III ? La confiscation des fiefs aquitains atteignait personnellement Jean, le roi félon, mais non sa descendance. Interprétation d’autant plus acceptable que le pape avait relevé Jean sans Terre des censures qui le frappaient.
Sincère ou calculatrice, l’acceptation de ce principe permit à de nombreux vassaux méridionaux d’opter pour Henri III. Presque toutes les places du Poitou se proclamèrent sous obédience anglaise. La situation durant les années 1222 et 1223 se prêtait à une telle attitude. Philippe Auguste, vieillissant et malade, ne s’occupait plus guère de ce problème, tandis que le gouvernement de Londres avait à cœur de venger la défaite de La Roche-aux-Moines et de consommer le rejet de Louis le Lion.
Les ministres londoniens brandissaient, pour justifier leurs prétentions, un argument qu’ils affirmaient péremptoire : les accords secrets de Lambeth. Le 11 septembre 1217, les plénipotentiaires français et anglais avaient signé au palais de Lambeth, résidence des archevêques de Cantorbéry, un traité de paix qui, tout en mettant fin aux prétentions du prince Louis à la couronne d’Angleterre, réglait essentiellement le sort des hommes, particulièrement des rebelles et des vaincus. Il n’y était pas question des territoires : tacitement, les souverains restaient en possession de leurs fiefs selon la situation antérieure au conflit.
Après coup, les autorités anglaises révélèrent un prétendu article secret : le prince Louis, en échange de sa libération par les vainqueurs, aurait juré de rendre à Henri III, dès son accession au trône, les fiefs confisqués à Jean sans Terre par Philippe Auguste. Mais que vaut l’article secret d’un traité ? Comment prouver la vérité d’un document qui ne porte nulle trace écrite, et dont seul le bénéficiaire témoigne six ans plus tard ? Louis le Lion s’en défendit énergiquement.
Peu avant son sacre, il invita à la cérémonie le jeune Henri III, qui restait son vassal au moins pour la Normandie, le priant d’y assister en personne ou de s’y faire représenter. Henri envoya ses propres ambassadeurs qui, au lieu de prêter hommage en son nom, sommèrent Louis de procéder sans délai aux restitutions promises. En août 1223, trois évêques anglais traversèrent la Manche et vinrent trouver le roi français, qui séjournait alors dans son palais de Compiègne, pour obtenir ce qu’ils prétendaient une justice à l’égard de leur souverain. Louis résista. Il n’était pas question d’abandonner à Henri III les provinces confisquées à son père. Les envoyés anglais se retirèrent en n’employant pas d’autres armes que des menaces.
Louis les prit au sérieux. L’Aquitaine n’était pas acquise ; nombreux étaient les vassaux qui se prétendaient encore soumis au roi d’Angleterre et beaucoup d’autres se montraient fluctuants dans leur fidélité. Les uns et les autres, connaissant la fermeté du roi, prirent leurs dispositions. Le vicomte Aymeric de Thouars, qui avait fait alliance avec Jean sans Terre en 1214, avait promptement abandonné le terrain lors de la bataille de La Roche-aux-Moines. Quand Philippe Auguste avait parcouru le Poitou pour y soumettre les récalcitrants, le vicomte, n’osant ni résister ni trahir Jean, avait, comme un grand seigneur, conclu une trêve. Il envoya dire ensuite au roi français son désir de renouveler la trêve.
Dès avril 1224, Louis VIII leva une armée, puis passa la Loire. Il s’arrêta à Bourges en mai. Il y reçut Hugues de Lusignan, comte de la Marche et époux d’Isabelle, veuve de Jean sans Terre. Ce lien l’unissait à la couronne d’Angleterre. Il préféra le négliger et traita avec Louis qui, en échange de sa soumission, lui confirma la possession de la ville de Saintes, de l’île d’Oléron et de la châtellenie de Langeais. Le frère d’Hugues, Geoffroy, fit hommage à Louis pour sa vicomté de Châtellerault, et renonça à ses prétentions sur le comté d’Alençon.
Ces prémisses diplomatiques d’une reconquête de l’Aquitaine furent ressenties douloureusement par la cour de Londres. Les ministres anglais envoyèrent deux plénipotentiaires à Paris, profitant de l’absence du roi pour obtenir le succès diplomatique. C’étaient le chancelier Henri de Cornwall et Alain Martel, précepteur du Temple pour l’Angleterre. Ils rencontrèrent les partisans de la paix, qui étaient l’évêque Guérin et l’archevêque Gautier de Sens. Mais ils ne purent les rallier à leur cause. Moins d’un an après son sacre, Louis VIII avait acquis sa pleine autonomie et décidait en maître.
Le premier objectif du roi était La Rochelle. La ville avait accepté, en 1214, le débarquement de Jean sans Terre, puis avait accueilli la flotte anglaise destinée à rapatrier le roi vaincu. Malgré cette défaite, malgré la campagne de Philippe Auguste cette année-là, le conseil municipal de la ville se comportait souverainement. La milice osait même lancer des expéditions contre les localités placées sous l’autorité du roi de France. Après son séjour à Bourges, Louis le Lion, satisfait de la soumission des Lusignan, avait regagné Paris. La nouvelle des exactions commises par les Rochelais provoqua sa fureur. Il décida de les punir. Il ne pouvait entreprendre une telle action sans le consentement des Grands du royaume. Il les réunit en juin 1224 en son hôtel, dénonça la perfidie et les méfaits des Rochelais et leur demanda de s’associer à lui pour entreprendre une expédition punitive. Il fut acclamé.
Ce fut une véritable armée nationale que celle que réunit le Lion pour aller à l’assaut d’une simple ville. Il en vint de tous les grands fiefs, particulièrement de Bretagne dont le comte était Pierre de Dreux, cousin du roi, mais aussi d’Artois, dont le comte était le roi lui-même, de Normandie, de Champagne, de Flandre et de Bourgogne. La plupart de ces contingents étaient conduits par leurs seigneurs, les grands vassaux. Celui du Boulonnais avait à sa tête Philippe Hurepel, frère cadet légitimé du roi comme fils de la reine Agnès de Méranie, auquel Philippe Auguste avait donné le comté de Boulogne après la trahison et l’emprisonnement du comte Renaud de Dammartin.
Se joignaient aux vassaux les hauts personnages de la cour : le chancelier Guérin, le chambrier Barthélemy de Roye, le connétable Mathieu de Montmorency, mais aussi Jean de Brienne, roi de Jérusalem, l’archevêque Gautier de Sens et Guy de Châtillon, comte de Saint-Pol.
La réunion de tous ces contribuables eut lieu à Tours le 24 juin 1224. Quelle route emprunter au milieu de tous ces vassaux frondeurs ou incertains ? Hugues de Lusignan envoya un message pour confirmer son alliance et garantir leur passage aux troupes royales. Sollicité, Aymeric de Thouars se déclara vassal de Louis VIII et mit ses biens à sa disposition. Cet acte était capital pour la progression vers l’objectif désigné : Thouars, et d’abord Montreuil-Bellay, où s’était déroulée l’entrevue entre le roi et le vicomte, étaient les relais naturels entre Tours et La Rochelle.
Un obstacle se dressait pourtant sur le chemin : Niort, défendu par Savary de Mauléon, sénéchal du Poitou, passé au service de l’Angleterre. La garnison n’était pas nombreuse, mais son commandant jouissait d’une réputation de bravoure. La population était favorable au roi de France, et le manifesta. Savary craignit un conflit entre le peuple et la garnison. Il abandonna la ville pour se replier vers La Rochelle. Dès le 5 juillet, Niort, à peu près privé de défenseurs, se rendit au roi.
Niort n’est située qu’à quinze lieues à l’est de La Rochelle. Il eût été facile, géographiquement, de marcher aussitôt sur cette ville. Sur le conseil de ses barons, Louis préféra contourner la place, les seigneurs les plus proches n’étant pas sûrs. Il convenait de s’assurer la liberté du terrain. La place la plus importante au sud de Niort, Saint-Jean-d’Angély, accueillit les troupes royales sans même une sommation. Le terrain était libre.
Il en serait autrement avec La Rochelle. Ni la bourgeoisie, ni le peuple, ni la garnison n’avaient l’intention de rendre la place. Tous étaient au contraire déterminés à résister à outrance. La ville tenait sa prospérité de son commerce avec l’Angleterre. De son port cinglaient vers les côtes anglaises les navires qui transportaient les produits régionaux, en particulier les vins. Les échevins qui gouvernaient la commune étaient des armateurs et des négociants.
À l’approche de l’armée royale, la résistance fut décrétée. Les habitants entassèrent dans les caves et dans les celliers des tonneaux de viande, de poisson et de vin, dans les greniers des boisseaux de froment. Ils employèrent leurs énergies à renforcer les fortifications, car les défenseurs militaires étaient peu nombreux et avaient besoin d’une aide efficace.
Ce débordement d’ardeur inquiéta les grands vassaux qui arrivaient devant cette place hérissée et défendue comme une forteresse. Jusque-là, la campagne avait été une promenade. Maintenant, elle menaçait de devenir un véritable affrontement. N’était-il pas incongru de déployer du courage et de sacrifier des hommes pour obtenir la reddition (aléatoire) d’une seule ville ? La Chronique de Tours nous montre Thibaud IV, comte de Champagne et héritier du trône de Navarre, contester cette expédition et menacer d’abandonner l’armée avec son contingent. Son humeur désobligeante gagna un certain nombre d’autres vassaux, qui souhaitèrent ouvertement faire demi-tour. Mais Louis le Lion avait décidé de prendre La Rochelle. Il en exprima sa ferme volonté.
L’appareil du siège se mit en place le 15 juillet 1224. Selon Nicolas de Bray, contemporain de Louis VIII qui écrivit de ce roi une biographie en vers latins, le souverain, redoutant que le défaitisme des vassaux ne se communiquât à leurs troupes, adressa à celles-ci un discours de style épique rappelant les méfaits des Anglais et les appelant à combattre avec honneur pour le salut de la patrie. On établit le camp en fauchant toute la végétation environnante, puis on creusa tout autour des murailles un large fossé, dont la terre servit à former un talus protecteur.
Ce fut alors l’entrée en scène des machines de guerre. Elles furent habilement manipulées. Sans doute les remparts n’avaient-ils pas été consolidés avec assez de soin, car les perrières y causèrent un certain nombre de brèches. Des projectiles plus légers, volant au-dessus des murs, causaient des dommages dans les demeures et tuaient des habitants. Les défenseurs étaient réduits à la passivité. Ils étaient trop peu nombreux pour tenter une sortie en force.
Il existait un parti français à La Rochelle. Il était minoritaire. Il s’était tu jusque-là pour ne pas sembler trahir le patriotisme autonomiste de la majorité, et pour ne pas affronter la puissance des marchands. Les lamentations de la population le firent surgir de sa discrétion. Les discussions entre partisans de la résistance et partisans de la capitulation commencèrent sur la place publique et se poursuivirent dans la salle municipale.
Nicolas de Bray relate le discours d’un sage vieillard choisi comme porte-parole par le parti pro-français. Même si ces paroles ne sont pas exactes, elles traduisent certainement la lassitude des habitants. Le vieil homme rappela d’abord les victoires du prince Louis sur les Flamands et les Anglais. Comment une simple ville peut-elle résister longtemps à sa puissance ? En outre, ce roi est juste et bienveillant. S’il est correctement informé des intérêts de la ville, il saura les lui assurer. Encore faut-il ne plus lui résister trop longtemps, exacerber sa patience et manifester un manque d’égards pour son autorité royale.
Un tel discours provoqua les réactions qu’on attendait : approbation chaleureuse des uns, protestations des autres contre ce qu’ils considéraient comme de la trahison et du défaitisme. Le roi anglais se préoccupait-il des Rochelais ? Son père, vaincu par ce même Louis, avait abandonné l’Aquitaine. Lui et son gouvernement oseraient-ils envoyer aux assiégés une flotte de secours ? L’armée française n’obturait pas l’entrée du port. Quand donc les hommes de Londres décideraient-ils d’intervenir ?
Les deux partis en opposition transformèrent donc leur discours. Les résistants obstinés, accordant leur pitié à la population éprouvée, finirent par se faire les partisans d’une lutte conditionnelle : tenons jusqu’à l’arrivée des secours. Si vraiment les secours, contre toute probabilité, n’arrivaient pas, il conviendrait évidemment de capituler. Mais combien de temps encore attendre les secours ?
Le plus simple, certainement, était d’aller les réclamer à Londres. Au roi lui-même : Henri III avait maintenant dix-sept ans. Il était capable d’initiative personnelle. Il serait ému de pitié devant les supplications d’une population qui se déclarait soumise à son autorité. Une délégation de Rochelais prit la mer et se rendit à Londres. Henri III écouta la situation de La Rochelle, entendit les supplications de ses habitants, mais n’esquissa pas un geste en leur faveur. Les délégués revinrent auprès de leurs compatriotes amers et mortifiés. Il ne fallait plus espérer aucun secours.
Restait la solution militaire, à laquelle personne ne croyait. Savary de Mauléon, qui n’y croyait pas non plus, la tenta. Pour l’honneur. Il effectua une sortie désespérée, qui ne rapporta que des morts et des blessés.
À Paris aussi on souhaitait la paix. On la demandait même au Ciel. Le 2 août, Blanche de Castille, qui y avait invité Ingeburge, femme délaissée de Philippe Auguste, et la reine Bérengère de Jérusalem, organisa une grande procession qui parcourut Paris de Notre-Dame à la porte Saint-Antoine, afin de supplier le Ciel pour la victoire du roi.
Le 3 août, les autorités de la ville de La Rochelle, d’accord avec le commandement militaire, allèrent offrir les clés de la ville au roi Louis. Le siège avait duré trois semaines, avec des pertes insignifiantes pour l’armée royale. Les historiens de ce temps précisent que, si Louis VIII avait été surnommé le Lion, ce n’était pas seulement à cause de sa bravoure dans les combats, mais aussi de sa façon de rugir quand il était furieux. Ce jour-là, redoutant une crise de rugissements, les suppliants de La Rochelle adjurèrent le roi vainqueur de leur épargner les effets de sa colère.
Le roi, furieux, mais non rugissant, ayant accepté les clés de la ville, y fit le lendemain une entrée solennelle. Les habitants bordaient les rues, criant merci. Le vainqueur attendit jusqu’au 13 août pour recevoir les échevins, soit qu’il préférât laisser tomber sa colère, soit plutôt qu’il abandonnât la bourgeoisie à trembler en méditant sa propre culpabilité. Enfin, il admit les vaincus à comparaître. Il les traita avec commisération, mais aussi avec majesté, assortissant son pardon d’un sermon à la fois religieux et civique. Les échevins allèrent s’agenouiller alors tour à tour pour jurer fidélité au souverain. La Rochelle était devenue un port français, qui se trouvait maintenant interdit aux opérations de l’armée anglaise.
La prise de La Rochelle et la magnanimité condescendante du roi constituèrent un avertissement pour les vassaux d’Aquitaine. Le vicomte de Limoges et les échevins de la commune lui adressèrent leur soumission avant que l’armée victorieuse se mît en route pour la leur imposer.
Louis le Lion sembla ensuite reprendre le chemin de Paris. En fait, il s’arrêta en Touraine, le temps d’envisager la suite de sa campagne. Le Périgord n’avait pas imité le Limousin. Il s’y avança et exigea partout des marques de soumission. Opérant un demi-tour, il pénétra à Poitiers où il avait installé un nouveau bailli, Geoffroy de Bully. Ce fut celui-ci qu’il chargea, en compagnie du comte de la Marche, Hugues de Lusignan, de contrôler la fidélité des villes du Bordelais. Les deux seigneurs obtinrent les serments de Saint-Émilion, de Saint-Macaire, de Langon, de Bazas et enfin de La Réole.
Constatant la fidélité et l’efficacité du comte de la Marche, le roi usa d’un expédient pour prendre Bordeaux, obstinément fidèle au roi d’Angleterre. Il lui déclara que, s’il s’emparait de la ville, il la lui donnerait en fief. Promesse somptueuse, mais non dénuée d’habileté. D’abord, en chargeant un vassal d’une difficile opération militaire, Louis épargnait son armée. Ensuite, il faisait à ce vassal l’obligation de maintenir cette ville turbulente dans l’obéissance à l’autorité royale, et de lutter contre le roi d’Angleterre qui ne manquerait pas de tenter de la reconquérir. Fut-ce cette perspective qui attiédit l’ardeur d’Hugues ? Après des sommations inopérantes aux Bordelais, il abandonna la partie et retourna chez lui.
La prise de La Rochelle n’était que la suite de La Roche-aux-Moines. Cette nouvelle campagne d’Aquitaine chez ses vassaux constituait la continuation de la victoire du prince héritier sur Jean sans Terre. Avec cette différence que, cette fois, le nouveau roi tenait à provoquer une soumission plus profonde dans le duché. Plus profonde géographiquement, en engageant plus loin l’opération ; plus profonde politiquement, en exigeant des vassaux des gages plus fermes de soumission.
Plusieurs grands vassaux allèrent d’ailleurs d’eux-mêmes au-devant des désirs du conquérant. Dès que l’occupation de La Rochelle fut consolidée, le vicomte de Limoges alla mettre le genou à terre devant Louis.
Dans la mesure où Henri III, occupé aux affaires d’Angleterre, négligeait son héritage continental, Louis VIII préféra s’en tenir à cette situation. Ses compagnons de campagne n’avaient guère l’humeur conquérante. Il reprit le chemin de sa capitale dès le mois d’août.
Ce retour précipité laissait la place aux défections. Elles ne se produisirent pas tout de suite, mais peu à peu, au fur et à mesure que ces lointains vassaux constataient que le roi ne s’occupait plus de leur région. Ils interprétaient cette attitude comme un désintérêt et une désaffection. Ce fut ainsi que La Réole, soucieuse de son commerce lié à celui de Bordeaux, se rallia à Londres dès novembre 1225 ; que, quelques mois plus tard, ce fut le seigneur de Bergerac qui revint sur son serment.
La Rochelle faillit subir ce sort. En juillet 1226, les bourgeois favorables à l’Angleterre, que rongeait le désir de retourner à la situation antérieure, parvinrent à dérober les clés de la forteresse et appelèrent Richard de Cornouailles, frère cadet du roi d’Angleterre, âgé de dix-sept ans. Il s’y précipita. Mais, pendant le temps de sa traversée, les barons voisins, fidèles au roi de France, étaient accourus avec leurs hommes d’armes, et le prince anglais constata qu’il lui était impossible de débarquer sans risquer un massacre.
La lutte entre les deux pouvoirs, celui de Paris et celui de Londres, était devenue une affaire de concessions. L’autorité serait reconnue non pas au plus fort, mais au plus offrant. Non pas au vainqueur, mais au plus généreux.
Généreux territorialement avec les grands vassaux. Hugues de Lusignan, comte de la Marche, ne s’est pas emparé de Bordeaux, comme il en avait accepté la mission. Il y a finalement renoncé. Mais il est resté fidèle au roi de France. Celui-ci le paye de sa fidélité en lui donnant l’île d’Oléron.
Généreux financièrement avec la bourgeoisie des villes. La commune de Limoges se voit confirmer les franchises obtenues sous Richard Cœur de Lion. C’est même individuellement que Louis accorde des faveurs aux bourgeois de La Rochelle et de Niort.
Ce revirement de la population de Poitou et de Saintonge, et ce primat accordé à l’économique par rapport au militaire, décidèrent l’un des grands capitaines d’Aquitaine, Savary, seigneur de Mauléon, à se rallier à Louis VIII. Poète autant que chevalier, il était coutumier de ces revirements. Il avait servi Jean sans Terre contre Philippe Auguste, puis Philippe Auguste contre Jean sans Terre, avait fait allégeance à Henri III. Il avait alors marié sa fille au vicomte de Thouars, ce qui avait influencé sa soumission à Louis VIII en 1225.



III
LE POUVOIR
Louis VIII, durant un règne très court, n’a pas eu le temps d’établir des institutions. Il a hérité de celles de son père Philippe Auguste, il a préparé celles de son fils saint Louis, ne constituant qu’un trait d’union entre les deux. Il est vrai que déjà, sous Philippe II, le roi est plus ou moins l’auteur des institutions. Il reste le maître des décisions, et s’inspire dans son gouvernement des conseillers et des assemblées, les nommant pour s’aider dans son gouvernement, suivant leurs conseils et leurs conclusions dans la mesure où il les trouve justes ou utiles. Il n’y a pas en France une constitution qui détermine le pouvoir du roi et le pouvoir des Grands, comme la Grande Charte en Angleterre.
Cette indécision et cette indéfinition des pouvoirs se constatent quand il s’agit de la cour du roi, institution flottante d’où émanent à la fois l’autorité du roi et celle de ses collaborateurs.
« Le terme “Cour du roi” (Curia regis), écrit Charles Langlois, avait au XIIIe siècle une signification très vague. La Cour du roi, c’est l’ensemble des personnages qui aident le roi à gouverner, c’est le gouvernement royal. Le pouvoir de la Curia, permanent, indéfini, s’identifie avec celui du roi lui-même, dont il émane.
« “L’hôtel du roi” est l’ensemble des personnes qui vivent auprès du roi, qui le servent, l’escortent, le conseillent : haute et basse domesticités, dignitaires du palais, conseillers ordinaires. La plupart des membres de l’hôtel faisaient partie de la Curia.
« Mais, à cette époque, le vocabulaire politique n’avait aucune rigueur. Le mot “Conseil” paraît avoir été, pendant longtemps, synonyme de Curia. Les réunions solennelles de la Curia, les Conseils extraordinaires, étaient appelés « parlements », quelle que fût la matière (politique, judiciaire, etc.) de leurs délibérations. Enfin, “hôtel du roi” était aussi employé pour désigner une partie de cet hôtel : il s’entendait, au sens strict, de la domesticité attachée à la personne du prince, c’est-à-dire des services qui, plus tard, ont formé la “maison” du roi.1 »
Sous Louis VIII, il existe encore quelque confusion entre demeure royale et centre du gouvernement, par le fait que les charges administratives sont occupées par de hauts personnages de l’entourage immédiat du roi. Ces personnages sont ainsi chez eux à la cour à la fois en tant que courtisans et en tant qu’administrateurs du royaume.
La cour compte quatre grands officiers de la couronne : le chancelier, le bouteiller, le chambrier, le connétable. À l’époque carolingienne et sous les premiers Capétiens, ces trois derniers font partie de la domesticité royale. Ce sont en quelque sorte de grands maîtres d’hôtel. Quant au chancelier, il remplit évidemment un rôle plus officiel, puisque c’est lui qui garde le sceau du roi. Il tient d’ailleurs sous ses ordres des officiers secondaires : l’audiencier, le receveur des droits du sceau, les notaires qui rédigent les actes officiels.
Le chancelier de Louis VIII reste l’évêque Guérin de Senlis. Son titre est essentiellement honorifique, et le montre comme une sorte de premier ministre. En réalité, il ne fait qu’enregistrer les actes royaux, sans pouvoir personnel. Le chambrier, Barthélemy de Roye, est le gestionnaire de l’hôtel ; il organise et surveille les affaires immédiates et quotidiennes du roi. Cette fonction, qui semble celle d’un chambellan ou d’un directeur de cabinet, ne lui confère pas de droits officiels, mais elle lui donne une forte influence sur le souverain, car elle fait de lui son confident et son conseiller le plus intime.
Le bouteiller est chargé de l’approvisionnement de l’hôtel, de la conservation des vins et des denrées, des mesures quotidiennes, de l’ordonnance des repas. Il a sous ses ordres le grand échanson, qui veille au service du vin à la table royale. Ces offices sont remplis par des nobles. Le bouteiller nommé par Louis VIII fut Robert de Courtenay.
Le connétable était encore cantonné, sous Louis VIII, dans le rôle d’organisateur des armées, une sorte de ministre de la Défense ; et non pas dans celui de chef de guerre. Ce roi tint toujours à commander lui-même les armées. Il nomma pour son connétable Mathieu de Montmorency.
Le conseil était lui-même quelque chose d’indéterminé. Jusqu’à Philippe Auguste, il se confondait plus ou moins avec la cour. À partir de Louis VIII, il en est une formation restreinte. Il ne comprend pas un nombre fixe de membres, comme notre actuel gouvernement, mais quelques personnages privilégiés que le roi décide de convoquer quand il lui plaît pour donner leur avis sur des affaires importantes. En font partie évidemment les grands officiers de la couronne, mais aussi des personnages que le roi désire leur associer.
Ainsi pour le chambellan Ours de la Chapelle. Il n’est chargé en principe que du protocole. Il est d’ailleurs au service du roi de France presque par hérédité. Son père, Gautier de Nemours, était lui-même chambellan de Philippe Auguste et participait à son intimité. Il a trois frères évêques, ce qui montre la protection du souverain sur toute sa famille. Louis VIII l’emmène en Angleterre lors de la conquête de ce trône, et le charge d’organiser le conseil de la couronne pour cette nouvelle monarchie.
Le roi fait aussi participer à ses conseils des hommes de grandes familles nobiliaires. Ainsi Gautier d’Avesnes, fils de Jacques d’Avesnes, seigneur de Guise. Il a épousé Marguerite, fille et héritière de Thibaud V de Blois, et est devenu lui-même comte de Blois. Ainsi Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, que le souverain consulte surtout pour les affaires militaires. Ainsi Archambaud VIII de Bourbon : il est le fils de Mahaut, héritière du comté de Bourbon et de Gui II de Dampierre. Son frère cadet Guillaume, qui hérite de la seigneurie de Dampierre, a épousé Marguerite, héritière du comté de Flandre, et est devenu comte de ce fief. Gui lui-même a suivi le roi outre-Manche et a été choisi à Londres pour l’un de ses conseillers.
Ainsi encore Robert, comte de Dreux. Un prince du sang. Il se montre surtout conseiller du roi dans les affaires militaires. Son père, Robert II de Dreux, neveu du roi Louis VII, avait épousé Mahaut de Bourgogne, puis en secondes noces Yolande de Coucy. Lui-même avait été armé chevalier par Philippe Auguste en 1209. Quand Jean sans Terre tenta de s’emparer de Nantes, ce fut Robert qui défendit la ville et le rejeta. Capturé par les Anglais, il fut emmené captif en Angleterre. Il fut échangé en 1214 contre le comte de Salisbury, prisonnier à la bataille de Bouvines.
Aux conseils restreints, plus secrets et plus rapides, Louis VIII ajouta des parlements, c’est-à-dire des réunions de plusieurs dizaines de personnages, comptant des nobles, des ecclésiastiques et des hommes de loi. Chacun de ces parlements, qui n’étaient pas répétitifs, ne comprenait que des participants au courant du problème posé et capables de fournir un avis autorisé. C’est pourquoi ces conseils élargis sont variables à la fois par la composition et par le nombre des participants. Il y en eut une trentaine en trois ans, ce qui montre que ce souverain tenait à associer les représentants des différents ordres à son gouvernement. Parfois, leur nombre approche de deux cents. Ce sont alors de véritables assemblées.
Tantôt l’objet de la convocation concerne un Grand du royaume, par exemple l’éventuelle libération du comte Ferrand de Flandre, vaincu de Bouvines ; et ce sont alors surtout des Grands qui siègent. Tantôt il s’agit de la licéité et de la préparation d’un acte religieux d’une importance nationale, comme la croisade des albigeois ; et ce sont surtout des membres du clergé qui sont requis. Tantôt il s’agit de l’approbation des coutumes locales ; et ce sont donc en même temps des seigneurs provinciaux et des juristes royaux qui sont convoqués ensemble.
Au total, il est remarquable que Louis VIII, prince qui fit toujours montre d’intelligence et de volonté, et était capable d’étudier et de conclure personnellement une affaire, s’entoura beaucoup plus que son père de conseillers qualifiés et écouta leurs avis avec intérêt.
Dans cette même ligne de nationalisation du pouvoir, nous voyons Louis VIII confier une bien plus large initiative aux administrateurs régionaux, politique continuée par Louis IX et Philippe III. Ces administrateurs sont les baillis et les sénéchaux. Sous Philippe Auguste, ces personnages étaient nommés par le roi pour appliquer sa politique. Leur fonction était d’ailleurs le plus souvent occasionnelle : ils réglaient une ou quelques affaires, qu’elles fussent d’ordre territorial, financier ou pénal, et retournaient à Paris rendre compte au roi de leur mission. Louis VIII, dans le temps si court de son règne, détermine dans son royaume un certain nombre de circonscriptions, et installe dans chacune un bailli ou un sénéchal qui occupe une fonction permanente. Il y représente l’autorité royale. Il y est chargé de la gestion de toutes les affaires judiciaires, financières et de police. Pour mieux les régler, il fait appel à des conseillers et à des agents locaux. Pour les finances, il s’entoure d’hommes de loi. Pour la police, il dispose d’une force royale. Pour la justice, il s’associe des prud’hommes, laïcs renommés pour leur droiture. Il règle même, au nom du roi, les différends entre seigneurs. Si ceux-ci se montrent insatisfaits, le bailli en appelle au roi, qui habituellement confirme son jugement. Les baillis remplissent, d’une certaine façon, les fonctions des comtes carolingiens avant la féodalité.
Selon une conception hiérarchique, les bailliages sont divisés en prévôtés. Chaque localité importante est dotée d’un prévôt, qui l’administre au nom du bailli et avec ses pouvoirs, mais aussi sous sa juridiction et sa surveillance. Le roi (est-ce Louis VIII ou Louis IX qui entreprend cette affaire ?) trouve son compte dans la nomination des prévôts, car la prévôté est vendue, adjugée au plus offrant parmi les prud’hommes. Il est vrai que ce fonctionnaire, sorte de sous-préfet, s’en revanche en faisant payer les amendes pour contraventions.
Notre époque s’indigne facilement en imaginant ces agents royaux ponctionner leurs administrés, récupérant ainsi avantageusement le prix de leur charge. C’était un système autrement plus simple que de nos jours, où les impôts sur les personnes physiques sont perçus pour le trésor public, puis versés sous forme de traitement aux fonctionnaires du trésor. Certes, ce système entraînait des abus ; mais il semble que leur nombre ait été limité ; ils étaient compensés par les lourdes sommes que les prévôts, principaux agents financiers de l’État, apportaient au trésor royal. Si un contribuable avait à se plaindre d’un prévôt, et il y en avait sans doute, le plaignant s’adressait au bailli, content d’inquiéter son subordonné et de lui faire rendre gorge. L’affaire pouvait même remonter jusqu’à la Cour royale.
D’ailleurs, les baillis étaient convoqués régulièrement à la Cour où on leur demandait de rendre compte de leur gestion. Plus encore, des « agents du roi », renouvelant la mission des missi dominici de Charlemagne, allaient inspecter bailliages et sénéchaussées. Ils interrogeaient, vérifiaient les actes, écoutaient les éventuels plaignants. Ces agents, les délégués territoriaux le savaient, étaient soigneusement choisis. Ils ne badinaient pas. Ils avaient sur place le pouvoir d’amender, de prendre des mesures contraires et, en fin de compte, d’obtenir la révocation du bailli incapable ou prévaricateur.
Si l’affaire reprochée au fonctionnaire régional était grave, si, par exemple, il ne parvenait pas à accorder deux seigneurs en procès ou encore un seigneur avec une commune, la Cour dépêchait sur place plusieurs personnages importants qui réunissaient une assemblée locale au nom du roi et portaient finalement leur sentence en son nom. Elle était irrévocable.
La procédure judiciaire n’était pas uniforme. Elle était complexe, selon qu’elle concernait les villes ou les seigneuries, le Nord ou le Midi, les fiefs anciens ou les fiefs récents. Dans les provinces situées au sud de la Loire, les sénéchaux, qui administraient des territoires d’une assez vaste étendue, préféraient souvent, pour rendre la justice, des juges (judices) aux prévôts. Les prévôts, en effet, avaient des fonctions multiformes, pour ne pas dire universelles. La justice n’était que l’une d’entre elles, qui était souvent négligée ou expéditive. Le juge, nommé soit par le sénéchal, soit par le pouvoir central, n’était chargé que de cette unique fonction et il lui consacrait son temps et son savoir. Il devait, pour chaque cause, s’entourer de conseillers éclairés qui siégeaient avec lui au tribunal.
Pour les seigneuries et les villes, la difficulté tenait au choix des conseillers. Les nobles réclamaient d’être jugés par des nobles, les bourgeois par des bourgeois. En outre, la justice seigneuriale subsistait parallèlement à la justice royale. Mais, depuis Philippe Auguste, non seulement les arrière-vassaux, mais même les grands vassaux n’avaient plus le droit de haute justice. Cette ambiguïté permettait une justice plus souple : si un manant ou un noble de modeste condition récusait la justice du seigneur, ou s’il prétendait que la sentence était injuste, il recourait au sénéchal ou au roi, selon l’importance de l’affaire.
Il en allait ainsi pour les bourgeois. L’accusé avait le droit de récuser les conseillers qu’il estimait lui être hostiles a priori. Si un procès l’opposait au seigneur, et que le tribunal qui le jugeait comportait deux assesseurs au juge, l’un des deux était de droit un échevin. À partir de ce moment se constitua une justice municipale qui s’établira quelques années plus tard, sous saint Louis.
À cette complexité s’ajoute la justice cléricale : un clerc, de quelque importance qu’il soit, simple tonsuré ou évêque, est jugé par un tribunal ecclésiastique selon le droit canonique. Ce privilège provoque parfois outre-Loire les abus d’individus sans vergogne. Ayant commis quelque méfait, si la police de la sénéchaussée vient pour les arrêter, ils se prétendent clercs, et au besoin se font tailler un semblant de tonsure. Quand l’évêque ou l’archidiacre envoie à son tour un enquêteur, ils se déclarent laïcs. Ainsi peuvent-ils quelque temps échapper à l’une et à l’autre justice, et même finalement se faire oublier.
Philippe Auguste, pressé par la nécessité de faire admettre les grandes villes du Midi dans le royaume, avait concédé à leurs consuls le droit de haute justice. Ainsi en était-il à Narbonne, à Montpellier, à Béziers, à Nîmes, à Toulouse. Les consuls jouissaient d’une autorité politique réclamée par la ville et concédée par le seigneur. Ils avaient donc une double importance. Ils continuèrent d’exercer leur privilège sous Louis VIII.
Les soucis des Capétiens pour les finances se sont montrés plus forts encore que leurs efforts pour la justice. Sous Louis VIII, le travail effectué sous Philippe Auguste va en s’accentuant pour trouver bientôt toute sa solidité sous Louis IX. Mais déjà, à son avènement, Louis VIII trouvait un trésor royal des plus robustes.
« L’ensemble des ressources royales faisait de Louis VIII le plus riche des princes d’Occident en 1223. Conon, prévôt de l’église de Lausanne, qui assistait aux funérailles de Philippe Auguste, apprit en bavardant avec des administrateurs du roi que Philippe laissait à son fils 438 000 livres parisis de revenus annuels, dont plus de la moitié provenait de recettes monétaires, des recettes des loyers, des aides pour la croisade, et le reste des baillis et des prévôts.2 »
À la Cour siège la Cour des comptes, institution centrale de l’administration financière. Le roi en est le président, de droit et souvent de fait. En réalité, cette chambre (curia in compotis) n’est pas un groupe de travail permanent, mais une suite de commissions qui se réunissent périodiquement pour recevoir les agents du trésor et régler les recettes et les dépenses. Ces commissions sont dites elles-mêmes « chambres des comptes », et sont composées d’un nombre variable de clercs et de nobles émanant de la Curie royale. Les dates de réunion sont fixées à la Chandeleur, à l’Ascension et à la Toussaint.
Depuis Louis VII, le trésor royal est conservé dans une tour spéciale, au Temple, c’est-à-dire dans la forteresse parisienne qui sert de résidence au Grand Maître des Templiers et à son état-major. Ce lieu se nomme la Tour de César et est gardé nuit et jour par les chevaliers du Temple. Sont conservés là, non seulement les espèces monétaires, mais les objets précieux et les archives.
C’est là aussi que se réunit la fameuse Cour des comptes. Chacune de ses sessions dure quinze à vingt jours. On y calcule les recettes et les dépenses avec le plus grand soin.
Dans ce domaine des finances, Louis VIII garde donc cette même Cour des comptes améliorée par son père, et veille à ce que ses membres soient compétents et intègres. Comme on le voit par les résultats, ce souci du roi est efficace. Ce même souverain introduit quelques modifications dans le système. Pour la fabrication des francs parisis, il trouve plus expédient de concéder le monopole à un fabricant réputé : Henri Plastard. L’atelier monétaire de Paris est alors l’un des mieux outillés et des plus productifs. D’autre part, il ouvre un second trésor royal, qu’il loge au Louvre. N’oublions pas que cette bâtisse n’est pas encore un palais ; elle demeure une forteresse. On conçoit donc que le nouveau trésor sera à l’abri.
Gérard Sivéry montre les deux sources de l’enrichissement du trésor en ces années. En premier lieu, l’enrichissement de la bourgeoisie. Ce sont donc les habitants des villes qui vont faire la fortune du fisc. En second lieu, l’augmentation des prévôtés, c’est-à-dire des agents du fisc. Ce chiffre de l’augmentation des recettes est reconnu par l’historien sans tenir compte des prévôtés établies dans les nouveaux domaines annexés dans le Midi.
Le système financier qui fonctionne de cette façon harmonieuse concerne les domaines de la couronne. Mais non pas les biens de l’Église et les domaines vassaliques.
Les biens d’Église sont, en principe, exempts de tout impôt et de toute redevance. Les clercs sont réputés au service de l’Église, et non au service du roi. L’Église est dévouée, par ses locaux et ses revenus, aux pauvres, aux hôpitaux, aux pèlerins, aux écoles. Toutes charges qui échappent, à titre d’obligations, au roi et aux vassaux, quittes à ceux-ci de rétribuer sur leurs propres biens les services rendus par les clercs aux indigents et aux malades et de participer aux fondations monastiques.
Cependant, avec l’autorisation du pape, et parfois même à sa demande, le roi peut prélever un impôt sur les revenus ecclésiastiques pour financer des entreprises dont l’Église est bénéficiaire. Cet impôt est habituellement la dîme (decima), ainsi appelée parce qu’elle équivaut au dixième de ces revenus.
Les grands vassaux prélèvent leur propre fisc et frappent leur propre monnaie. Mais ils sont imposés d’une autre façon. Étant requis, par leur serment de fidélité, de servir à la guerre du roi, qui est leur suzerain, ils ont à leur charge l’armement, l’équipement et l’entretien d’eux-mêmes, de leurs écuyers, des hommes d’armes levés sur leurs terres, de leurs forteresses. Il appartient au roi de rémunérer les vilains, sergents, valets d’armes ou archers, qu’il embauche pour la guerre ; mais non pas les nobles, qui sont obligés de pourvoir à leur dépense.
Ainsi, les grands vassaux partagent le pouvoir du roi sans le partager. Ils le partagent en remplissant les obligations militaires contractées lors du serment de fidélité et en collaborant à la victoire. Ils le partagent en entretenant les places fortes qui arrêtent l’ennemi commun. Ils le partagent en reconnaissant leur suzerain comme suprême justicier auquel on recourt en dernier ressort. Pourtant, ils gardent la souveraineté dans leurs fiefs respectifs, maîtres du recrutement, de la justice et des finances sans avoir à rendre compte. Ils n’ont part néanmoins au conseil royal que sur la demande du souverain, sans y avoir un droit a priori et en acceptant la limitation qui leur est imposée dans cette mission.
Les grands vassaux, ayant entre eux une certaine égalité devant le pouvoir royal, ont été à partir du XIe siècle désignés sous le nom de pairs, du latin par, c’est-à-dire égal. Louis VII codifia cette dignité. Il décréta qu’il y aurait désormais six pairs, les ducs de Bourgogne, de Normandie et de Guyenne, les comtes de Flandre, de Champagne et de Toulouse. À ces six pairs laïques, il fallait, pour faire bonne mesure, ajouter six pairs ecclésiastiques. Le roi aurait pu désigner pour tels les métropolitains les plus proches de sa capitale, ceux de Reims, Sens, Rouen, Bourges, Tours et quelque autre du Midi. Il préféra conférer cette dignité à l’archevêque de Reims, premier pair (titre qui tend à montrer qu’il n’y a pas de parité), et à cinq évêques plus proches politiquement de la couronne, ceux de Laon, Beauvais, Langres, Châlons et Noyon, qui sont réputés ducs ou comtes, c’est-à-dire seigneurs de la ville et du territoire épiscopal ; et de la sorte vassaux d’une certaine importance. Échappe à ce groupe l’évêque de Soissons, pourtant premier suffragant de Reims et de l’une des capitales des Mérovingiens et des Carolingiens.
Les attributs des pairs de France sont, l’un, politico-religieux : la participation au sacre du roi ; l’autre, judiciaire : celui de n’être jugé que par les autres, réunis dans une cour suprême.
Qui sont les pairs de France sous Louis VIII ? La Bourgogne avait pour duc Hugues IV, fils d’Eudes III, mort en 1218, et d’Alix de Vergy. Il n’avait que onze ans au moment où le nouveau roi succédait à son père, et, mineur, n’était jamais appelé à son conseil. Sa mère gouvernait le duché en tant que régente.
La Normandie, confisquée à Jean sans Terre, était réunie à la couronne. Le duc d’Aquitaine était Henri III, fils de Jean et roi d’Angleterre. Son duché comportait encore Guyenne et Gascogne, mais était amputé, par l’action de Philippe Auguste et de Louis VIII, du Poitou et de la Saintonge. Dans la guerre civile qui avait vu un certain nombre de barons d’Angleterre appeler au trône le prince Louis, ses partisans avaient finalement triomphé. Lui aussi mineur lors de son avènement, il ne gouverna son royaume qu’à partir de 1227. Il devait redevenir ennemi de la France sous Louis IX.
Le comté de Flandre se trouvait en agitation. En 1206, Baudouin IX, devenu empereur latin de Constantinople, mourut prisonnier des Bulgares, qui l’avaient vaincu. De sa femme Marie de Champagne, il laissait deux filles. Ce fut l’aînée, Jeanne, qui fut désignée pour lui succéder. Philippe Auguste voulut la marier à un prince dévoué à sa couronne, et crut le trouver en 1212 dans Ferdinand, dit Ferrand, fils de Sanche Ier de Portugal. Deux ans après, Ferrand s’alliait à l’empereur Otton IV contre le roi de France, était vaincu à Bouvines et incarcéré dans la tour du Louvre. Louis VIII, inflexible, le garda dans sa prison. Ce fut saint Louis qui devait le relâcher, contre la cession de Lille, Douai et l’Écluse. Sous Louis VIII apparut en Flandre un faux Baudouin IX, qui prétendit revenir de Constantinople et trouva des partisans pour tenter de le rétablir sur le comté, malgré l’opposition de Jeanne qui ne reconnaissait pas son père dans cet imposteur. Il fut finalement vaincu par les partisans de Jeanne et étranglé à Lille.
Le comte de Champagne fut sans doute le plus importun des grands vassaux. C’était alors Thibaud IV, fils posthume de Thibaud III et de sa femme Blanche, fille du roi Sanche VI de Navarre. Celui-ci laissa en mourant, en 1194, trois enfants : Sanche VII, qui lui succéda ; Bérengère, qui avait épousé Richard Cœur de Lion ; et Blanche. Bérengère devait mourir en 1230 sans postérité. Sanche VII décéda à son tour en 1234, sans descendance. Le trône revenait ainsi, de façon inattendue, à Blanche dont le mari, Thibaud III de Champagne, était mort à la troisième croisade. Ainsi, à l’époque du règne de Louis VIII, Sanche et Bérengère étaient vivants, et Thibaud IV ne s’attendait pas à succéder un jour à sa mère veuve à la fois sur le trône de Navarre et sur le comté de Champagne. Aussi résidait-il habituellement dans sa capitale de Troyes. Il y tenait une cour remarquablement policée, où avaient brillé son aïeule la comtesse Marie, fille de Louis VII, et le fameux romancier Chrétien de Troyes. Devenu lui-même l’un des plus appréciables trouvères, il fut appelé Thibaud le Chansonnier. Il laissa, écrit Jean Favier, « une œuvre poétique de haute qualité : une soixantaine de poèmes, surtout des chansons d’amour dans la tradition courtoise et aristocratique, écrites sur un ton libre et léger, souvent ironique, toujours un peu précieux. Il cultive la diversité, passe de la joie à la piété, de la convention à l’émotion ».
Bien que n’ayant pas encore hérité de la couronne de son oncle, Thibaud se montra envers son suzerain fort discourtois, protestant notamment contre son obligation de le suivre à la guerre. En 1224, durant la campagne d’Aquitaine, il déclara soudain au roi que cette expédition avait assez duré, et qu’il était préférable de faire demi-tour. Nous le verrons, dans la guerre contre les albigeois, quitter son suzerain à Avignon pour retourner en Champagne avec son contingent. Il devait ensuite se ranger du côté des révoltés contre la régente Blanche de Castille. Jeanne de Navarre, fille de son fils Henri Ier, épousa Philippe le Bel. Thibaud IV de Champagne fut ainsi le bisaïeul des rois de France Louis X, Philippe V et Charles IV, et d’Isabelle, reine d’Angleterre.
La succession de Thibaud III de Champagne, en 1201, montre de façon typique l’utilisation de la Cour des Pairs. Le fils aîné du comte Henri Ier le Libéral, frère de Thibaud III, était Henri II. Il épousa Isabelle, fille d’Amaury Ier, auquel il succéda sur le trône de Jérusalem durant la troisième croisade. À sa mort, en 1197, il ne laissa pas de fils, mais deux filles : Alix, qui avait épousé le roi Hugues Ier de Chypre ; et Philippa, mariée au comte Érard de Brienne. Aucune de ces deux femmes ne fut investie des comtés de Champagne et de Brie. C’est le frère cadet d’Henri II, Thibaud III, qui en reçut l’héritage. Il semblait que la cause fût entendue à la mort de celui-ci, survenue en 1201. Thibaud IV, fils unique et légitime de Thibaud III, fut investi par Philippe Auguste comme comte de Champagne, de Brie et Béarn, et par les Grands de Navarre comme roi, sous la tutelle de la reine et comtesse Blanche, sa mère.
Ce fut à ce moment qu’Érard de Brienne, époux de Philippa de Jérusalem, contestant cette succession, prétendit que sa femme était la légitime héritière de son oncle Thibaud III. C’était une prétention insolite. D’une part, Philippa se trouvait être la cadette d’Alix qui n’avait aucune raison de renier ses propres droits. D’autre part, elle n’avait pas revendiqué la succession de son propre père Henri II, laissant la royauté et la couronne comtale à son oncle.
Le roi de France aurait pu se contenter de confirmer son investiture, puisqu’elle était légitimement accordée. Il préféra réunir un parlement des pairs du royaume, qui n’étaient pas exactement ceux qu’avait décrétés Louis VII. Chez les ecclésiastiques : les évêques Aléric de Reims, Guillaume de Langres, Philippe de Beauvais et Étienne de Noyon ; auxquels il ajouta les évêques d’Auxerre, de Chartres, de Senlis et de Lisieux. Chez les laïcs : Eudes, duc de Bourgogne ; Robert, comte de Dreux, prince du sang ; Pierre, baillistre de Bretagne, prince du sang ; les comtes de Saint-Pol, de Joigny, d’Alençon et de Beaumont-sur-Oise ; Guillaume des Roches, sénéchal d’Anjou. En tout, huit ecclésiastiques et huit laïcs. La conclusion de leurs délibérations fut décidée à l’unanimité :
« Sa Majesté le Roi ne doit pas recevoir l’hommage offert par Érard de Brienne et par Philippa sa femme, parce que la coutume de France est que, quand quelqu’un a été reçu à l’hommage et mis en possession d’un fief par son seigneur féodal, il n’est plus au pouvoir de ce même seigneur de recevoir un autre hommage pour le même fief.3 »
Comme on le voit, le motif retenu par les pairs n’est pas le sexe de la requérante puisque, dans de nombreux fiefs, des filles avaient hérité de leur père, mais l’investiture conférée préalablement au mineur Thibaud IV.
La Bretagne avait à ce moment pour comte ou duc (le titre n’est pas encore fixé4) un prince du sang devenu tel par mariage. Ç’avait été le cas déjà à la génération précédente. Constance, fille de Conan IV de Bretagne, avait été proclamée comtesse après l’abdication de son père en 1166. Elle épousa en 1181 Geoffroy, quatrième fils d’Henri II d’Angleterre et frère cadet de Richard Cœur de Lion. Geoffroy, devenu comte titulaire par mariage, décéda en 1186. Constance mit au monde quelques mois plus tard leur fils Arthur Ier le Posthume qui périt assassiné par son oncle Jean sans Terre en 1203.
Constance se remaria au vicomte Gui de Thouars, dont elle eut une fille unique, Alix, proclamée comtesse de Bretagne à la mort de son père en 1213. Philippe Auguste, pour faire de la Bretagne un fief de la couronne, maria Alix à son cousin Pierre Mauclerc, prince du sang. Louis VII, père de Philippe Auguste, avait eu, parmi ses frères, Robert Ier, comte de Dreux. Lui succéda son fils aîné Robert II, qui eut lui-même deux fils, Robert et Pierre. Tandis que Robert III était destiné à devenir à son tour comte de Dreux, Pierre fut désigné pour épouser Alix de Bretagne et reçut alors le titre de comte. Quand le prince Louis fit campagne en Anjou contre Jean sans Terre, Pierre de Dreux, qui l’accompagnait, alla défendre victorieusement Nantes contre les Anglais.
À côté des grands vassaux, il faut nommer Jean de Brienne, petit-fils de cet Érard débouté de sa prétention à la succession de Champagne, et par conséquent petit-fils de Philippa et arrière-petit-fils d’Henri II. Érard Ier, gendre d’Henri, eut pour fils, entre autres, Érard II, lequel engendra à son tour Jean et Gautier. Jean, qui participa à la troisième croisade avec Philippe Auguste, épousa en Terre sainte Marie, fille de Conrad de Montferrat, et succéda à son beau-père comme roi de Jérusalem. Il prit avec le roi André II de Hongrie la tête de la cinquième croisade, et termina sa vie en France après avoir infligé quelques revers aux Grecs. Louis VIII lui donna son amitié et l’admit dans ses conseils. Il alla jusqu’à le marier, malgré son âge avancé, avec Bérengère de Léon, nièce de la reine, faisant ainsi de lui son neveu par alliance.

1- Saint Louis, Philippe le Bel, les derniers Capétiens directs, Paris, 1895.

2- Gérard Sivéry, op. cit., p. 299.

3- Président Hénault, Abrégé chronologique des grands fiefs de la couronne de France, Paris, 1759, p. 141.

4- Ce vassal est comte pour le roi, mais duc pour les Bretons. C’est à partir de Jean Ier que le titre de duc prévaut définitivement.




IV
LOUIS VIII INTIME
Nous avons peu de témoignages sur la personnalité de Louis VIII. Surtout, ces témoignages sont parcimonieux.
Pour le physique, on apprend que ce roi, contrairement à son père et à son fils, était plutôt petit. Mais aussi, svelte et élégant, et doué de beaux traits. Il avait le teint pâle et les cheveux blonds. Il gardait constamment un aspect digne, et même austère, bien que sujet aux emportements quand il était transporté d’indignation. Il était, selon l’auteur anonyme de la Chronique de Tours, « lent à s’émouvoir, mais ne s’apaisant pas facilement quand il entrait en colère ».
Les historiens contemporains ont loué sa valeur morale. Il était, selon le même chroniqueur, « droit et vrai dans ses décisions, juste dans ses jugements ». Il mangeait peu, buvait modérément. On loue aussi sa chasteté. « Il n’était pas porté vers la luxure, mais vivait chastement et se contentait de sa seule épouse. »
Les auteurs apportent quelques anecdotes qui confirment cette vertu. Quand le prince Louis résidait à Londres, plusieurs de ses compagnons d’armes s’empressèrent de trouver des loisirs galants avec des dames du lieu. Ils suggérèrent au prince de s’attribuer une maîtresse. Il protesta : jamais il ne consentirait à commettre l’adultère. Dans sa dernière expédition méridionale, couché et en passe de rendre l’âme, on lui offrit pour remède une jeune vierge dans son lit. Il refusa avec toute l’énergie qui lui restait.
Il est vrai qu’il avait épousé une femme digne d’admiration. Elle était d’ailleurs de bonne souche. Son père, Alphonse VIII de Castille, avait mérité le qualificatif de Noble. Faisant reculer l’invasion mauresque, il avait remporté en 1212 la fameuse victoire de Las Navas de Tolosa, décisive pour la poursuite de la Reconquista. Fondateur de l’Université de Palencia, il aima les belles-lettres. La sœur aînée de Blanche, Bérengère, énergique reine de Castille, prépara l’union de ce royaume avec celui de Léon et donna à son fils Ferdinand III, ce cousin germain de saint Louis, l’éducation d’un souverain et d’un saint. Il chassa les Maures de presque toute la Castille, favorisa l’Université de Salamanque et mérita la canonisation.
L’union entre ce Franc et cette austère Espagnole semble avoir été non seulement sans nuages, mais même très tendre. Philippe Mousquet, auteur d’une chronique rimée, chante : « Jamais reine n’aima autant son seigneur. » Au point que Mathieu Paris, moine anglais, dans son Historia Angliae, farouchement anti-française, accuse Louis VIII d’avoir été en toutes choses soumis à sa femme. On ne peut nier que Blanche, l’une des héritières du trône d’Angleterre, ait applaudi et appuyé son époux quand il prit la décision de sa conquête ; quant à l’avoir inspirée et déterminée, c’est autre chose. Le prince Louis était un homme particulièrement décidé qui pouvait se passer de l’influence de sa femme pour conquérir un trône. On le voit même consulter son conseil avant d’entreprendre cette expédition.
La reine Blanche donna la vie à douze enfants. Mariée à l’âge de douze ans, elle n’eut pas, dans les premières années de son union, une santé assez solide pour soutenir ses maternités. Sur quatre de ses premiers enfants, trois moururent en bas âge et le quatrième à neuf ans. Ce ne fut qu’en 1214, c’est-à-dire quatorze ans après son mariage, qu’elle mit au monde celui qui deviendrait saint Louis. À partir de ce moment, les naissances sont régulières et presque toutes viables.
Le premier enfant du couple princier naquit en 1205 : cinq ans après le mariage. Ce fut une fille, qui mourut quelques jours plus tard. Il faut supposer qu’elle fut baptisée. Mais nulle trace ne nous reste de son nom.
Il fallut attendre encore quatre ans pour voir naître un nouvel enfant. Cette fois, ce fut un fils, le 9 septembre 1209. Il fut prénommé Philippe, du prénom de son glorieux grand-père. Cette fois, puisque cet enfant est destiné à succéder au trône, un registre attesta la naissance :
« L’an du seigneur 1209, le neuf de septembre, à six heures du matin, Blanche, de nouveau mère, a eu un fils. Cette naissance tant souhaitée donne un maître aux Français et aux Anglais. Puisse-t-il, successeur de son grand-père, en imiter la conduite aussi bien que le nom. »
Remarquons que, à ce moment, le prince Louis n’a pas encore posé le pied sur le sol anglais, et n’a même pas été invité par les barons à prendre la couronne. Déjà, le prince forme ce projet et la rumeur forme le vœu de sa réussite. Ce garçon, sur lequel nous avons peu de renseignements, fut donc considéré comme l’héritier du trône. Mais il mourut en juin 1218.
Dans l’intervalle, la reine avait mis plusieurs enfants au monde. En 1213, ce furent des jumeaux. Mais ils ne vécurent que quelques jours. L’année suivante naquit un nouveau fils, que l’on baptisa Louis. De celui qui devait succéder à son père, on ne nous donne même pas la date précise de la naissance. Il avait encore un frère aîné promis à la succession, et les chroniqueurs ne considèrent pas comme très important de glorifier le jour où ce nouveau garçon vint au monde. Cette date a été finalement établie par Natalis de Wailly, dans un mémoire présenté devant l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, intitulé Sur la date et le lieu de naissance de saint Louis. Ce fut à Poissy, le 25 avril 1214. Le père guerroyait alors en Aquitaine. Il ne connut son nouveau fils qu’en septembre.
En 1216, naissance d’un nouveau fils, dont les historiens cherchent en vain la date exacte. On l’appelle Robert. Une dynastie de vassaux capétiens portait ce nom, qui avait été celui du fils et successeur d’Hugues Capet. Louis VI le Gros l’avait donné à son cinquième fils, Robert, comte de Dreux, mort en 1188. Le fils de celui-ci, Robert II, servait sous Philippe Auguste, et son fils, Robert III, avait quelque lien d’amitié avec le prince Louis.
Blanche donne ensuite naissance, en moins de trois ans, à trois fils. Ce sont Jean, le 21 juillet 1219 ; Alphonse, le 11 novembre 1220 ; Philippe-Dagobert, le 22 février 1222. Ce dernier mourra à l’âge de dix ans. Ces neuf premiers enfants de Louis VIII sont donc venus au monde sous le règne de Philippe Auguste, quand leur père n’était encore que prince héritier.
En juin 1225, Blanche et Louis accueillent leur première fille viable, qui sera en fait leur unique fille. Ils lui donnent pour nom Isabelle, celui de la grand-mère paternelle. L’année suivante, c’est au tour d’Étienne, qui mourra quelques mois après sa naissance.
Enfin, au premier trimestre de 1227, c’est la naissance de Charles. Le roi ne connaîtra pas ce fils : il est mort en novembre précédent, à la guerre contre les albigeois.
Il convenait d’attribuer des territoires et des unions matrimoniales à cette descendance. Louis ne le fit pas à l’occasion des naissances de ses enfants. Il se réservait de les établir quand ils auraient l’âge requis, quand ils seraient encore en vie. Les décès de ses premiers enfants lui apprenaient à s’occuper des autres en temps utile.
Ce fut seulement en juin 1225, dix-sept mois avant sa mort, que, par son testament, Louis VIII distribua à ses fils des apanages. L’aîné étant réservé pour la couronne royale, il s’agit de nantir ses cadets.
Le roi accorde à son second fils, Robert, qui a neuf ans, le fief qu’il a lui-même reçu de sa mère, l’Artois, avec ses dépendances. À Jean, son troisième fils vivant, six ans, il destine les comtés d’Anjou et du Maine. Alphonse, cinq ans, paraît le mieux doté : il recevra les comtés de Poitiers et d’Auvergne. Philippe-Dagobert, qui a trois ans, est réservé pour une carrière ecclésiastique. Charles n’était pas encore né. Quelle part lui serait attribuée ? La mort de Jean, en 1232, lui laissera l’Anjou et le Maine.
Que faire d’Isabelle, l’unique fille du couple royal, qui venait de naître ? On veillerait, plus tard, à lui trouver pour mari un roi ou un empereur. Pour l’instant, le testament royal lui accordait vingt mille livres. Mais Isabelle refuserait un roi terrestre, réclamant d’épouser le Roi du Ciel. Saint Louis, son frère, fut très réceptif à ce désir. Dès qu’elle fut entrée dans l’adolescence, Innocent IV, qui souhaitait unir les deux familles monarchiques les plus importantes de la chrétienté, ménagea pour Isabelle un mariage avec Conrad IV de Hohenstaufen, fils de l’empereur Frédéric II, roi de Sicile et roi titulaire de Jérusalem, lui-même futur empereur germanique. Isabelle refusa fermement, et saint Louis la comprit. Ils ignoraient à ce moment que leur plus jeune frère, Charles d’Anjou et de Naples, vaincrait et ferait exécuter le fils de ce prince, Conrad V, mettant ainsi fin à la dynastie des Hohenstaufen.
Isabelle, comme son frère le roi, nourrissait une vive dévotion pour saint François et sainte Claire d’Assise. Cette dernière, morte en 1253, venait d’être canonisée en 1255 par Alexandre IV. La princesse, ayant à ce moment le projet d’entrer en religion, décida de faire bâtir un monastère de clarisses. Elle acquit la terre de Longchamp, à l’ouest de Paris, où elle fit commencer son édification. Elle tint aussi à donner à la communauté des constitutions rigoureuses, qu’elle demanda de rédiger à six docteurs franciscains, dont saint Bonaventure, ami de saint Louis, et Eudes Rigault, bientôt archevêque de Rouen. Isabelle envoya ces statuts, dès leur rédaction terminée, au pape Urbain IV, natif de Troyes. Le pontife, les jugeant effrayants, en adoucit certains articles. C’est pourquoi les moniales soumises à cette règle mitigée s’appelèrent Clarisses urbanistes.
Isabelle, souffrant de cruelles maladies, se résigna à ne pas faire profession dans la communauté qu’elle avait fondée. Elle se fit bâtir un logis contre le monastère et assista aux offices jusqu’à sa mort qui survint en 1270. Le pape Léon X la béatifia en 1521.
Louis VIII avait deux demi-frères, fils illégitimes de Philippe Auguste. Pierre-Charlot, enfant naturel, était né vers 1206 d’une certaine demoiselle d’Arras, avec laquelle le roi entretint une liaison après la répudiation et la mort d’Agnès de Méranie. Philippe ne prit pas soin de le légitimer, sa mère étant restée inconnue. Il le fit pourtant élever à la cour, et veilla à lui donner une solide instruction. Louis VIII, qui était d’une vingtaine d’années son aîné, n’eut guère de relations avec lui. Louis IX, son neveu, en fit en 1240 un évêque-comte de Noyon.
Agnès de Méranie, reine illégitime de 1196 à 1200, mit au monde, en quelques années, trois enfants de Philippe Auguste. Le troisième, en 1201, ne survit pas à la mort de sa mère. Les deux autres, Marie et Philippe, nés durant les années où leur mère avait la dignité royale, furent légitimés par Innocent III dès 1201, et furent donc considérés comme des prince et princesse du sang.
On appelait Philippe, Hurepel (« l’Ébouriffé »), à cause de sa tignasse, abondante et mal coiffée comme celle de son père. Il avait treize ans de moins que le prince Louis. Ils furent cependant élevés ensemble au palais royal, et Louis VIII manifesta toujours beaucoup d’affection pour ce petit prince consanguin. À ce prince légitimé, il fallait un apanage. Philippe Auguste en saisit l’occasion en 1214, quand Renaud de Dammartin, comte de Boulogne, fut vaincu à Bouvines. À ce vassal félon, il convenait de retirer son fief. Le roi le donna à Hurepel, qui avait quatorze ans, qu’il fiança à Mathilde, fille de Renaud, qui en avait douze, et qui était l’héritière du comté.
Dès 1225, nous voyons ce prince nommé au conseil royal et y assistant sans en manquer une réunion. Deux ans plus tôt, au sacre de son frère, on lui accorda, bien qu’il ne fût pas pair de France, un honneur exceptionnel, celui de porter l’épée royale.
Que sait-on des soins que prodigua Louis VIII dans l’éducation de ses enfants ? Peu de chose. Ce père, sollicité par ses devoirs politiques et militaires, fut souvent absent de son logis. On sait, par Jean de Joinville et Geoffroy de Beaulieu, quels furent les trésors d’attention que la reine Blanche prodigua au futur Louis IX ; d’abord, parce qu’il était l’aîné, appelé à porter un jour la couronne ; ensuite, parce qu’il montrait, dès ses tendres années, des vertus que sa mère prit un plaisir particulier à développer.
L’éducation prodiguée par Blanche ne séparait pas le politique du religieux. Elle affirmait que rien ne manquerait au bonheur du peuple de ce royaume si le roi, vivant saintement, se gardait de tout péché. Les biographes vantent la clairvoyance de Blanche qui, en faisant de son fils un chrétien parfait, travaillait à faire de lui un roi digne de ses devoirs. « Dieu, écrit Joinville, le garda par les bons enseignements de sa mère, qui lui enseigna à croire en Dieu et à l’aimer, et attira autour de lui toutes gens de religion. Et elle lui faisait, si enfant qu’il fût, toutes ses heures et les sermons faire et ouïr aux fêtes. » Par heures, il faut entendre les offices successifs chantés au chœur par les religieux. Ensuite, Louis IX ne manqua jamais, quand il n’était pas absent de Paris, d’ouïr l’office divin dès matines, au cœur de la nuit, jusqu’à vêpres.
Il faut croire que l’éducation donnée par Blanche à son fils ne fut pas seulement celle de la piété et de la chasteté. Cette femme semblait à tous si pleine à la fois de bon sens et d’énergie qu’elle paraissait capable de gouverner un royaume. Louis VIII, sur son lit de mort, déclara que « son successeur, avec le royaume, et ses autres enfants mineurs », devaient être, jusqu’à leur majorité, sous le « bail » (la garde) de la reine Blanche, sa veuve. L’archevêque de Sens, les évêques de Chartres et de Beauvais, qui étaient eux-mêmes remplis de considération pour la reine, l’affirmèrent par écrit. Les barons acceptèrent volontiers cette décision, prise au détriment des princes du sang, et Hurepel s’inclina devant elle.
Louis VIII fut très mobile, et se livra à de nombreux déplacements. Gérard Sévery, utilisant Petit-Dutaillis, compte cent neuf localités où il aurait séjourné. Si l’on ôte celles des activités politiques et guerrières, on n’en trouve plus que trente-neuf, où il séjourna donc habituellement avec la reine, et peut-être parfois avec l’un ou l’autre de ses enfants. Il faut dire « peut-être », car l’état des routes et des moyens de transport rendait en ce temps les voyages fort pénibles.
Selon les mêmes calculs, ce roi, en 1 200 jours de règne, en aurait vécu 850 dans la Région parisienne, dont 700 à Paris et à Saint-Germain. On peut supposer que ce fut ici ou là qu’il vécut en famille. Et aussi que, malgré sa discrétion et une certaine avarice, il invita ses familiers. C’est d’ailleurs dans ces deux principales résidences qu’on compte le personnel domestique le plus nombreux. On trouve quelquefois le souverain à Compiègne et à Melun.
Cependant, en relisant ses biographes contemporains, on ne le voit guère donner des fêtes. Ce souverain est avare de son temps, comme s’il soupçonnait que son règne devait être bref.



V
LA DERNIÈRE CHEVAUCHÉE
Louis VIII avait mené, avant même son couronnement, et ensuite aussitôt après, des campagnes victorieuses dans le Midi. Contre l’ennemi anglais, certes, mais aussi contre les vassaux infidèles à leur suzerain. Les résultats avaient été positifs, mais non pas définitifs. Le roi savait que restaient, dans toute l’Aquitaine, des foyers d’agitation et de trahison.
Louis s’était pourtant retiré de ce guêpier méridional, confiant dans l’atout politique que constituait la mise en place des grands administrateurs qui représentaient son autorité, les sénéchaux et les baillis. Même si cette assurance était imparfaite, le souverain regardait au-delà de l’Aquitaine, vers la France la plus méridionale, autrement plus préoccupante que le Poitou et la Gascogne : vers le Languedoc. Là régnait un mouvement à la fois doctrinal, moral et social, qui ne soulevait pas seulement les seigneurs, que ne cautionnaient pas seulement les clercs, mais qui animait toute une population.
Cette hérésie, animée par un sentiment autonomiste et protégée par la force militaire, c’était le catharisme. Du grec catharos, qui veut dire pur.
Hérésie très ancienne, qui se fondait sur une théorie manichéenne apparue avant même le christianisme. Elle était consignée en effet dans l’Avesta, écrit du VIe siècle avant Jésus-Christ, dont l’auteur était un Perse nommé Zarathustra, dont nous avons fait Zoroastre. L’Avesta enseigne un dualisme absolu : l’univers est double, composé de deux mondes incompatibles. Ahura Mazda, « le Seigneur sage », nommé plus commodément Ormazd (de là l’appellation de mazdéisme donné à la doctrine), est un Esprit divin qui a créé tout ce qu’il y a de bon : les esprits de l’Armée céleste (les Anges) et les âmes des hommes. Ahriman, être suprême opposé, a créé tout ce qu’il y a de mal : les esprits mauvais et la matière, le monde sensible. Le Dieu suprême, Zerwan Akarana, supérieur à ces deux créateurs, s’est retiré dans son ciel, pendant qu’Ormazd et Ahriman mènent l’un contre l’autre une lutte impitoyable qui ne cessera qu’à la fin des temps.
Cette doctrine fut récupérée au IIIe siècle de notre ère par un autre Perse du nom de Koubrikos, qui se fit appeler Manès. De là, le nom de manichéisme, attribué à son système. Converti hâtivement au christianisme, Manès prétendit en corriger la doctrine en l’interprétant selon le mazdéisme. Le Dieu biblique n’a en réalité créé que le monde de la lumière, c’est-à-dire les anges et les âmes des hommes. C’est Satan, le Prince des ténèbres, qui a créé le monde sensible avec nos corps. De là, une tout autre morale que celle de l’Évangile : la pureté de la vie consiste à refuser le mal, c’est-à-dire à s’abstenir de complicité avec la matière et la vie biologique. En découle un ascétisme dont l’un des articles est de s’abstenir de la chair des animaux.
Les premiers disciples de Manès importèrent sa doctrine en Occident, tout particulièrement en Afrique, où ils convertirent celui qui fut ensuite saint Augustin, alors professeur à Carthage. Après quelques années, Augustin, rebuté par les contradictions intellectuelles de ce système et dégoûté par les désordres moraux de ses adeptes, s’étant tourné vers le christianisme, entreprit de lutter contre ses anciens coreligionnaires par des traités virulents.
Éteint au IVe siècle en Afrique et à Rome, le manichéisme se ralluma au XIIe siècle. D’abord avec le Lyonnais Pierre Valdo, fondateur d’une secte qui, de son nom, fut appelée celle des vaudois. Ce furent ses sectateurs qui inaugurèrent la division des adhérents en deux classes : les parfaits, qui observent toutes les règles de la morale ; et les croyants, qui se contentent d’approuver la doctrine et la conduite des parfaits.
Ce fut à ce moment qu’un prédicateur du même type apparut en Languedoc. Il s’appelait Pierre de Bruys. Il n’énonçait pas un système bien défini, mais il s’opposait à l’Église par son action. Sa communauté ambulante prêchait contre le clergé, pillait les églises, allumait des bûchers avec les croix. Les foules ne furent pas séduites par ce prédicateur. Un jour où, sur le parvis d’une église à Saint-Gilles de Provence, Pierre avait fait un feu de joie avec les crucifix, les fidèles se jetèrent sur lui et le précipitèrent dans le bûcher.
Cet hérétique trouva pourtant aussitôt un successeur dans le cistercien Henri de Lausanne. Le jour, il prêchait éloquemment le manichéisme, et s’élevait avec ardeur contre les vices du clergé ; la nuit, il s’adonnait à des orgies infâmes. En 1135, l’archevêque d’Arles obtint son arrestation et l’envoya à Pise, où Innocent III présidait un concile. Humblement, l’hérésiarque abjura ses erreurs et obtint aussitôt sa libération. Il reprit aussitôt sa vie de prophète gyrovague. Le nombre de ses disciples s’accrut. Le mouvement acquit de multiples ramifications, et les nouveaux apôtres de cette religion gardèrent un tel anonymat qu’on ne sut même pas les nommer. Comme le centre de leur organisation était la ville d’Albi, on les appela les albigeois.
Bientôt, on les entendit partout : sur les places publiques, dans les églises dont ils chassaient les desservants, à l’intérieur des maisons seigneuriales ou paysannes où ils se présentaient comme des commis voyageurs de l’Évangile.
Malgré leur apparence anarchique, ils constituèrent vite une société cohérente et organisée, avec une hiérarchie. Ils avaient remplacé les évêques, dont ils niaient l’autorité, par des chefs qui s’appelaient les Apostoliques. Tout de suite au-dessous d’eux, ceux qui tenaient la place des prêtres et des docteurs étaient les Parfaits ou Élus, ainsi appelés parce qu’ils étaient assurés de leur salut éternel. Sous leur coupe immédiate se plaçaient les croyants, leurs adeptes les plus fidèles qui aspiraient à parvenir à leur rang et à imiter leur conduite. Enfin, au plus bas degré, les auditeurs, sympathisants peu éclairés, mais suffisamment disposés pour qu’on espérât en faire un jour des croyants.
La doctrine enseignée par les Élus renouvelait celle des manichéens. Comme fondement, un dualisme absolu : un Dieu bon, créateur du monde invisible des esprits ; un principe mauvais, le Malin, créateur du monde visible, source du péché.
En conséquence, la morale consistait à éviter tout contact avec la matière. De là l’interdiction de la viande et des laitages (les fruits et les légumes n’étaient-ils pas, eux aussi, des produits de la nature sensible ?), la proscription du mariage, plus condamnable que l’union libre, puisqu’il donnait au mal l’apparence du bien. Il convenait en outre de s’abstenir des biens terrestres.
Seuls observaient cette morale les Élus, qui émettaient le triple vœu de pauvreté, de chasteté et d’abstinence. Ils n’avaient donc pas d’épouse, mais se faisaient accompagner de « saintes femmes » qui les rejoignaient pour la nuit. Eux seuls étaient ainsi assurés de la vie éternelle. Mais les croyants pouvaient la recevoir eux aussi, si à l’heure de leur mort un Élu leur imposait les mains : c’était le consolament.
Ce type de foi et d’organisation étranger au christianisme, d’abord marginal, avait pris tant d’importance qu’il constituait une nouvelle société en voie de supplanter la société établie. Innocent III pouvait déclarer : « Manès a plus de disciples que le Christ, et les cathares sont devenus plus dangereux que les Sarrasins. » La négation du mariage et de la famille, la pratique d’une débauche et d’une polygamie secrètes, l’abandon du travail, le refus d’obéissance aux autorités civiles et religieuses provoquaient dans l’ensemble du Languedoc une anarchie que même l’excommunication se révélait incapable de juguler.
C’était donc à l’autorité seigneuriale de prendre les mesures nécessaires pour rétablir l’ordre moral et civique. Or, en peu de temps, la noblesse du Midi fit cause commune presque tout entière avec l’hérésie. C’est là, au premier abord, chose difficile à comprendre. Mais il y avait dans cette protection, et parfois même dans cette adhésion, un triple motif. Moral : la libération des mœurs. Politique : la soustraction à l’autorité royale. Financier : la confiscation des biens ecclésiastiques, dont les albigeois chassaient le clergé. Il suffit de l’exemple d’un seul, le plus puissant de tous, Raimond VI, comte de Toulouse. Les autres suivirent, tant par la complicité que par esprit de caste : Raimond-Roger, vicomte de Béziers et de Carcassonne ; Gaston VI, vicomte de Béarn ; Bernard VI, comte de Comminges ; Raimond-Roger, comte de Foix ; Géraud IV, comte d’Armagnac.
Ce fut, entre tous ces barons, l’union sacrée. Directement contre l’Église, puisqu’ils protégeaient une secte hérétique et l’érigeaient ainsi en société reconnue. Indirectement contre la monarchie, puisqu’ils formaient une communauté féodale fermée, soustraite à l’autorité royale.
L’Église réagit la première. En 1179, le troisième concile de Latran excommunia tous les catholiques qui étaient entrés dans la secte. Mesure qui n’eut aucun résultat. En 1200, Innocent III envoya en Provence deux légats, les cisterciens Pierre de Castelnau et Raoul, pour prendre sur place des mesures salutaires. Ils se rendirent à Toulouse, où ils tentèrent de fléchir le comte Raimond. Celui-ci prodigua toutes les promesses, mais ne les tint pas. En 1206, Diego, évêque d’Osma en Castille, et l’un de ses chanoines, Dominique Guzman, futur fondateur des Frères Prêcheurs, commencèrent à prêcher dans le Languedoc, dans une tenue d’humilité et de pauvreté qui impressionna les cathares. Mais c’était là un cas isolé, et il fallait attendre, pour obtenir des résultats appréciables, que toute une communauté religieuse entreprît cette tâche dans l’ensemble de la région.
La croisade militaire naquit d’un événement inattendu. Le 12 janvier 1208, le légat Pierre de Castelnau fut assassiné à Saint-Gilles par un écuyer du comte de Toulouse. Innocent III lança l’excommunication contre le comte. Celui-ci, isolé et indécis, demanda au pape de lui envoyer un nouveau légat, lequel leva l’excommunication sur les nouvelles promesses que lui prodigua Raimond.
Las de toutes ces incohérences et de ces palinodies, les seigneurs du Nord décidèrent de passer à une action d’un autre genre. Il était temps de conduire contre ces nouveaux infidèles qu’étaient les seigneurs du Midi une croisade semblable à celle de Terre sainte. Sommé par l’épiscopat d’intervenir, Philippe Auguste refusa : ce n’était pas son affaire de combattre ses vassaux. Les archevêques de Sens et de Bourges, soutenus par Eudes, duc de Bourgogne et Pierre de Courtenay, comte de Nevers, appelèrent les autres Grands du Nord à constituer une armée. Ils furent aussitôt rejoints par les évêques d’Autun, de Clermont et de Lisieux, par les comtes de Saint-Pol, de Ponthieu, de Beaujeu et de Montfort.
Les coalisés réunirent à Lyon au printemps de 1209 une armée de cinquante mille hommes. Ils demandèrent à Arnaud, abbé de Cîteaux, d’en prendre la tête. Il se récusa. Les Grands choisirent alors pour cette tâche le comte Simon de Montfort, qui accepta volontiers. Les croisés décidèrent de s’attaquer en priorité à Raimond-Roger, vicomte de Béziers et de Carcassonne, l’un des principaux protecteurs des albigeois et l’un des adversaires les plus décidés de l’autorité ecclésiale. Le 20 juillet 1209, ils arrivèrent devant Béziers, qui refusa de se rendre. Ils prirent la ville d’assaut et, dans leur rage, massacrèrent toute la population. Raimond-Roger avait eu le temps de se réfugier à Carcassonne. Les croisés s’emparèrent de la ville le 15 août. Le vicomte ne parvint pas cette fois à s’enfuir. Capturé par les vainqueurs, il fut jeté dans une prison, où il mourut bientôt.
Après des trêves imposées en 1209, 1210 et 1211 par les conciles d’Avignon, de Saint-Gilles et d’Arles, Simon de Montfort, constatant que Raimond de Toulouse ne cédait pas, s’empara de Lavaur. Raimond, avec le concours du comte de Foix et du vicomte de Béarn, réunit une force militaire qui se porta au-devant de lui. Simon, en 1212, l’anéantit. Puis il occupa le Comminges, le Quercy, l’Agenais et le comté de Foix. Pierre II d’Aragon, devant la constitution de cette nouvelle puissance, passa les Pyrénées avec des troupes qu’il joignit à celle des révoltés. Leur armée fut écrasée en 1213 à Muret, et Pierre relevé parmi les morts.
L’année suivante, Simon, ne rencontrant plus de résistance, enleva Marmande et Montauban et fit son entrée à Toulouse. Le concile de Latran, réuni en novembre 1215, décréta que, pour récompenser les vainqueurs et pour éviter aux vaincus de reprendre la protection de l’hérésie, les terres du Midi restaient acquises aux conquérants du Nord.
Simon de Montfort se trouvait ainsi maître de Toulouse et de son comté. Il décida d’aller mater les insoumis qui subsistaient dans la basse vallée du Rhône. Toulouse se souleva alors, et rappela Raimond VI, qui reprit possession de la ville et en consolida les fortifications. Accouru aussitôt, Simon dut entreprendre le siège de la ville. Mais, tandis qu’il s’activait au pied des remparts, il fut atteint d’une pierre lancée par une catapulte, qui le tua (1218). Sans autre chef que le fils du défunt, le peu capable Amaury, l’armée croisée abandonna Toulouse et son comte.
Pour ces croisés, tout semblait à réentreprendre. Alarmé, le pape Honorius III demanda à Philippe Auguste de conduire une nouvelle expédition. Le roi refusa. Le prince Louis accepta de le suppléer. Mais avec si peu de conviction que, après avoir repris Marmande et installé son armée devant Toulouse pour un nouveau siège, il s’en retourna à Paris (1219). La situation du Midi restait indécise. Amaury de Montfort, qui avait hérité des terres conquises par son père, crut lui trouver une solution : il les offrit à Philippe Auguste. Le comté de Toulouse, les vicomtés de Béziers et de Carcassonne devenaient fiefs du royaume de France, dont le vassal était Montfort.
Cette mesure ne fut pas suffisante pour décider le roi à entreprendre une nouvelle croisade. Il mourut en laissant à son fils le soin de dénouer cette situation embarrassante.
En 1222, Raimond VI était mort, et son fils Raimond VII lui avait succédé dans ses États. Il avait vingt-cinq ans, et se montrait plein d’ardeur pour reconquérir les domaines de son père. Il fut soutenu avec enthousiasme par ses vassaux, et parvint à coups d’escarmouches à faire reculer le petit Amaury.
Rome s’inquiéta. À mesure que les seigneurs du Midi reprenaient leurs places, les Parfaits du catharisme retrouvaient leur influence et regroupaient leurs ouailles. Honorius III envoya à Paris le cardinal Romain de Saint-Ange pour presser le roi de reprendre la tête de la croisade. Louis VIII était un politique, décidé comme son père à agrandir le domaine royal. Il acceptait, certes, de prendre la tête d’une expédition dans le Languedoc, mais pour soumettre ses vassaux rebelles.
Devant la papauté et l’épiscopat français, Louis usa d’un expédient. Il acceptait de conduire une croisade dans le Midi de la France à une condition expresse : les conquêtes de Simon de Montfort étaient reconnues à son héritier Amaury, et celui-ci restait le vassal du roi de France. Après quelques tergiversations, Honorius accepta le marché. C’était le seul moyen de reconquérir le Languedoc à l’Église.
Restait pourtant, pour Louis VIII, à se garantir du côté des souverains étrangers. L’empereur Frédéric II se considérait comme suzerain du royaume de Bourgogne, qui s’étendait entre le Rhône et les Alpes. Une expédition, telle que la concevait le roi de France, dans la vallée du Rhône ne pouvait que provoquer son animosité, et peut-être une raison d’attaquer sur les frontières du Nord, à ce moment dégarnies. L’empereur se trouvait alors en Suisse. Louis lui envoya ses ambassadeurs en décembre 1224. Frédéric était un homme intraitable. Les tractations furent longues. Finalement, elles aboutirent à un accord : l’empereur promettait de ne rien faire en faveur des rebelles du Midi, contre la promesse du roi de laisser les armées germaniques opérer dans le Cambrésis.
L’ennemi le plus redoutable restait le roi d’Angleterre. La possession par le roi de France de fiefs au sud et à l’est de l’Aquitaine constituait pour lui un danger certain. Ses domaines continentaux se trouvaient pris en tenaille. Tant qu’il pouvait compter sur la rébellion du comte de Toulouse et de ses vassaux, la menace restait faible. Si au contraire le roi de France parvenait à se rendre maître du Languedoc, ses troupes pouvaient prendre Bordeaux et Bayonne comme elles avaient pris La Rochelle.
Ce fut le pape qui, tenant à la croisade, intervint. Arguant que le roi de France allait entreprendre une action d’Église, et que, de ce fait, il était impie d’attaquer ses possessions, il interdit à Henri III de reprendre la guerre contre Louis VIII ; en échange, celui-ci promettait de renoncer à toute agression contre la Gascogne.
Pourtant, Louis restait prudent. Malgré le soutien de l’épiscopat français et l’unanime adhésion des vassaux du Nord, il n’avait pas encore préparé militairement l’expédition quand vint l’automne de 1225. Le cardinal-légat tint à obtenir sa décision. Le 30 novembre, il réunit à Bourges un concile où il convoqua Raimond VII. Celui-ci, qui avait tout intérêt à gagner les faveurs de Rome, s’y présenta. Il prononça deux promesses censées ménager le pape et le roi. Par la première, il renonçait à protéger les albigeois. Par la seconde, il se déclarait le vassal du roi de France. Ainsi, ce dernier n’avait plus aucune raison d’intervenir contre lui.
Retourné dans sa capitale, Raimond se comporta comme s’il n’avait rien promis. Il garda auprès de lui ses conseillers cathares, et refusa à Amaury de Montfort les titres de comte de Toulouse et de vassal du roi de France. Le légat réunit alors à Paris, le 28 janvier 1226, l’assemblée des Grands du royaume. Il renouvela l’excommunication du comte Raimond et confirma à Amaury sa qualité de comte de Toulouse.
Louis VIII ne pouvait plus hésiter. Il était pressé de tous côtés : par le pape, par le légat, par l’épiscopat français tout entier, par les vassaux du Nord, par les vassaux languedociens restés fidèles. Il restait seulement à régler les frais de l’expédition, qui allait coûter cher. Les légats et les évêques consentirent à faire payer par le clergé la dîme : le dixième des revenus ecclésiastiques. Alors, dans une cérémonie à la fois intime et solennelle, le 30 janvier 1226, Louis VIII reçut la croix qui faisait de lui le chef de l’expédition contre les hérétiques.
Le Languedoc, s’apprêtant à l’apparition de l’armée royale, s’agitait. Le roi obtenait des ralliements inattendus. En 1213, après la défaite et la mort de Pierre d’Aragon à Muret, Simon de Montfort s’était emparé de son fils et héritier Jacques qui avait alors six ans, et le détenait prisonnier. Au début de 1226, le pape ordonna à Amaury de libérer son prisonnier. Celui-ci était averti que, en échange de cette mesure, il devait abandonner l’alliance toulousaine. Le prince, âgé maintenant de dix-neuf ans, ne fit aucune difficulté pour accepter cette condition. Il convoitait d’autres prouesses qui lui donneraient le qualificatif de Conquérant. Il s’emparerait bientôt des royaumes des Baléares, de Valence et de Murcie. De sa mère Marie, Jacques avait hérité de la seigneurie de Montpellier. Celle-ci déclara rallier Louis VIII.
Suivant cet exemple, les comtes de Barcelone et de Roussillon, vassaux du roi d’Aragon, se déclarèrent favorables au roi de France.
La fermeté du roi ne fut pas partagée par tous les vassaux du Nord. Le comte Thibaud IV de Champagne et Pierre de Bretagne, qui préféraient rester sur leurs terres plutôt que d’accompagner leur suzerain dans une expédition à leurs yeux incongrue, lui déclarèrent sans vergogne qu’ils le suivraient par devoir, mais pour le temps le plus court auquel ce devoir les contraignait.
Louis VIII lui-même ne quittait sa capitale et sa famille qu’à regret. Il restait sans doute le souverain chrétien conscient de ses obligations et le lion sans peur d’affronter un ennemi sur le champ de bataille ; mais il ressentait un certain dégoût de ce rôle de justicier et comme le pressentiment que cette chevauchée lui serait fatale. Nicolas de Bray, auteur d’un poème à la gloire de Louis VIII1, lui fait déclarer avant son départ :
– Pour la cause qui nous requiert, nous laissons notre épouse et nos enfants, et la terre de notre patrie natale. C’est une vive peine de suivre la loi du Christ, mais la renommée, l’honneur et la gloire récompensent celui qui part, et rapportent à tous la béatitude éternelle.
Il fallait partir, en effet, quelque dur que fût ce devoir. Le roi avait donné rendez-vous à ses vassaux et à leurs contingents à Bourges, le 17 mai 1226. La reine Blanche l’accompagna jusqu’à cette ville. Accueilli par Simon de Sully, archevêque de Bourges, il trouva là les archevêques de Reims et de Sens, les évêques d’Arras, de Troyes et de Limoges.
Plus nombreux encore étaient les seigneurs laïques. On distinguait entre tous Philippe Hurepel, comte de Boulogne et frère consanguin du roi ; les comtes de Saint-Pol, de Beaujeu, de Blois, d’Auxerre, de Chalon, de Bourbon, de Sancerre ; mais aussi Amaury de Montfort, brûlant de reprendre possession de ses terres. Et une abondance de vassaux moins éminents, mais d’un renom important. On voyait aussi deux maréchaux, Robert de Coucy et Jean Clément.
Pour la constitution de la grande armée, les combattants étaient formés en ordre hiérarchique. Chaque vassal était suivi de ses arrière-vassaux, leurs châtelains, chevaliers et écuyers. Les accompagnaient les hommes d’armes, sergents à cheval et sergents à pied. À la suite venaient les machines de guerre avec leurs ingénieurs et leurs opérateurs, et les chariots transportant les munitions, les vivres et la chapelle des évêques, c’est-à-dire leurs ornements et objets liturgiques.
Quand tout ce monde se fut assemblé dans la plaine de Bourges, et que les maréchaux eussent constaté que les hommes, les chevaux et l’intendance se trouvaient sur place, le roi donna le signal du départ pour le lendemain, c’est-à-dire pour le 22 mai 1226.
L’état-major avait discuté de l’itinéraire. Les uns, au nombre desquels était le chancelier Guérin, optaient pour un passage par l’Auvergne. D’autres, et parmi eux le légat Romain, pour descendre la vallée du Rhône jusqu’à Arles et pénétrer dans le Languedoc par l’est. Ce fut cette stratégie qu’adopta le roi. De Bourges, l’armée gagna Nevers, puis contourna Lyon et progressa vers le sud.
Sur la route d’Arles s’érigeait Avignon. C’était une ville libre, appelée parfois république, dont le comte était l’archevêque, la commune étant administrée par un conseil de bourgeois. Sa situation était délicate. Elle se trouvait contiguë au Comtat Venaissin, qui appartenait au comte de Toulouse, et au royaume d’Arles, dont l’empereur germanique se prétendait le tuteur. Du point de vue stratégique, la prise de cette ville était un atout majeur. Mais il était évident qu’elle serait considérée comme un affront par Frédéric II.
Louis VIII avait conclu avec l’empereur un traité d’entente. Il préférait éviter toute occasion de le remettre en cause. Mais le cardinal-légat estimait que cette prise était nécessaire. Comme le roi élevait des objections, Romain déclara qu’il endossait la responsabilité du siège. Cette expédition était une croisade, et il tenait le rôle de représentant du pape.
Louis céda. Mais il préféra parlementer plutôt que de recourir à la force. À l’approche de l’armée royale, les délégués de la commune vinrent trouver le roi et, pour éviter de livrer leur ville, offrirent de livrer des otages. Constatant la bonne volonté et la courtoisie du roi, les Avignonnais lui abandonnèrent quelques bourgeois sans aucune richesse ni aucune puissance, qui eussent été rendus après le passage de l’armée. Cependant, prévoyant le mécontentement de leurs interlocuteurs, ils préférèrent détruire le pont sur lequel devait passer l’armée.
C’était un enfantillage, capable de provoquer la colère des Français. Et surtout du légat, qui exigea le siège d’Avignon. L’empereur, informé, envoya au roi des ambassadeurs pour protester. Louis répondit par une lettre courtoise, contresignée de plusieurs évêques et grands vassaux, pour dénoncer la conduite intolérable des Avignonnais à son égard. Le chancelier Guérin, en désaccord avec ce procédé, prit congé et retourna à Paris.
Le conseil communal d’Avignon imagina d’empêcher le siège par une trahison. Il suffisait d’envoyer une délégation au roi de France pour faire acte de soumission, et de l’inviter à entrer dans la ville pour recevoir les serments des autorités. Dès qu’il aurait franchi la porte, il n’était que de la refermer derrière lui et de le capturer. C’était là un complot si exceptionnel, et même en ce temps si criminel, que certains conseillers firent avertir Louis VIII. Guy II de Châtillon, comte de Saint-Pol, intime de Louis, lui proposa de prendre sa place. Il s’avança vers la ville avec un détachement de cavalerie. Noble et bel homme, il fut pris pour le roi en personne et on lui ouvrit la porte. Dès qu’il eut parcouru quelques foulées, les Avignonnais constatèrent leur méprise et tentèrent de capturer cet imposteur. Guy avait prévu leur réaction. Lui et ses gens dégainèrent en même temps leurs épées et frappèrent leurs agresseurs. Après avoir abattu les uns et mis les autres en déroute, ils parvinrent à franchir la porte en sens contraire.
Ce traquenard avait déchainé la colère du Lion. Il décida de commencer sur-le-champ le siège de la ville. Il n’ignorait pas que ce serait une rude affaire. La cité était ceinte de fortes murailles surmontées de tours, dont l’approche était rendue improbable par le Rhône et de profonds fossés remplis d’eau. Les bourgeois, très riches, ne subventionnaient pas une milice locale ; ils entretenaient une troupe de mercenaires flamands et brabançons. Ils ne craignaient pas pour l’instant la disette : les greniers étaient remplis de blé et les caves de vin de Provence.
Louis VIII, lui, faisait confiance à ses machines de guerre, qui lançaient de lourds projectiles contre les remparts. Mais les assiégés sont tenaces. Des tours, les catapultes envoient des pierres d’un tir bien ajusté, dont l’une tue Amaury Copreau, commandant l’artillerie royale. Ils tentent même une sortie féroce, qui fait de nombreux morts dans leurs rangs et plus encore dans ceux des assiégeants. Des secours arrivent aux uns et aux autres. Raimond VII de Toulouse envoie un contingent de cavalerie pour prendre les croisés entre deux attaquants. En réponse, le prince Guillaume V d’Orange accourt avec un corps de troupe. Il avait été investi par Frédéric II, et aurait dû plutôt prendre parti contre les Français, mais sa maison était ennemie héréditaire d’Avignon et de Toulouse. Il était bien aise de bondir contre les nouveaux alliés des assiégés, qui ne parvinrent pas à déloger les assiégeants.
Ce fut alors que Thibaud IV de Champagne demanda son congé. Le vassal était tenu de servir son suzerain à la guerre pendant un minimum de quarante jours. Le quarantième jour était maintenant révolu. Le comte avait le droit de quitter son seigneur à condition, bien sûr, que celui-ci lui reconnût ce droit. Le désir de Thibaud n’était pas dicté par la crainte : il était brave. Mais son père Thibaud III était mort à la croisade en Palestine. Sa mère, la reine Blanche de Navarre, avait décidé de faire de lui, son fils unique, son successeur. Thibaud s’attendait donc à coiffer un jour prochain la couronne de Navarre. Or, ce royaume jouxtait, dans sa partie septentrionale, les comtés de Béarn et de Bigorre, dont le comte de Toulouse était le suzerain. Il tenait à entretenir la paix avec ses voisins. Après quelques entrevues orageuses où le Lion laissa éclater sa colère, Thibaud, estimant qu’il avait accompli son devoir, déclara qu’il était en droit de partir. Il partit. Pierre Mauclerc, comte de Bretagne, l’imita aussitôt.
L’abandon des contingents champenois et breton provoqua un certain malaise dans l’armée. Celle-ci se voyait amoindrie, et menacée peut-être d’autres sécessions. Le doute s’implanta. Louis le constata. Il réunit alors ses capitaines et leur adressa un discours vibrant. Il ne leur parla pas de gloire humaine. Il invoqua leur mission de croisés : s’ils avaient quitté famille et patrie, n’était-ce pas pour la foi au Christ et le service de l’Église ? Leur honneur était maintenant de pousser leur engagement jusqu’au bout.
Alors intervint le comte Guy de Saint-Pol. Avec force et franchise, il s’étonna qu’on eût pu perdre tant de temps devant cette forteresse. Ces hommes, qui stationnaient impatiemment au pied de leurs murailles la reddition des assiégés, n’étaient-ils pas des chevaliers ? Qu’attendaient-ils pour donner l’assaut ?
Le roi, son ami, le laissa dire. Puis le laissa faire. Le comte requit ses hommes d’armes et fit dresser les échelles contre les murs. Il y appela les siens qui, sans rechigner, posèrent leurs pieds sur les barreaux. Les assiégés les guettaient. Ils firent pleuvoir sur les assaillants une pluie de flèches et de pierres. Bientôt, les échelles furent vides. Alors, le comte décida d’entraîner lui-même ses hommes, et s’élança sans trembler sur une échelle. Une lourde pierre tomba sur lui, et il fut jeté à terre. Le roi accourut. Son ami gisait, mort. Les Avignonnais avaient cette fois consommé leur défense contre cette intrépide guerrier.
Cet échec, et le sacrifice du comte, ranimèrent l’ardeur du roi. Il donna aux ingénieurs et aux valets d’armes des ordres pour consolider les travaux du siège et en aménager d’autres. C’était par là qu’il eût fallu commencer. D’abord, un blocus plus sévère, afin que nul messager ni ravitaillement ne pût pénétrer dans la ville. En même temps, l’édification de tours en bois plus élevées que les remparts et dominant les habitants, et d’une barricade interdisant le franchissement du Rhône.
Le conseil communal comprit qu’il n’y avait plus aucun espoir. La ville était complètement isolée et désormais privée de tout secours venu de l’extérieur. Mieux valait la livrer. Le plus tôt serait le mieux. On savait qu’en de pareilles circonstances, plus le siège avait duré, plus les représailles étaient féroces : représailles spontanées des guerriers qui pillent, violent, incendient ; représailles réfléchies du vainqueur qui émet de rigoureuses exigences.
Quelles que fussent sa honte et sa douleur, le conseil envoya ses représentants au roi dès le lendemain de la fête de l’Assomption. Les pourparlers furent durs. Louis était un souverain inflexible, et ses chefs de guerre tenaient à sanctionner à son prix cette première entrave à leur expédition. Le légat, surtout, voulait donner une sévère leçon à ces catholiques qui favorisaient l’hérésie.
Les tractations durèrent vingt-trois jours, au bout desquels les plénipotentiaires, acceptant les ultimes exigences du vainqueur, capitulèrent. Les conditions étaient dures, mais non pas excessives en ce temps. Les Avignonnais abattaient leurs fortifications, comblaient les douves, livraient leurs armes et élevaient en face de la ville, sur la rive droite du fleuve, une forteresse destinée à recevoir une garnison de l’armée royale. La ville versait au roi six mille marcs d’argent. Ce n’était pas la réduire à la misère : elle était fort riche. Plus dure était la clause politique : Guillaume d’Orange, allié de Louis VIII, se voyait confier le pouvoir exécutif en Avignon.
Le siège d’Avignon avait duré trois mois. C’était un lourd retard pour la croisade. Était-il justifié politiquement ? Entendons : Louis VIII avait-il besoin, pour réussir son expédition contre le comte de Toulouse, d’assiéger cette ville étrangère au Languedoc, de la prendre et de lui imposer sa volonté ? Outre le retard de la croisade provoqué par cette immobilisation de l’armée, on pouvait regretter un certain nombre de morts inutiles, ne fût-ce que celle du vaillant comte de Saint-Pol ; en y ajoutant un certain nombre de bourgeois de la ville prise, occis par quelques soudards sans l’aval de l’autorité royale. Il semble que cet entracte ralentisseur et meurtrier fut surtout destiné à dissuader la rébellion, à montrer aux vassaux rebelles et aux agitateurs hérétiques la puissance et la détermination du roi de France. Gérard Sivéry note que, pendant que l’armée royale activait ce siège, loin des foyers de la rébellion, les soumissions se succédaient les unes aux autres :
« Nîmes se soumet au roi le 3 juin, Castres le 11 juin, Saint-Paul-Cap-de-Joux et Najac le 14, Carcassonne le 16, Bernard Pelet le 17. Il faut attendre le mois d’août pour découvrir une nouvelle soumission : celle du comte de Comminges, qui abandonne le parti du comte de Toulouse pour rejoindre le camp royal. Après la prise d’Avignon, c’est la ruée des actes de soumission.2 »
Si la volonté de Louis VIII, en mettant la main sur Avignon, fut d’intimider et de rallier les places du Languedoc avant même d’apparaître devant elles, le coup fut réussi. Ce ralliement, commencé pendant le siège, se continua quand le roi s’avança dans la région.
Malgré la présence du légat et d’un grand nombre d’évêques, Louis n’hésita pas à montrer que, bien qu’il portât la croix rouge sur ses habits, son but premier, loin d’être religieux, était avant tout politique. Ainsi fallait-il l’entendre pour la soumission d’Avignon. Raimond de Toulouse, ainsi que ses vassaux, devaient admettre une fois pour toutes que leurs terres étaient des fiefs de la couronne de France.
Dès qu’il pénétra dans le Languedoc, le roi installa à Beaucaire une sénéchaussée, dont le premier titulaire fut le chevalier Pèlerin Latimer. C’était faire entendre clairement que cette partie du bas Languedoc, proche d’Avignon, était terre royale, soumise à l’administration de Paris. Le sénéchal, selon une conception que suivront Louis IX et Philippe III, n’était pas un grand vassal, ni même un arrière-vassal mais un simple chevalier. Ce qui évitait à un noble de haute importance de se croire gratifier d’un nouveau fief ; et ce qui montrait à l’administrateur qu’il n’était qu’un représentant du pouvoir royal, responsable et révocable. Louis prit pourtant la précaution de garder, sous l’autorité du sénéchal, ses subordonnés, les bayles et les viguiers ; ce qui avait pour résultat de ne pas multiplier les mécontents et de ne pas bouleverser l’administration régionale, tout en laissant celle-ci subordonnée à un agent du pouvoir royal.
En ne cédant pas à la précipitation, Louis VIII avait pris la précaution à la fois de menacer et de rassurer les barons et les villes du Languedoc, et avec eux toute une population inquiète qui, déchirée et bouleversée par les luttes religieuses et les heurts politiques, aspirait à la paix et à la tranquillité.
Ce fut ainsi qu’il prit possession en deux mois, en moins de temps qu’il ne lui en avait fallu pour s’emparer d’Avignon, de tout le Languedoc. De Nîmes à Pamiers, toutes les villes et les barons s’inclinaient devant ce roi à la fois majestueux et compréhensif, un fils de Philippe Auguste, une préfiguration de saint Louis.
Louis VIII s’arrêta à Pamiers. Il ne fit pas, comme certains Grands le souhaitaient, son entrée à Toulouse. La bourgade de Pamiers avait pris de l’importance par la fondation d’un monastère bénédictin dédié à saint Antonin. Le roi provoqua une réunion de tous les Grands qui avaient participé à la croisade du Languedoc. On était en octobre 1226. Il était temps de tirer les conclusions. Elles étaient de deux ordres, religieuses, puisque cette expédition était une croisade contre les hérétiques ; politiques, puisque le roi de France venait s’assurer de la possession des fiefs dont Simon de Montfort l’avait rendu suzerain.
En matière religieuse, le roi prit des mesures rigoureuses contre les hérétiques. Il confirma l’ordonnance, publiée quelques mois plus tôt, qui confisquait les biens des albigeois et en privait leurs héritiers. L’assemblée vota un décret qui imposait une amende aux hérétiques non repentis, retardant d’un an la confiscation des biens. Elle faisait rendre à leurs légitimes possesseurs les biens ecclésiastiques, particulièrement les abbayes et les prieurés dont les barons et les chefs cathares s’étaient emparés.
En matière politique, le roi confirmait, sans devoir obtenir l’approbation des vassaux ni des évêques, sa possession du comté de Toulouse et de ses fiefs. Simon de Montfort, puis son fils en ont fait hommage au roi de France. Ces domaines sont réunis à la couronne, sans que nul ne puisse en contester le bien-fondé. En conséquence, ce ne sont pas seulement les vassaux des nouveaux domaines, mais aussi tous les évêques qui, en cette solennelle séance d’octobre 1226, viennent plier le genou devant le roi pour lui prêter le serment de fidélité.
Maintenant, à la satisfaction du Saint-Siège et à l’étonnement des souverains étrangers, Louis VIII, roi de France, venait d’éteindre l’hérésie cathare et de réunir à sa couronne les terres des barons qui la soutenaient.

1- Gesta Ludovici VIII, Francorum regis, heroïco carmine.

2- Op. cit., p. 394.




VI
MORT ET SUCCESSION
Le roi Louis avait hâte de prendre le chemin du retour. Il ne doutait pas que ses ennemis, nommément le roi anglais et l’empereur germanique, attendissent qu’il eût rempli sa mission ecclésiale pour lui chercher querelle. Il devinait certaines intentions contestataires des grands vassaux, encouragés par la conduite frondeuse de Thibaud de Champagne. Il souhaitait se retrouver au plus vite dans son hôtel parisien pour faire face aux affaires courantes, qui étaient pressantes.
Et puis restait ce pressentiment qui le troublait : cette chevauchée n’était-elle pas la dernière ? Certes, il n’avait reçu aucune flèche mortelle des assiégés pendant le siège d’Avignon, il n’avait subi aucun attentat d’un hérétique en parcourant le Languedoc. Il se trouvait, en donnant le signal du départ, sain et sauf. Il se dressait droit sur son coursier, plein de prestige et d’autorité.
C’était entendu : en cette troisième semaine d’octobre 1226, l’armée royale, couverte de gloire, faisait demi-tour. Son itinéraire était fixé. Elle n’empruntait plus le long chemin du bas Languedoc et de la vallée du Rhône, mais, évitant Toulouse, elle prenait la direction du nord, traversait l’Auvergne et retrouvait le Domaine royal à Bourges.
Il était sage, d’ailleurs, de clore l’expédition pour des raisons médicales. Après le siège d’Avignon, un certain nombre de soldats avaient été atteints de dysenterie. Les eaux du Rhône avaient été polluées par les cadavres, pourtant peu nombreux. Durant la traversée du Languedoc, Bouchard de Marly et Guillaume de Joinville avaient contracté la maladie et en étaient morts. Entre Albi et Rodez, le mal prit l’aspect d’une épidémie. Plusieurs seigneurs et de nombreux hommes d’armes durent être soignés.
Mais le roi ? On voyait bien que le roi était incommodé. Il faisait des efforts pour cacher son mal, à la fois par dignité personnelle et pour ne pas jeter le trouble dans l’armée. Bientôt pourtant, la chose fut évidente : le roi était gagné par le mal. La nouvelle circula dans toute l’armée. L’imagination s’en emparant, la rumeur courut : le roi est empoisonné. Étrange terreur médiévale que l’empoisonnement ! Dès qu’un grand personnage mourait prématurément, on cherchait la cause dans ce méfait. Point n’était besoin à ce moment : une maladie évidente venait de mettre au tombeau plus d’un guerrier. Et puis, qui aurait eu intérêt à commettre un régicide ? On chercha le coupable. Ne serait-ce pas le comte de Champagne ? On l’avait vu discuter âprement avec le souverain, on l’avait entendu lui tenir des propos rugueux, on avait constaté sa disparition pendant le siège. Assurément, ce grand vassal détestait le roi. Nul n’essayait d’expliquer comment un poison, versé dans le breuvage de Louis VIII au mois de juin, faisait soudain effet au mois d’octobre.
Dans les derniers jours d’octobre, on parvint à Clermont. Cette fois, c’était certain, le roi était gravement atteint. Il souffrait, il lui était difficile de tenir sur sa monture. Il donna cependant une nouvelle fois le signal du départ. Faux départ. À peine avait-on parcouru quelques lieues, à Montpensier, là où le roi Eudes, ancêtre de la dynastie capétienne, avait dispersé les Normands, que le souverain donna des signes inquiétants de son mal. Il fallut le transporter à l’abbaye bénédictine.
Le 3 novembre, l’entourage du roi fit taire toute illusion : la mort était proche. Aussitôt, on se préoccupa de la succession. Le fils aîné du souverain, le prince Louis, présumé héritier de la couronne, n’avait que douze ans. Son cadet, Robert, était âgé de dix ans. Âges bien faibles pour faire face aux difficultés politiques qu’affrontait la monarchie française. Certains Grands ne cachaient pas leur désir de voir Philippe Hurepel, fils naturel de Philippe Auguste, accéder au trône : un adulte, celui-là.
Un conseil se tint d’urgence à l’abbaye, décidé à prévoir sans délai la succession du roi moribond. La délibération était rendue facile par le nombre suffisamment restreint de ces personnages : l’archevêque de Sens et quatre autres évêques, Philippe Hurepel, deux maréchaux, Amaury de Montfort, les comtes de Bourbon, d’Avesnes et de Sancerre, quelques administrateurs de la curie. La conclusion fut unanime : le salut de la royauté consistait à suivre la coutume capétienne, c’est-à-dire à proclamer, dès le décès du roi, le prince Louis pour son successeur. Si pourtant (la mort fauchait vite les princes en son temps) le jeune Louis mourait dans l’intervalle, le prince Robert serait désigné comme successeur.
Louis VIII était pleinement conscient de son état. Les délégués du conseil se groupèrent autour de son lit pour lui rapporter le résultat de leur délibération. En toute conscience, il approuva. Oui, c’était son fils Louis qui devait monter sur le trône. Pour être sûr de l’exécution de cette décision, il demanda à ces dignitaires de prêter serment. Ils le prêtèrent.
Encore fallait-il désigner un tuteur au roi mineur, qui deviendrait du même coup régent du royaume. Cette fois, il y eut discussion. Une majorité se dégagea pour nommer la reine Blanche de Castille. Pourquoi pas ? C’était une femme intelligente, forte, et consciente des intérêts de l’État. L’affaire n’était pas pourtant gagnée. Gautier Cornut, archevêque de Sens, accompagné des évêques de Beauvais et de Chartres, se rendit de nouveau auprès du roi, et lui posa la question. Louis se trouvait encore très lucide. Il approuva. Oui, c’était Blanche, sa chère épouse, qui devait assumer la tutelle du roi mineur si lui-même venait à trépasser.
Les affaires du royaume étaient ainsi décidées. Le vaillant roi Louis huitième pouvait enfin abandonner cette terre. Ce qu’il fit tranquillement le 8 novembre 1226, dans sa quarantième année.
Ce fut alors l’œuvre des ensevelisseurs et des embaumeurs. Ils reçurent la consigne d’aller vite : l’épidémie s’étendait, et d’autres victimes que le roi entraient en agonie. Il fallait se hâter de retourner à Paris, afin d’exécuter sans délai les décisions du conseil ratifiées par le roi. Il convenait d’éviter toute contestation des vassaux comme toute révolution de palais. Heureusement, Philippe Hurepel, un moment candidat, sans s’y prêter lui-même, de certains vassaux opposés à Blanche, se montrait fermement d’accord avec les évêques.
Le cœur et les entrailles de Louis furent déposés à l’abbaye de Montpensier. Le corps lui-même, après embaumement et ensevelissement dans un linceul de cuir, prit place dans un cercueil destiné à être transféré à Paris.
Avant de prendre la route de Paris, les Grands, encore inquiets de l’avenir de la couronne, fixèrent la date du sacre du nouveau roi : le 29 novembre. Ils envoyèrent alors aux personnages absents des courriers pour les inviter à la cérémonie. De la sorte, nul ne pouvait plus contredire à la décision des exécuteurs testamentaires.
À l’annonce de l’affreuse nouvelle, la reine Blanche fut prise d’une violente douleur. Louis était son époux affectueux et attentif depuis son enfance. Elle avait douze ans quand elle l’avait épousé, au cœur de leur jeunesse. Elle en avait maintenant trente-huit : vingt-six ans de bonheur conjugal, avec la fierté de douze enfants issus de leur union. Tout ce beau passé s’écroulait avec cette mort brutale.
Le Flamand Philippe Markès, évêque de Tournai, qui a composé en vers un peu avant 1240 une épopée des rois de France, raconte que Blanche déclara qu’elle voulait se donner la mort. On ne voit pas cette femme, forte et chrétienne comme elle l’était, tenir un tel langage. Mais le récit est celui d’un poète. Il est fort possible que la reine éplorée ait crié que mieux valait pour elle mourir, ou un propos semblable. Combien de malheureux n’ont-ils pas, ne fût-ce qu’un instant, désiré la mort ? Mais, au treizième siècle, le suicide était un cas tout à fait exceptionnel.
La reine savait d’ailleurs qu’elle avait maintenant devant elle une tâche nationale, qui lui réclamait d’être vivante. À commencer par présider aux funérailles de son époux, qui eurent lieu le 15 novembre dans l’abbatiale de Saint-Denis, cérémonie où officiait l’archevêque de Sens. À l’issue, le cercueil fut descendu auprès de celui de Philippe Auguste.
Comme en avaient décidé les Grands à Montpensier, la cérémonie du sacre eut lieu le 29 novembre dans la cathédrale de Reims. Précaution importante : Louis VIII avait, comme son propre père, négligé de faire sacrer son héritier de son vivant. Or, cette garantie d’autorité était plus que jamais nécessaire à un moment où à un roi défunt succédait un enfant, et où, par la même volonté de ce roi, une femme assumait la régence. Celle-ci envisageait déjà les revendications des vassaux, et elle prévoyait une conjuration de certains d’entre eux pour obtenir des concessions.
Leurs griefs étaient nombreux. Le principal était la captivité de Ferrand de Flandre et de Renaud de Boulogne depuis douze ans enfermés, et que la solidarité des barons réclamait d’élargir. Quelques-uns exigèrent que cette double affaire fût résolue avant le sacre ; ce qui revenait à avouer que, après le sacre, les décisions du jeune roi seraient incontestables.
De son côté, Blanche tint à ne pas laisser éclater une querelle avant la cérémonie. Mais, habile, elle céda à moitié. Elle refusa de libérer Renaud de Dammartin, auquel Philippe Hurepel avait été substitué dans son comté de Boulogne. Selon Albéric des Trois-Fontaines (voilà cette fois un cas de suicide), Renaud se serait donné la mort l’année suivante dans sa prison. Quant au comte de Flandre, la reine ne le libéra pas aussitôt. Elle invita au sacre la comtesse Jeanne, avec promesse que son mari lui serait rendu aussitôt après. Pour prix de cette grâce, les époux cédaient au roi de France pour dix ans la citadelle de Douai, et s’engageaient à n’élever aucune fortification sans la permission expresse du souverain. Les communes de Flandre s’engageaient auprès de leur seigneur. Une telle convention montrait dans la reine Blanche, dès son entrée en fonction, une femme d’État.
Au jour dit, Louis IX reçut la consécration royale, le siège de Reims étant vacant, par son premier suffragant, l’évêque de Soissons. Ensuite, les vassaux, évêques et abbés, vinrent prêter serment de fidélité non seulement au roi, mais à la régente. Nouvelle marque d’autorité.
Parmi les absences au sacre, on remarquait surtout celle de Thibaud de Champagne. Blanche l’avait écarté en punition de la façon dont il avait repris sa liberté lors du siège d’Avignon. Cependant, par une aimable courtoisie, elle avait invité la mère de Thibaud, Blanche de Champagne, reine de Navarre.
Cette délicate attention provoqua une querelle de femmes. Blanche de Navarre, fille de roi, femme et mère de deux pairs de France, avait réclamé de porter l’épée royale durant la cérémonie du sacre. Cet honneur lui fut contesté par Jeanne de Flandre, fille elle aussi d’un pair de France, en outre nièce de Philippe Auguste par sa tante Isabelle d’Artois, épouse de ce roi, et de plus impératrice titulaire de Constantinople. La reine de France régla élégamment ce différend en commettant à cet office Philippe Hurepel, comte de Boulogne, frère de Louis VIII. Elle récompensait de la sorte la loyauté et l’affection que ce prince avait toujours manifestées à son souverain.
L’absence de Thibaud conforta, malgré la solennité du jour, les mauvaises langues qui se plaisaient à raconter que le vrai motif de Blanche pour écarter ce prince, c’était le soupçon qui pesait sur lui d’avoir empoisonné le roi pendant la croisade en Languedoc. D’autres, qui n’étaient pas en manque d’imagination, ajoutaient que ce crime avait été commis pour l’amour de la reine Blanche. Ils en trouvaient la preuve dans les chansons courtoises de Thibaud, surnommé le Chansonnier, où il chantait l’amour de sa dame. Une telle explication ne manquait pas d’invraisemblance. Des chansons invoquées, aucune ne nomme la reine ni même ne fait allusion à sa personne. On y trouve deux jeunes filles inconnues, dont l’âge n’a rien de commun avec celui de la reine.
Au nombre des absents de la cérémonie, se signalaient le comte de la Marche, époux d’Isabelle d’Angoulême, et comme tel beau-père du roi Henri III d’Angleterre ; et Pierre Mauclerc, fils de Robert II de Dreux et frère cadet de Robert III, époux de la comtesse Alix de Bretagne, morte alors qu’il n’était que le tuteur de leur fils Jean, âgé de quatre ans.
Les cierges de la cérémonie à peine éteints, il incombait à la régente d’obéir au testament rédigé par Louis VIII en juin 1225, et qu’il n’avait pas révoqué. Nous avons lu, dans le testament de Philippe Auguste, l’énumération des sommes d’argent attribuées aux hommes et aux œuvres.
Celui de Louis VIII, beaucoup plus court, ne se perd pas en détails charitables : il est essentiellement politique. Par une autre série d’articles, Louis transformait en apanages les conquêtes de son père. À son second fils, Robert, il donnait l’Artois, comté rapporté par sa mère Isabelle ; au troisième, Jean, l’Anjou et le Maine, arrachés à Jean sans Terre ; au quatrième, Alphonse, le Poitou et l’Auvergne, récupérés sur Henri III. Distribution qui revenait à mutiler le Domaine royal, et à créer des dynasties parallèles, pour peu que les princes royaux considèrent ces apanages comme héréditaires.
Ce partage était incomplet. Car le dernier fils du roi, Charles, qui venait de naître, n’obtenait aucun apanage. Son père, qui ne l’avait vu qu’au berceau, avait déclaré, pour toute explication, que le jeune Charles entrerait dans les ordres. Il n’oubliait pas que les Capétiens avaient coutume de placer leurs cadets dans de confortables évêchés surtout si, illégitimes, ils n’avaient droit à aucun apanage. Herbert, bâtard d’Hugues le Grand, avait été fait évêque d’Auxerre ; Gauzlin, bâtard d’Hugues Capet, archevêque de Bourges. Mais Henri, fils légitime de Louis le Gros, était devenu archevêque-duc de Reims (élu d’ailleurs par le chapitre), et son frère Philippe archidiacre de Paris. Louis VII n’avait eu qu’un seul fils. Mais Philippe Auguste avait fait de son bâtard Pierre un évêque-comte de Noyon.
Le jeune Charles, malgré l’espoir que son père plaçait en lui, n’avait pas la fibre ecclésiastique. Heureusement pour son destin, son frère Jean mais aussi son frère Philippe qui aurait pu recueillir sa succession décédèrent l’un et l’autre en 1232. Charles fut substitué à Jean par saint Louis, son frère, dans les comtés d’Anjou et du Maine. Quatorze ans plus tard, il épouserait Béatrix, comtesse de Provence et de Forcalquier, qui ferait de lui son associé et son héritier. Et le pape lui offrirait en 1266 la couronne de Naples.


ÉPILOGUE
Le conseil de succession avait raison de hâter l’accession de Blanche à la régence, et la reine elle-même ne manquait pas de signes pour prévoir une opposition vigoureuse des vassaux.
Le premier qui se manifesta dans ce rôle fut Pierre Mauclerc. On ne pouvait guère attendre une autre conduite de ce prince ambitieux et agité. Fils cadet du mémorable Robert II, comte de Dreux, et par lui arrière-petit-fils du roi Louis le Gros, il avait été marié en 1212 par Philippe Auguste à Alix, fille de Guy de Thouars et héritière de Bretagne. Il avait alors interrompu ses études, et mérité le sobriquet de « mauvais clerc », qui lui resta décerné. Il agit avec tant de rigueur et d’injustice contre le clergé du duché que l’évêque de Nantes l’excommunia. Il parvint à se faire relever de cette excommunication par le pape, et ne s’en sentit que plus autorisé à exercer sa tyrannie sur les barons de Bretagne. Ceux-ci s’étant unis contre lui, ils entrèrent en conflit armé et furent défaits près de Châteaubriant.
Dès la mort de la comtesse Alix, en 1221, il se décerna le titre de duc de Bretagne. Après son retour du siège d’Avignon, il médita une façon de tirer profit de la régence de Blanche. En 1227, il lui réclama les terres qu’il avait laissées en gage à Louis VIII. Il essuya un refus. La reine n’avait aucun goût d’accorder des faveurs à ce contestataire. Il s’employa alors à fortifier les places qu’il détenait à la frontière du duché. C’était une provocation, qui annonçait des desseins perfides.
Cette attitude constitua un encouragement pour les autres adversaires de Blanche. Thibaud de Champagne et Hugues de la Marche déclarèrent leur soutien à Pierre. Situation qui plut à Richard de Cornouailles, frère d’Henri III d’Angleterre. Tandis qu’Henri restait à Londres pour faire face aux affaires du royaume, Richard résidait à Bordeaux pour défendre ce qui restait en Aquitaine des possessions des Plantagenêts. Il avait d’ailleurs un lien de parenté avec Hugues de Lusignan, comte de la Marche. Les princes anglais avaient des relations cordiales avec ce second mari de leur mère, d’autant plus que, vassal aquitain, cet homme était éventuellement un rebelle à son suzerain français et un allié appréciable pour le maintien de la domination anglaise en Aquitaine.
Les complices se firent alors coalisés. Ils constituèrent une force armée dont le dessein était de marcher sur Paris. Blanche, l’ayant appris, appela au secours les comtes de Boulogne et de Flandre, qui répondirent favorablement et rapidement. Dès qu’elle se vit à la tête de ce corps de troupe, la reine le conduisit elle-même en direction de la Loire. En même temps, Louis IX, maintenant âgé de treize ans, rassemblait à Vendôme une armée de secours. Les coalisés furent pris de court. En leur nom, Thibaud réclama une trêve. Et les barons hier fanfarons allèrent plier le genou devant la régente.
Ce n’était que partie remise. Ces vassaux étaient fortement décidés. De plus, ils avaient honte de leur défaite. Ils ourdirent un complot qui leur permettrait mieux qu’un succès militaire : l’enlèvement du roi. Ils n’avaient pas licencié leurs hommes d’armes, et attendaient le moment propice. Bientôt, ils apprirent que Louis IX se trouvait à Orléans. Autant qu’ils pouvaient le savoir, l’armée de la régente, elle, n’avait plus de consistance. Ils réunirent leurs forces à Corbeil. Blanche l’apprit aussitôt. Elle adressa des messages aux seigneurs du Domaine royal, auxquels se joignirent en armes les bourgeois de Paris. Le second coup des conjurés était manqué.
Mauclerc ne se tint pas pour battu. Il envoya des messagers à Henri III, convenant de lui restituer la Normandie si des troupes anglaises venaient le soutenir. Blanche en appela à ses vassaux. Thibaud de Champagne, réconcilié, lui amena un contingent. Ensemble, ils assiégèrent la place de Bellême en Normandie, qui se rendit. Richard de Cornouailles, qui s’apprêtait à intervenir, s’enfuit en Angleterre.
Devant la détermination de Blanche et l’affermissement de la monarchie, Raimond VII décida de sauver sa situation. Il adressa à la cour ses conseillers, qui obtinrent satisfaction. Par le traité de Paris, le 12 avril 1229, Raimond de Toulouse était réconcilié avec l’Église et avec la royauté. Le jour du Vendredi saint, il fit amende honorable, en chemise et nu-pieds. Il fut relevé de son excommunication. Il se rendit alors au Louvre pour se constituer prisonnier du roi, qui l’y garda symboliquement quelques jours, puis lui rendit la liberté. Le traité prévoyait en outre que Jeanne, fille de Raimond et héritière de ses États, épouserait Alphonse, troisième frère cadet du roi. Tous deux avaient neuf ans. De fait, le mariage fut célébré huit ans plus tard.
Mauclerc était obstiné. Il ne pouvait plus compter sur les vassaux du roi de France. Mais il pouvait compter sur le roi d’Angleterre. Il alla trouver Henri à Portsmouth et, pour le convaincre de débarquer en France avec une armée, il lui fit hommage de la Bretagne, ce qui constituait une détestable félonie. Henri s’y laissa prendre. Il débarqua au printemps de 1230 à Saint-Malo, et gagna Nantes en espérant y trouver les troupes, rassemblées par les seigneurs bretons, que lui avait promises Mauclerc. Celles-ci étaient si modiques qu’Henri prit aussitôt le chemin de Bordeaux.
Cette fois, ce fut Louis IX en personne qui réagit. Il avait seize ans maintenant, et se conduisait en roi et en guerrier. En ce printemps, il convoqua à Ancenis sur la Loire, à dix lieues de Nantes, les vassaux de la couronne et du duché de Bretagne. Là, fièrement, il déclara Pierre de Dreux, dit Mauclerc, régent de Bretagne, déchu de tous ses droits, et fit jurer aux barons de le combattre jusqu’à sa chute.
Mauclerc n’en fut pas effrayé. Il tenta de nouvelles manœuvres pour triompher. Dès 1231, apprenant que Thibaud de Champagne, âgé seulement de trente ans, venait de se trouver veuf de sa seconde épouse, Agnès de Beaujeu, il lui offrit en mariage sa propre fille, Yolande. C’était le renversement des alliances. Blanche, astucieuse, découvrit aussitôt entre les fiancés un empêchement canonique : l’un et l’autre étaient descendants du roi Louis VI. Aux quatrième et troisième degrés, certes. Mais c’était suffisant : on l’avait vu pour Louis VII et Aliénor d’Aquitaine. Le pape, alerté, interdit le mariage. Thibaud ne manquait pas de partis. Trois mois plus tard, il épousa Marguerite, fille d’Archambaud de Bourbon. Elle deviendrait l’année suivante reine de Navarre.
Cet échec était en même temps pour Mauclerc une offense. Il trouva un autre terrain sur lequel attaquer Thibaud : la légitimité de sa succession dans le comté de Champagne. Thibaud IV avait hérité le comté de son père Thibaud III. Celui-ci en avait été pourvu à la mort de son frère aîné, Henri II. Mauclerc déclara que l’héritière de la Champagne était en réalité Alix, fille aînée d’Henri II et d’Isabelle, fille d’Amaury de Jérusalem et héritière de son royaume. En 1234, Pierre Mauclerc fit venir en France Alix de Champagne, devenue reine de Chypre par son mariage avec Hugues Ier de Lusignan, et entreprit de soutenir ses droits. Cette fois encore, Blanche alerta Rome. Le Saint-Siège déclara qu’Isabelle de Jérusalem ayant divorcé, pour épouser Conrad de Montferrat puis Henri de Champagne, de son premier époux, Onfroy de Thoron, Alix était née d’un mariage illégitime, et ne pouvait de la sorte revendiquer aucun droit sur le comté de son père. Thibaud, bon prince, consola sa cousine en lui attribuant une rente de deux mille livres tournois et un capital de quarante mille livres. Générosité toute gratuite : d’une telle somme, le comte ne possédait pas le premier sol. Louis IX se porta à son secours : il versa la somme à la reine Alix. En échange, Thibaud abandonnait ses droits sur les comtés de Blois, de Chartres et de Sancerre, et sur la vicomté de Châteaudun. Cette transaction eut lieu en novembre 1234. Thibaud ne se plaignit pas : depuis le mois d’avril, il était roi de Navarre.
Pierre Mauclerc ne désarmait pas. Durant l’été de cette année 1234 qui voyait Alix de Champagne déboutée de ses prétentions, il se rendit lui-même à Londres pour tenter de fléchir Henri III en sa faveur. Mais le roi anglais savait que la cause de ce vassal félon était désespérée. Il lui refusa son secours, préférant ne pas encourir l’inimitié du roi de France.
Alors, ce traître hargneux et maître en fourberie comprit qu’il lui fallait retrouver une conduite digne d’un chevalier. Comme Raimond de Toulouse cinq ans plus tôt, il alla s’agenouiller aux pieds du roi et de sa mère. En expiation, il cédait les places fortes de Bellême, de Beuvron et de la Perrière, et faisait vœu de partir en Terre sainte pour y combattre les infidèles.
Comme dans un roman, la belle et vaillante Blanche voyait succomber tous ses ennemis. Mieux que leur mort, cette reine très chrétienne constatait leur conversion : Thibaud, Raimond, Pierre s’inclinaient tour à tour devant son autorité.
Sous la tutelle d’une telle régente, le roi Louis IX sortait grand et glorieux de sa minorité. Le 27 mai 1234 (toujours cette année fertile), le jeune souverain épousait dans la cathédrale de Sens Marguerite, aînée des quatre filles du comte de Provence Raimond-Bérenger IV. Elle avait treize ans, lui en avait vingt. Ils devaient être unis par une vive tendresse et une profonde unité de cœur. Deux ans plus tard, Henri III d’Angleterre prenait pour femme Éléonore, sœur cadette de Marguerite, et devenait ainsi le beau-frère du roi de France.
Le 25 avril 1235, Louis IX était déclaré légalement majeur. Mais, témoin des talents politiques de sa mère, il la garda auprès de lui pour se l’associer au gouvernement de la France.



CONCLUSION
Les manuels scolaires d’histoire ne nomment guère Louis VIII, roi qui ne régna que trois ans.
Mais, durant ces trois années de règne, il n’a pas démérité de sa dynastie. Il a d’abord servi efficacement sous son père, chassant Jean sans Terre du Poitou. Puis, c’est un labeur incessant, administratif et militaire. Tant en si peu de temps.
Dans le gouvernement du royaume, il n’innove pas, il ne bouleverse pas l’administration, laissant en place les rouages qui ont bien fonctionné sous son prédécesseur, en prenant soin toutefois de les contrôler.
Dans les affaires étrangères, c’est un chef d’État équilibré, entreprenant, mais sage dans ses entreprises, n’acceptant de conduire une campagne que lorsqu’il en espère une réussite.
Louis VIII est un rassembleur de terres françaises. Il réunit à la couronne l’Aunis et la Saintonge, avec La Rochelle et Niort ; le bas Languedoc, avec Nîmes, Béziers et Carcassonne ; le Perche, qu’il annexa à la mort de son dernier comte. Il obtint l’hommage du Périgord, du Limousin et du comté de Toulouse. Ainsi compléta-t-il les acquisitions de Philippe Auguste en Aquitaine : le père et le fils récupérèrent tous les territoires entre Loire et Pyrénées, sauf le comté de Bordeaux et la Gascogne (désormais appelée Guyenne), qui restaient aux mains des Anglais.
Célébré en son temps comme homme, comme époux, comme administrateur, comme conquérant, ce fastueux personnage, mort trop jeune, n’en a pas moins préparé le règne glorieux de son fils.




ANNEXES





CHRONOLOGIE
1165 :
Naissance de Philippe II Auguste, fils de Louis VII et d’Alix de Champagne.

1180 :
 Avril : Philippe épouse à Bapaume Isabelle de Hainaut.
Septembre : Mort de Louis VII. Avènement de Philippe II.

1187 :
 Septembre : Naissance du prince héritier Louis.

1190 :
 Mort de la reine Isabelle.

1191 :
 Le prince Louis est fait comte d’Artois, douaire de sa mère.

1200 :
 Louis épouse Blanche, fille d’Alphonse VIII de Castille, petite-fille d’Henri II d’Angleterre et d’Aliénor d’Aquitaine.

1209 :
 Louis est armé chevalier à Compiègne.

1212 :
 Louis s’empare de Saint-Omer et d’Aire-sur-la-Lys. Il signe en novembre, au nom de son père, un traité d’amitié avec l’empereur Frédéric II.

1213 :
 Assemblée de Soissons qui accepte pour le prince Louis la dévolution de la couronne d’Angleterre.
Philippe Auguste rassemble à Boulogne une flotte de 1700 vaisseaux pour la conquête de l’Angleterre. Innocent III lui interdit le débarquement.
Guerre en Flandre de Philippe II et de son fils contre le comte Ferrand. Louis prend Lille, Douai et Courtrai ; puis, dans une nouvelle campagne, Bailleul, Nieuport, Steenvoorde, Hazebrouck et Cassel.

1214 :
 Louis remporte sur Jean sans Terre une mémorable victoire à La Roche-aux-Moines en Anjou. Puis il prend Angers et reconquiert l’Anjou.
Traité de Chinon : Jean sans Terre reconnaît au roi de France la possession de toutes les terres conquises par le prince héritier.

1215 :
 Louis, pour satisfaire son vœu de croisade contre les albigeois, se rend dans le Midi avec une armée.
Il séjourne à Vienne, Montpellier, Narbonne pour s’assurer la soumission des villes, puis seconde Simon de Montfort au siège de Toulouse et s’en retourne à Paris.
Les barons anglais offrent au prince Louis le trône d’Angleterre. En décembre, il envoie un détachement sur l’île.

1216 :
 Louis débarque en mai avec un corps de troupe à l’embouchure de la Tamise.
Il fait son entrée solennelle à Londres.
Juin : Il prend Winchester et s’assure la soumission du sud-ouest de l’île.
Octobre : Mort de Jean sans Terre. Henri III, fils de Jean, est proclamé roi par un conseil de barons.

1217 :
 Louis retourne en France, rassemble une nouvelle armée à Calais et débarque à Sandwich.
Il reprend Winchester et Londres. Défaite maritime de Robert de Courtenay.
Septembre : pourparlers de Windsor et traité de Lambeth : Louis abandonne l’Angleterre.
Il refuse la couronne de Castille.

1219 :
 Nouvelle expédition de Louis dans le Midi. Il prend Marmande.

1223  :
 14 juillet : Mort de Philippe Auguste.
6 août : Sacre et couronnement de Louis VIII.

1224 :
 Janvier : Voyage du roi en Normandie.
Avril : Expédition de Louis dans le Midi. À Bourges, soumission d’Hugues de Lusignan, comte de la Marche.
Juillet : Louis prend Niort, puis entreprend le siège de La Rochelle, qui se rend le 3 août.
Il reçoit la soumission du Périgord.

1226 :
 Janvier : Louis VIII, pressé par le pape, prend la croix pour une croisade contre les albigeois.
Mai : Réunion à Bourges de l’armée française.
Juin-août : Siège et capitulation d’Avignon.
Août-octobre : Soumission de Beaucaire, Nîmes, Béziers, Narbonne, Carcassonne, Pamiers.
Retour par Clermont.
8 novembre : Mort de Louis VIII à Montpensier.
15 novembre : Funérailles à Saint-Denis.
29 novembre : Sacre de Louis IX à Reims.








NOTICES BIOGRAPHIQUES
ALIÉNOR D’ANGLETERRE (1161-1214). Seconde fille d’Henri II d’Angleterre et d’Aliénor d’Aquitaine. Épouse en 1177 Alphonse VIII le Noble, roi de Castille. Elle en a notamment quatre filles : Bérengère, reine de Castille à la mort de son père, qui épouse Alphonse IX, roi de Léon, et devient ainsi la mère de saint Ferdinand III, roi de Castille et de Léon ; Blanche, qui épouse Louis VIII, roi de France ; Urraque, qui épouse Alphonse II, roi du Portugal ; une autre, Éléonore, a pour mari le roi Jacques Ier d’Aragon.
 
ALIÉNOR D’AQUITAINE (1122-1204). Fille aînée de Guillaume X, duc d’Aquitaine, qui n’a pas de descendance masculine, elle est créée par lui son héritière. À la mort du duc, en 1137, elle reçoit les deux duchés de Guyenne et de Gascogne, les comtés de Poitiers, de Quercy et d’Armagnac. Elle est aussitôt mariée au roi Louis VII de France, dont le père Louis VI meurt quelques jours plus tard. Elle suit en 1147 son époux à la deuxième croisade, mais, légère et inconséquente selon la légende, elle provoque les scandales et les calomnies. À l’assemblée de Beaugency en 1152, le mariage est déclaré nul. Aliénor épouse Henri II Plantagenêt, duc de Normandie et comte d’Anjou, fils de Mathilde, elle-même petite-fille de Guillaume le Conquérant, lequel devient en 1154 roi d’Angleterre.
   De son premier mari, Aliénor a deux filles, Marie (†1198), qui épouse Henri Ier, comte de Champagne et de Brie, et Alix (†1196), qui épouse Thibaud V, comte de Blois et de Chartres, sénéchal de France. De son second mari, elle met au monde trois filles et cinq fils, dont deux seront rois d’Angleterre : Richard Cœur de Lion entre 1189 et 1199, et Jean sans Terre de 1199 à 1216. Rebutée des mauvais traitements du roi Henri II, elle se retire en 1167 sur ses terres françaises, tient une cour brillante à Poitiers et excite la rébellion de ses fils contre leur père. Celui-ci, après avoir vaincu les révoltés, s’empare de leur mère et l’enferme dans la forteresse de Salisbury. À la mort d’Henri II en 1189, elle reprend son rôle politique et culturel. Elle est enterrée, selon son désir, dans l’abbatiale de Fontevraud, dont elle fut une insigne bienfaitrice, et y repose sous un admirable gisant.
 
ARTHUR Ier LE POSTHUME (1187-1203). Fils de Geoffroy Plantagenêt, quatrième fils d’Henri II d’Angleterre (†1186) et de Constance, duchesse de Bretagne (†1201). Est proclamé en 1196 duc des Bretons. À la mort de Richard Cœur de Lion en 1199, sans postérité, ses partisans le désignent pour roi d’Angleterre, comme héritier dans l’ordre dynastique. Mais Jean sans Terre, frère cadet de Richard, se fait couronner roi, capture Arthur et l’assassine.
 
BLANCHE DE CASTILLE (1188-1252). Seconde fille d’Alphonse VIII de Castille et d’Aliénor d’Angleterre. Épouse en 1200 Louis VIII de France. Tutrice de Louis IX et régente du royaume à la mort de son mari, elle fait face à la révolte des comtes de la Marche et de Champagne et du duc de Bretagne, qu’elle défait sur la Loire, puis au sud de Paris ; elle reçoit la soumission du comte Raimond VII de Toulouse, et fiance Jeanne, fille du comte, avec son quatrième fils, Alphonse. Elle marie Louis IX, en 1234, à Marguerite, fille aînée du comte de Provence ; quand il est déclaré majeur en 1235, elle reste à son côté pour le conseiller. Pendant son absence pour la septième croisade (1249-1252), elle exerce à nouveau le rôle de régente.
 
BLANCHE DE NAVARRE (†1229). Fille cadette de Sanche VI le Sage (†1194), roi de Navarre. Épouse en 1199 Thibaud III, comte de Champagne et de Brie. Sa sœur aînée Bérengère (†1230), puis son frère Sanche VII, roi de Navarre (†1234) étant morts tour à tour sans postérité, c’est son fils Thibaud IV, comte de Champagne, qui hérite de la couronne de Navarre.
 
CHARLES Ier D’ANJOU (1227-1285). Septième fils de Louis VIII et de Blanche de Castille. Déclaré en 1246 par son frère Louis IX comte d’Anjou et du Maine pour y succéder à son frère Jean ; il épouse la même année Béatrix, quatrième fille et héritière de Raimond-Bérenger IV, comte de Provence. En 1266, il est institué par le pape Clément IV roi de Naples et de Sicile, à charge pour lui de conquérir ces royaumes. Il défait aussitôt à Bénévent Manfred, bâtard de Frédéric II, et prend Naples. Conrad V (Conradin), venant à son tour conquérir Naples, Charles le vainc à Tagliacozzo et le fait décapiter. Après avoir participé avec saint Louis à la huitième croisade, il attaque l’empereur byzantin et s’empare de Durazzo. En 1282, Pierre III d’Aragon fait massacrer la population française de Palerme (Vêpres siciliennes) et s’empare de la Sicile.
   Le fils aîné de Charles Ier, Charles II (1254-1309), roi de Naples et roi titulaire de Sicile, marié à Marie de Hongrie, héritière du royaume de Hongrie, a pour fils, parmi ses nombreux enfants : Charles Martel, roi de Hongrie, marié à Clémence de Habsbourg ; saint Louis d’Anjou, évêque de Toulouse ; Robert, roi de Naples.
 
DREUX. Apanage capétien. Le comté est donné en 1137 par Louis VII à son frère Robert Ier (†1188). Celui-ci a quatre fils, dont Robert II, comte de Dreux et Philippe, évêque de Beauvais. À son tour, Robert II a pour fils Robert III, comte de Dreux, et Pierre, dit Mauclerc (1190-1250), qui, marié à Alix de Bretagne, se déclare duc de Bretagne bien que tuteur de son fils Jean. Il abandonne Louis VIII pendant le siège d’Avignon (1226), entre ensuite dans la rébellion contre la régente Blanche de Castille, puis se convertit (1234), accompagne saint Louis dans sa première croisade en Terre sainte et meurt durant son retour.
 
FRÉDÉRIC II HOHENSTAUFEN (1194-1250). Fils de l’empereur Henri VI et de Constance de Sicile, hérite du royaume de sa mère dès 1197. Suscité par Innocent III roi des Romains en 1212 contre l’empereur Otton IV, il est couronné empereur en 1220. Devient unique souverain germanique quand Otton est vaincu par Philippe Auguste à Bouvines en 1214. Excommunié par Grégoire IX en 1227, il est réconcilié avec l’Église par le traité de San Germano signé en 1230. Déposé par le concile de Lyon en 1245, il est vaincu à Parme par les villes italiennes en 1248.
 
GEOFFROY PLANTAGENÊT (1158-1186). Quatrième fils du roi Henri II d’Angleterre. Épouse en 1182 Constance, héritière du comté de Bretagne. Il meurt avant son aîné Richard Cœur de Lion (†1199), mais c’est son fils Arthur qui est considéré comme héritier à la fois de la Bretagne et du trône d’Angleterre.
 
GUÉRIN (†1230). Chevalier de l’ordre hospitalier de Saint-Jean de Jérusalem. Nommé par Philippe Auguste vice-chancelier et évêque de Senlis, par Louis VIII chancelier. Il est l’organisateur de la victoire de Bouvines.
 
GUILLAUME DE SALISBURY (†1226), dit Longue-Épée. Fils naturel d’Henri II d’Angleterre. Chef de l’armée anglaise dans l’alliance contre Philippe Auguste, vaincu en 1214 avec Otton de Germanie à Bouvines. Lutte en 1216 contre le prince Louis débarqué en Angleterre.
 
HENRI III (1207-1272). Roi d’Angleterre. Succède en 1216 à son père Jean sans Terre. À ce moment, le prince Louis tente de conquérir l’Angleterre, et les partisans d’Henri triomphent finalement en 1218. Épouse en 1236 Éléonore, fille du comte Raimond-Bérenger IV de Provence et sœur de la reine Marguerite de France, qui domine le faible roi. Vaincu par Louis IX à Taillebourg et à Saintes, signe en 1259 le traité de Paris qui lui laisse la Guyenne, pour laquelle il doit rendre hommage au roi de France. Sous la pression des barons, signe en 1258 les Provisions d’Oxford, se dispense de s’y soumettre et est vaincu en 1264 à Lewes par Simon V de Montfort. Celui-ci est défait à son tour, et tué, en 1265 par le prince Édouard à Evesham. Henri laisse alors jusqu’à sa mort le gouvernement du royaume au futur Édouard Ier.
 
INNOCENT III (1160-1216). Pape. Successeur de Célestin III. Commence ses études à Paris et les termine au Latran. Cardinal en 1190, il est élu pape en 1198, à l’âge de trente-sept ans. En 1196, lance un avertissement à Philippe Auguste qui a répudié Ingeburge de Danemark et épousé Agnès de Méranie. Après avoir vu l’interdit jeté sur son royaume, Philippe se soumet en 1200. En 1207, Innocent jette l’interdit sur l’Angleterre de Jean sans Terre. En 1213, celui-ci constitue le pape suzerain de son royaume, évitant ainsi le débarquement de Philippe Auguste en Angleterre. En 1214, Otton IV de Germanie, rebelle au Saint-Siège, étant vaincu à Bouvines, le pape reconnaît pour empereur Frédéric II qu’il couronne en 1220.
   C’est sous Innocent III que s’effectue la quatrième croisade. En 1199, il demande au curé Foulques de Neuilly de s’en faire le prédicateur. Quand l’armée des croisés est réunie sous le commandement de Boniface de Montferrat, le pape lui recommande de ne s’attaquer à aucun peuple chrétien. Mais elle s’empare en 1204 de Constantinople, et y établit le siège d’un empire latin. En 1215, Innocent III réunit au Latran le quatrième concile œcuménique, qui condamne les doctrines des cathares et de Joachim de Flore.
   Innocent III est l’un des fondateurs de l’Université de Paris. En 1212, il publia la bulle qui la soumettait à l’autorité de Rome. En 1215, son légat Pierre de Courçon ratifie en son nom les statuts de l’Université.
 
ISABELLE D’ANGOULÊME (1188-1246). Fille d’Aymar Taillefer d’Angoulême, elle est fiancée à Hugues de Lusignan, comte de la Marche. Elle est enlevée et épousée par Jean sans Terre en 1200. À la mort de celui-ci en 1216, Isabelle se marie à Hugues. Elle entraîne ce second mari dans la guerre menée par Henri III contre saint Louis. Hugues, vaincu, sollicite le pardon du roi. Veuve une seconde fois, Isabelle se retire à Fontevraud, où elle meurt.
 
ISABELLE DE FRANCE (1225-1270). Fille unique de Louis VIII. Elle fonde en 1260 l’abbaye de Longchamp, sous la règle mitigée de sainte Claire. Cette règle étant concédée par Urbain IV, on appelle les religieuses issues de cette réforme les Clarisses urbanistes. Béatifiée en 1521.
 
ISABELLE DE FRANCE (1242-1271). Fille de saint Louis. Épouse en 1255 Thibaud II, roi de Navarre (Thibaud V de Champagne), fils de Thibaud IV le Chansonnier, comte de Champagne. Il meurt au retour de la huitième croisade, sans postérité. Isabelle le suit dans la tombe quelques mois plus tard. Le trône de Navarre passe alors au frère cadet de Thibaud, Henri Ier (Henri III de Champagne) (†1274), dont la fille Jeanne, son héritière, épousera Philippe le Bel.
 
ISABELLE DE HAINAUT (1170-1190). Reine de France. Fille de Baudouin V de Hainaut, elle est mariée en 1180 à Philippe Auguste. Pour dot, son oncle Philippe d’Alsace, tuteur du roi Philippe, comte de Flandre et de Vermandois, constitue un comté d’Artois prélevé sur ses terres. Ce sera de ce comté qu’héritera Louis VIII, du chef de sa mère.
 
JEAN SANS TERRE (1167-1216). Roi d’Angleterre (1199-1216). Cinquième fils d’Henri II et d’Aliénor d’Aquitaine. D’abord en lutte contre son père en alliance avec son frère Richard Cœur de Lion en 1189, il tente, pendant que celui-ci est détenu en Germanie, de s’emparer de son trône. À son retour, il lui rend hommage, et à sa mort, en 1199, se proclame roi. Or, l’héritier du trône est en réalité Arthur de Bretagne, fils de son frère aîné Geoffroy. Jean répudie alors sa femme légitime Isabelle de Gloucester, pour enlever, en 1200, Isabelle d’Angoulême, fiancée à Hugues de Lusignan, comte de la Marche, et l’épouser. Hugues porte plainte devant la Cour du royaume. Jean, cité, refuse de comparaître, et Philippe Auguste lui confisque tous ses fiefs français en 1202. L’année suivante, Jean capture Arthur et le poignarde à Rouen.
   En 1208, Jean persécute l’archevêque de Cantorbéry, Étienne Langton, qui s’enfuit en France. Innocent III l’excommunie en 1209, et autorise Philippe Auguste à s’emparer de l’Angleterre. En 1213, le roi de France réunit à Boulogne une formidable flotte de débarquement. Se voyant perdu, Jean se proclame vassal du Saint-Siège, ce qui oblige le pape à interdire à Philippe de débarquer. Jean forme alors une alliance avec l’empereur Otton IV et le comte de Flandre, Ferrand, qui réunissent une armée dans le Nord de la France, et sont vaincus par Philippe Auguste à Bouvines en 1214. Pendant ce temps, Jean sans Terre envahit le Poitou et est vaincu par le prince Louis en Anjou à La Roche-aux-Moines. Les barons se soulèvent, et Jean doit leur concéder la Grande Charte en 1215.
   Le roi refusant de se soumettre à la Charte, les barons appellent en 1216 le prince Louis en lui offrant la couronne. Louis occupe Londres et conquiert une partie de l’Angleterre, mais Jean meurt et son fils Henri III est proclamé roi.
 
MONTFORT. Comté du sud du Domaine royal, issu de la seigneurie de Montfort-l’Amaury, du nom de son seigneur au Xe siècle. Sous Louis VI, Amaury III de Montfort est constitué vicomte d’Évreux. Son fils, Simon III le Chauve, a, parmi ses petits-enfants, Simon IV (1160-1218), le héros de la croisade contre les albigeois. Ce Simon participe à la quatrième croisade avec Thibaud III de Champagne. À son retour, en 1190, il épouse Alix de Montmorency. Élu chef de la croisade des albigeois, il s’empare de Béziers et de Carcassonne en 1209 et écrase à Muret, en 1213, Pierre II d’Aragon allié aux seigneurs du Languedoc, et s’empare de Toulouse. Il est reconnu par Innocent III comme possesseur et seigneur de toutes les terres conquises. Contraint de faire un nouveau siège de Toulouse, il y est tué d’une pierre de fronde en 1218.
   Amaury VI de Montfort, fils aîné de Simon IV et héritier de ses États, incapable de les reconquérir, en fait hommage à Philippe Auguste, qui les réunit à la couronne. En 1226, Louis VIII vient en prendre possession.
   Simon V de Montfort (1208-1265), frère cadet d’Amaury VI, comte de Leicester par héritage de son aïeule, s’établira en Angleterre, y épousera Aliénor, sœur d’Henri III, en 1238, et deviendra gouverneur de l’Aquitaine. Retourné en Angleterre, il prendra la tête des barons révoltés pour imposer au roi les Provisions d’Oxford. Dans une nouvelle guerre civile, il remportera sur l’armée royale la victoire de Lewes en 1264, mais subira l’année suivante la défaite d’Evesham, où il trouvera la mort.
 
OTTON IV DE BRUNSWICK (1175-1218). Empereur romain germanique de 1209 à 1218. Troisième fils d’Henri le Lion, duc de Saxe, et de Mathilde Plantagenêt, fille d’Henri II d’Angleterre. En 1198, il est élu roi des Romains par le parti guelfe, contre Philippe de Souabe, fils de Frédéric Barberousse. En 1208, Philippe est assassiné et Innocent III reconnaît Otton, qu’il couronne à Rome en 1209. L’empereur envahit alors la Sicile et est excommunié un an plus tard. Le pape favorise l’élection du nouvel adversaire d’Otton, Frédéric II, fils d’Henri VI et neveu de Philippe de Souabe. Otton, allié à Jean sans Terre, est vaincu en 1214 à Bouvines et perd son trône.
 
PHILIPPE II AUGUSTE (1165-1223). Roi de France (1180-1223). Fils de Louis VII, il est surnommé Auguste à cause du mois de sa naissance (augustus en latin) et Dieudonné, en considération du caractère providentiel de celle-ci : Louis VII n’avait eu aucun fils de ses deux premières femmes, et la troisième (Alix de Champagne) était reine depuis cinq ans. Quand Louis VII meurt, Philippe, âgé de quinze ans, a pour tuteur le comte Philippe de Flandre, qui le marie à sa nièce Isabelle de Hainaut. Elle apporte en dot l’Artois.
   En 1190, Philippe entreprend avec Richard Cœur de Lion la troisième croisade. Se contentant de prendre Saint-Jean-d’Acre, il retourne dès 1191 en France où il s’allie avec Jean sans Terre, frère de Richard, qui tente de prendre la couronne de son frère. À son retour, Richard, considérant son allié d’hier comme déloyal, entreprend une campagne contre lui et le défait à Fréteval, en 1194, et à Courcelles, en 1198. Mais Richard est tué en 1199 au siège de Châlus.
   C’est alors que Jean sans Terre enlève et épouse Isabelle d’Angoulême. Philippe le cite devant la Cour royale, et il ne s’y présente pas. Le roi lui confisque ses fiefs en 1202, puis entreprend la conquête de la Normandie et des comtés de la Loire. Jean fomente une alliance avec Otton IV, ainsi qu’avec les comtes de Flandre et de Boulogne ; l’armée de ces trois alliés, avec le concours d’un contingent amené par Guillaume de Salisbury, frère naturel du roi, est écrasée par Philippe à Bouvines en 1214. Pendant ce temps, Jean, débarqué à La Rochelle avec une autre armée, est vaincu par le prince Louis à La Roche-aux-Moines. Les barons anglais révoltés appellent le prince Louis pour prendre la couronne ; il s’empare de Londres et d’une partie du royaume ; mais Jean meurt, et son fils Henri III est proclamé roi.
   Philippe Auguste mène une politique matrimoniale incohérente qui le fait entrer en conflit avec l’Église. Isabelle de Hainaut étant morte en 1190, il croit trouver en 1193 un allié dans le roi Knud VI du Danemark, dont il épouse la sœur Ingeburge. Saisi de dégoût à son égard, il fait déclarer nul son mariage par une assemblée d’évêques complaisants. Il épouse alors en 1196 Agnès, fille d’un obscur prince germanique, Berthold IV de Méranie. Innocent III annule la décision des évêques français et, Philippe refusant de se séparer d’Agnès, jette l’interdit sur le royaume en 1200. Le roi ne cède qu’en 1213, mais a d’ailleurs obtenu la légitimation des deux enfants qu’il a eus d’Agnès : Marie et Philippe Hurepel.
   Philippe Auguste meurt à Mantes en 1223 après avoir réuni au Domaine royal un nombre de fiefs qui quadruplent sa superficie : le duché de Normandie, les comtés d’Artois, de Vermandois, d’Anjou, du Maine, de Touraine, du Poitou, de Saintonge, d’Auvergne, de Bourges. Son fils Louis VIII lui succède aussitôt.
 
PHILIPPE HUREPEL (1200-1234). Fils de Philippe Auguste et d’Agnès de Méranie. Légitimé par Innocent III dès sa naissance. Fait par son père comte de Mortain, de Domfront et d’Aumale, il épouse en 1216 Mahaut, fille et héritière de Renaud de Dammartin, comte de Boulogne. Celui-ci, ayant trahi le roi et s’étant allié, contre lui, à Otton de Brunswick et Jean sans Terre, est vaincu et fait prisonnier à Bouvines. Philippe devient alors comte de Dammartin et de Boulogne. Il montre en tout une fidélité irréprochable envers son demi-frère Louis VIII.
 
PIERRE II (1176-1213). Roi d’Aragon de 1196 à sa mort. Fils d’Alphonse II, il devient par mariage comte de Montpellier. Il seconde, en 1212, Alphonse VIII de Castille dans la mémorable victoire de Las Navas de Tolosa sur les Maures. Allié à Raimond VI de Toulouse, il est vaincu et tué à Muret en 1213.
RAIMOND VI (1156-1222). Comte de Toulouse (1194-1222). Fils et successeur de Raimond V. Protège les hérétiques albigeois. L’un de ses écuyers tue à Saint-Gilles le légat Pierre de Castelnau (1208). Le pape décrète alors contre lui la croisade. En 1209, l’armée des vassaux du Nord, commandée par Simon de Montfort, prend Béziers et Carcassonne. Raimond, auquel s’allie le roi Pierre II d’Aragon, est vaincu à Muret. Il se retranche à Toulouse, qui est assiégée et prise par Simon en 1215. Le concile du Latran, la même année, donne à Simon les terres conquises sur le comte de Toulouse. En 1217, un soulèvement populaire chasse la garnison des croisés de Toulouse. Simon de Montfort étant tué en tentant de reprendre la ville, Raimond parvient à récupérer ses domaines.
 
RAIMOND VII (1197-1249). Comte de Toulouse (1222-1249). Fils et successeur de Raimond VI. Achève la reconquête de ses États commencée par son père. Sa protection accordée à l’hérésie cathare renaissante entraîne son excommunication par Honorius III en 1225. En 1226, Louis VIII reprend possession du Languedoc. Raimond, vaincu, signe le traité de Meaux en 1229, qui reconnaît cette possession au roi de France, et accorde sa fille en mariage à Alphonse de Poitiers, frère de Louis IX. En 1242, Raimond tente de reprendre ses États en s’alliant à Henri III d’Angleterre. Mais celui-ci est vaincu par Louis IX à Taillebourg et à Saintes. Raimond, qui signe le traité de Lorris l’année suivante, abandonne définitivement ses domaines au roi de France.
 
RAIMOND-BÉRENGER IV (1198-1245). Comte de Provence (1209-1245). Fils d’Alphonse II Bérenger, il a pour tuteur, pendant sa minorité, son oncle le roi Pierre II d’Aragon. Il marie ses filles royalement : Marguerite à Louis IX de France, Éléonore à Henri III d’Angleterre, Sancie à Richard de Cornouailles, roi des Romains, Béatrix, son héritière, à Charles d’Anjou, roi de Naples.
 
RICHARD Ier CŒUR DE LION (1157-1199). Roi d’Angleterre (1189-1199). Troisième fils d’Henri II et d’Aliénor d’Aquitaine. Créé duc d’Aquitaine, fief de sa mère, en 1168, il y installe son gouvernement. Roi en 1189, il prend la croix en 1190, part avec Philippe Auguste, s’arrête à Palerme où il brigue la couronne de Sicile, débarque à Chypre qu’il conquiert. Parvenu en Palestine en 1191, il s’empare de Saint-Jean-d’Acre. Pris de querelle avec le roi de France, il laisse celui-ci quitter la Palestine, puis l’abandonne lui-même après avoir conclu un accord avec Saladin en 1192. Préférant retourner dans son royaume par voie terrestre, il traverse l’Autriche, est emprisonné par le duc Léopold et livré à l’empereur Henri VI. De retour en Angleterre en 1194, il entreprend aussitôt de reconquérir sur le continent les places ravies par Philippe Auguste. C’est en assiégeant le château de Châlus en Limousin qu’il est mortellement blessé par l’archer Pierre Basile. On l’inhume à l’abbaye de Fontevraud. « La chrétienté, déclara Philippe Auguste, vient de perdre un grand prince et le plus vaillant de ses défenseurs. »
 
RICHARD DE CORNOUAILLES (1209-1272). Second fils de Jean sans Terre et d’Isabelle d’Angoulême, il est chargé en 1225 par son frère Henri III d’une expédition en Guyenne, et bat une troupe française près de La Réole. Il prend la croix en 1242, et ne livre en Palestine que des combats sporadiques. En 1243, il épouse Sancie, troisième fille de Raimond-Bérenger IV de Provence. En 1254, à la mort de Conrad IV de Germanie, il est élu roi des Romains par une partie des électeurs, tandis que l’autre désigne Alphonse X de Castille. Richard se fait couronner en 1257 à Aix-la-Chapelle. Retourné en Angleterre en 1264, il prend le parti des opposants à Henri III, mais est vaincu et capturé à Lewes par Simon de Montfort. Libéré et retourné en Germanie en 1268, il se rend une dernière fois en Angleterre, et y meurt en 1272.
 
THIBAUD III (Thibaut, Thibault) (†1201). Second fils d’Henri Ier le Libéral, comte de Champagne et de Brie, et de Marie, fille de Louis VII. En 1182, à la mort de son père, il est fait comte de Brie. En 1197, à la mort de son frère aîné Henri II, il devient en outre comte de Champagne. En 1199, il épouse Blanche, seconde fille de Sanche VI, roi de Navarre, et devient ainsi le beau-frère de Richard Cœur de Lion, marié à Bérengère, sœur aînée de Blanche.
 
THIBAUD IV (1201-1253) dit le Posthume et le Chansonnier. Fils de Thibaud III et de Blanche de Navarre. En 1201, à la mort de son père, il hérite des comtés de Champagne et de Brie. En 1234, cinq ans après la mort de sa mère, il hérite du royaume de Navarre.
   Se greffe là-dessus une affaire d’héritage. Henri II, comte de Champagne, auquel son frère cadet Thibaud III a succédé, a eu d’Isabelle, fille du roi Amaury Ier de Jérusalem, deux filles : Alix, qui a épousé Hugues Ier, roi de Chypre, et Philippa, qui est devenue la femme d’Érard de Brienne, seigneur de Ramerupt. À la mort de Thibaud III, Érard se prétendit héritier du comté de Champagne, à l’exclusion de Thibaud IV, qui pourtant avait été investi de ce comté par Philippe Auguste. Celui-ci convoqua en 1216 un conseil des pairs du royaume, qui jugea en faveur de Thibaud. Le motif en était que le roi avait reçu l’hommage de Thibaud IV pour ce fief, et qu’il ne pouvait le consentir d’un autre.
   Vassal indocile de Louis VIII, Thibaud IV entra ensuite dans la ligue des princes révoltés contre la régente Blanche de Castille, en 1226, et se soumit finalement en 1231.
 
THIBAUD V (1237-1270). Roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie (1253-1270). Fils de Thibaud IV et de Marguerite de Bourbon. Il épouse dès 1255 Isabelle, fille de saint Louis, part pour la huitième croisade avec celui-ci, et meurt comme lui de la peste à son retour. Il disparaît sans postérité. Son frère cadet Henri III recueille sa succession. Il donnera sa fille Jeanne en mariage à Philippe le Bel.
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Histoire des Rois de France
 par Ivan Gobry
Les Mérovingiens :
Clotaire Ier. Clotaire II. ◊ Dagobert Ier.
Les Carolingiens :
Pépin le Bref. ◊ Louis Ier. ◊ Charles II. ◊ Charles III.
Les Capétiens :
Eudes. ◊ Louis IV. ◊ Lothaire. ◊ Louis V. ◊ Robert II.
Henri Ier. ◊ Philippe Ier. ◊ Louis VI. ◊ Louis VII.
Philippe III. ◊ Louis VIII
Les Rois qui ont fait la France
 par Georges Bordonove
Les Précurseurs :
Clovis. ◊ Charlemagne.
Les Capétiens :
Hugues Capet, le fondateur.
Philippe Auguste. ◊ Saint Louis.
Philippe le Bel. ◊ Jean II le Bon.
Les Valois :
Charles V. ◊ Charles VI. ◊ Charles VII.
Louis XI. ◊ Louis XII. ◊ François Ier. ◊ Henri II. Charles IX. ◊ Henri III.
Les Bourbons :
Henri IV. ◊ Louis XIII. ◊ Louis XIV. ◊ Louis XV.
Louis XVI. ◊ Louis XVIII. ◊ Charles X. Louis-Philippe.
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